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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

25/168 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris 
sur délégation n°18/123 du 22 juin 2018 modifié et institution 
auprès de la Direction des Sports – Pôle Piscines (piscine 
Pointe Rouge) d’une régie de recettes
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus 
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recetteset  d’avances des collectivités territoriales et  de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant 
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant 
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont 
complétée ou modifiée ;
Vu  l'arrêté  n°  2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les 
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et 
de l'administration municipale ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 18/123 du 22 juin 2018, modifié,  
instituant une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - 
Service  Expoitation  des  équipements  sportifs  (piscine  Pointe 
Rouge) ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 21 mai  2025  de  Monsieur 
l'Administrateur de l'État, comptable du Service Gestion Comptable 
de Marseille - Métropole Aix-Marseille Provence ;
Considérant la nécessité d’augmenter le montant de l’encaisse de 
la  régie  de  recettes  de la  Direction  des  Sports  -  Pôle  piscines 
(piscine Pointe Rouge),
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n°  18/123 du 22 juin 
2018, modifié, est abrogé.
Article 2 Il  est institué auprès de la Direction des Sports - Pôle 
piscines  (piscine  Pointe  Rouge), une  régie  de  recettes  pour 
l'encaissement des produits suivants : 

- droits d’entrées,
- abonnements.

Compte d’imputation : 70631

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de 
la Ville de Marseille.
Cette  piscine  est  ouverte  chaque  année  au  public  pendant  la 
période d'été, entre fin mai et début novembre.

Article  3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la 
piscine Pointe Rouge,
promenade du Grand Large, 13008 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon 
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires avec et/ou sans contact,

- smartphone.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou 

de cartes magnétiques.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de 
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances 
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76 1007 
1130 0000 0020 2111 459.
Article 6 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des 
produits énumérés à l'article 2.
Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 60 € (soixante euros) 
est mis à la disposition du régisseur.
Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé  à  conserver  est  fixé  à  5  500  €  (cinq  mille  cinq  cents 
euros).
Article 9 : Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l'Etat, 
comptable  publique, responsable  du  Service  de  Gestion 
Comptable  de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le 
total  de  l'encaisse tous  les  mois  ou  dès  que  celui-ci  atteint  le 
montant maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou 
de son remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état 
de cause, en fin d'année.
Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction 
en  charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle 
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des 
justificatifs des opérations de recettes.
Article 11  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté 
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 
2023.  Elle  pourra  être  revue annuellement  selon l'évolution des 
recettes de l'année précédente.
Article 12  Le mandataire  suppléant  percevra une majoration de 
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera 
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la 
réglementation en vigueur.
Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État, 
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable 
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris 
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 2 juin 2025.

25/169 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris sur 
délégation  n°23/163  du  9  juin  2023  et  institution  auprès  de  la 
Direction de l’Administration Générale et du Protocole – Service 
Pharo d’une régie de recettes prolongée
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus 
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recetteset  d’avances des collectivités territoriales et  de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
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de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant 
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant 
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont 
complétée ou modifiée ;
Vu  l'arrêté  n°  2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les 
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et 
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 23/163 du 9 août 2023 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction de l’Administration 
Générale et du Protocole - Service Pharo ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  21  mai  2025  de  Monsieur 
l'Administrateur de l'État, comptable du Service Gestion Comptable 
de Marseille - Métropole Aix-Marseille Provence ;
Considérant la nécessité de faire évoluer la régie de recettes du 
Service Pharo en régie de recettes prolongée ; 
Considérant la nécessité d’augmenter le montant de l’encaisse de 
la régie de recettes du Service Pharo,
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L’acte pris sur délégation susvisée n° 23/163 du 9 août 
2023 est abrogé.
Article 2 Il  est institué auprès de la Direction de l’Administration 
Générale et du Protocole - Service Pharo une régie de recettes 
prolongée pour l’encaissement des produits suivants :

- Locations  des  espaces  intérieurs  et 
extérieurs  du  Palais  du  Pharo,  de 
l’espace  Bargemon  et  prestations 
accessoires liées à l’exploitation de ces 
espaces.

Compte d’imputation : 
752

Les  opérations  de  la  régie  s’impacteront  sur  le  budget  annexe 
Espaces événementiels de la Ville de Marseille.
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le 
Service Pharo, 58 boulevard Charles Livon, 13007 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon 
le mode de recouvrement suivant : 

- virements bancaires.

Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l’usager  de 

quittances.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de 
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances 
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76 1007 
1130 0000 0020 0642 103.
Article  6  La  date  limite  d’encaissement  par  le  régisseur  des 
recettes désignées à l’article 2, lorsque le règlement au comptant 
n’a pas pu être effectué, est fixée à 60 jours. À l’issue de ce délai, 
le recouvrement interviendra par le biais de titres de recettes. 
Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 200 000 € (deux cent mille euros).
Article 8  Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l'Etat, 
comptable  publique, responsable  du  Service  de  Gestion 
Comptable  de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le 
total de l'encaisse tous les huit jours, ou dès que celui-ci atteint le 
montant maximum fixé à l'article 7, lors de sa sortie de fonctions ou 

de son remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état 
de cause, en fin d'année.
Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en 
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle 
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des 
justificatifs des opérations de recettes.
Article 10 Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par 
arrêté  conformément  à  la  délibération  n° 23/0828/AGE  du  15 
décembre  2023.  Elle  pourra  être  revue  annuellement  selon 
l'évolution des recettes de l'année précédente.
Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son 
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le 
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.
Article 12 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État, 
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable 
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris 
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 2 juin 2025.

25/170 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris sur 
délégation n°23/156 du 3  août  2023 et  institution auprès de la 
Direction  des  Sports  –  Pôle  Piscines  (piscine  René  Magnac) 
d’une régie de recettes
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus 
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes
et  d’avances  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant 
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative 
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et 
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant 
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont 
complétée ou modifiée ;
Vu  l'arrêté  n°  2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les 
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et 
de l'administration municipale ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 23/156 du 3 août 2023 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
piscines (piscine René Magnac) ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 21  mai  2025  de  Monsieur 
l'Administrateur de l'État, comptable du Service Gestion Comptable 
de Marseille - Métropole Aix-Marseille Provence ;
Considérant la nécessité d’augmenter le montant de l’encaisse de 
la  régie  de  recettes  de la  Direction  des  Sports  -  Pôle  piscines 
(piscine René Magnac),
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 23/156 du 3 août 
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2023 est abrogé.
Article 2 Il  est institué auprès de la Direction des Sports - Pôle 
piscines  (piscine  René  Magnac) une  régie  de  recettes  pour 
l'encaissement des produits suivants : 

- droits d’entrées,
- abonnements.

Compte  d’imputation : 
70631

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de 
la Ville de Marseille.
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la 
piscine René Magnac, 131 avenue de Mazargues 13008 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 1 sont encaissées selon 
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires avec et/ou sans contact,

- smartphone.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou 

de cartes magnétiques.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de 
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances 
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76 1007 
1130 0000 0020 2146 573.
Article 6 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des 
produits énumérés à l'article 2.
Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 60 € (soixante euros) 
est mis à la disposition du régisseur.
Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 5 000 € (cinq mille euros).
Article 9  Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l'Etat, 
comptable  publique, responsable  du  Service  de  Gestion 
Comptable  de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le 
total  de  l'encaisse tous  les  mois  ou  dès  que  celui-ci  atteint  le 
montant maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou 
de son remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état 
de cause, en fin d'année.
Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction 
en  charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle 
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des 
justificatifs des opérations de recettes.
Article 9  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté 
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 
2023.  Elle  pourra  être  revue annuellement  selon l'évolution des 
recettes de l'année précédente
Article 12  Le mandataire  suppléant  percevra une majoration de 
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera 
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la 
réglementation en vigueur.
Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État, 
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable 
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris 
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 2 juin 2025.

25/171 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris 
sur délégation n°23/149 du 25 juillet 2023 et institution auprès 
de la Direction des Sports – Pôle Piscines (piscine Vallier) 
d’une régie de recettes
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus 
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes

et  d’avances  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant 
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant 
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont 
complétée ou modifiée ;
Vu  l'arrêté  n°  2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les 
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et 
de l'administration municipale ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 23/149 du 25 juillet 2023 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
piscines (piscine Vallier) ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 21 mai  2025 de  Monsieur 
l'Administrateur de l'État, comptable du Service Gestion Comptable 
de Marseille - Métropole Aix-Marseille Provence ;
Considérant la nécessité d’augmenter le montant de l’encaisse de 
la  régie  de  recettes  de la  Direction  des  Sports  -  Pôle  piscines 
(piscine Vallier),
-  DÉCIDONS  -
Article 1  L’acte pris sur délégation susvisé n°  23/149 du 25 juillet 
2023 est abrogé.
Article 2 Il  est institué auprès de la Direction des Sports - Pôle 
piscines (piscine Vallier) une régie de recettes pour l'encaissement 
des produits suivants : 

- droits d’entrées,
- abonnements.

Compte  d’imputation : 
70631

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de 
la Ville de Marseille.
Article 3  Cette régie est installée dans les locaux occupés par la 
piscine Vallier, 2 boulevard Françoise Duparc 13004 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon 
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires avec et/ou sans contact,

- smartphone.
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de cartes 
magnétiques.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de 
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances 
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76 1007 
1130 0000 0020 2063 735.
Article 6 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des 
produits énumérés à l'article 2.
Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 60 € (soixante euros) 
est mis à la disposition du régisseur.
Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 10 000 € (dix mille euros).
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Article 9  Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l'Etat, 
comptable  publique, responsable  du  Service  de  Gestion 
Comptable  de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le 
total  de  l'encaisse tous  les  mois  ou  dès  que  celui-ci  atteint  le 
montant maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou 
de son remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état 
de cause, en fin d'année.
Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction 
en  charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle 
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des 
justificatifs des opérations de recettes.
Article 11 Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté 
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 
2023.  Elle  pourra  être  revue annuellement  selon l'évolution des 
recettes de l'année précédente.
Article 12  Le mandataire  suppléant  percevra une majoration de 
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera 
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la 
réglementation en vigueur.
Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État, 
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable 
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris 
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 27 mai 2025.

25/172 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris 
sur délégation n°18/75 du 11 septembre 2018 modifié.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus 
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant 
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales ;
Vu  l'arrêté  n°  2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les 
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et 
de l'administration municipale ; 
Vu  l'acte  pris  sur  délégation  n°  18/175  du  11  septembre  2018 
instituant  une  régie  de  recettes  auprès  de  la  Direction  de 
l’Éducation et de la Jeunesse, modifié par l’acte pris sur délégation 
n° 21/093 du 2 juillet 2021  ; 
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 7  mai 2025  de  Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de 
Gestion Comptable de Marseille ;
Vu la note de service en date du 12 juillet 2024 de la Direction de 
l’Éducation ;
Considérant la nécessité de procéder à la clôture de cette régie 

suite à la délibération 24/0251/VDV du 28 juin 2024 et en accord 
avec la Direction de l’Éducation,
-  DÉCIDONS  -
Article  1  L’acte  pris  sur  délégation  susvisé  n°  18/175  du  11 
septembre 2018, modifié, est abrogé.
Article 2  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État, 
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable 
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris 
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 2 juin 2025.

25/173  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Acceptation  d’une 
proposition de convention en ligne de trésorerie de l’Agence 
France Locale pour un montant de 20 000 000 Euros en vue 
de conforter les procédures actuellement utilisées en matière 
de gestion de trésorerie.
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu  la  délibération  n°  24/0377/AGE du  20  septembre  2024  par 
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à 
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 
du CGCT ;
Vu l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, Adjoint au Maire en ce 
qui  concerne  les  finances,  les  moyens  généraux,  le 
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu 
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Considérant  la  proposition de convention de 20 millions d’euros 
formulée par L’Agence France Locale
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin 
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la 
Ville de Marseille ;
DÉCIDONS
Article 1 En vue de conforter les procédures actuellement utilisées 
en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de convention 
de ligne de trésorerie  de L’Agence France Locale  est  acceptée 
telle que décrite ci-après :
- Montant : 20 000 000 €
- Durée : 364 jours maximum
- Index  : €ster (flooré à 0)
- Marge : 0,49%
- Frais d’engagement : 0,08 % du montant de la ligne, soit 16 000 
€
- Commission de non-utilisation : 0,10 %
- Versement des fonds : à J pour une demande à J-1 avant 16h 
- Remboursement des fonds : à J pour une demande à J-1 avant 
16h 
- Base de calcul  : exact sur 360 jours
- Paiement des intérêts et de la CNU : mensuel
Article  2  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens 
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration 
municipale  est  autorisé  à  signer  le  contrat  subséquent  en 
application des dispositions de la délibération n°24/0377/AGE du 
20 septembre 2024, et de l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 
2025 portant délégation de fonctions du Maire.
Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de 
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent acte.
Article  4  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes 
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un 
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
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de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 10 juin 2025

25/174  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Acceptation  d’une 
proposition  de  convention  en  ligne  de  trésorerie  de  la 
Banque Postale pour un montant de 20 000 000 Euros en vue 
de conforter les procédures actuellement utilisées en matière 
de gestion de trésorerie.
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu  la  délibération  n°  24/0377/AGE du  20  septembre  2024  par 
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à 
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 
du CGCT ;
Vu l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, Adjoint au Maire en ce 
qui  concerne  les  finances,  les  moyens  généraux,  le 
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu 
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Considérant  la  proposition de convention de 20 millions d’euros 
formulée par La Banque Postale
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin 
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la 
Ville de Marseille ;
DÉCIDONS
Article 1 En vue de conforter les procédures actuellement utilisées 
en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de convention 
de ligne de trésorerie de La Banque Postale est acceptée telle que 
décrite ci-après :
- Montant : 20 000 000 €
- Durée : 364 jours maximum
- Index  : Euribor 3M
- Marge : 0,66%
- Frais d’engagement : 0,05 % du montant de la ligne, soit 10 000 
€
- Commission de non-utilisation : 0,05 %
- Versement des fonds : à J pour une demande à J avant 12 h 
- Remboursement des fonds : à J pour une demande à J avant 12h
- Montant minimum pour un tirage : 10 000 €
- Base de calcul  : exact sur 360 jours
- Paiement des intérêts et de la CNU : trimestriel
-  Remboursement  du  capital  à  tout  moment  et  au  plus  tard  à 
l’échéance finale
Article  2  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens 
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration 
municipale  est  autorisé  à  signer  le  contrat  subséquent  en 
application des dispositions de la délibération n°24/0377/AGE du 
20 septembre 2024, et de l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 
2025 portant délégation de fonctions du Maire.
Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de 
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent acte.
Article  4  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes 
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un 
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 10 juin 2025

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2025_01797_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON
- 25ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du 
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Hervé MENCHON en 
qualité de 26ème Adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant 
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le 
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général 
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa 
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers 
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n° 23/0233/AGE du 5 mai 2023 décidant que les 
Adjoints au Maire élus le 21 décembre 2020 avanceront d’un rang 
dans l’ordre du tableau à compter du 6ème Adjoint,
Vu l’arrêté n°2023_01392_VDM en date du 12 mai 2023, portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Hervé  MENCHON,  25ème 
Adjoint au Maire, 

Article 1 L’arrêté n°2023_01392_VDM en date du 12 mai  2023, 
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Hervé  MENCHON, 
25ème Adjoint au Maire, est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur 
Hervé  MENCHON,  25ème  Adjoint  au  Maire,  en  charge  de  la 
biodiversité  marine,  de  la  gestion,  de  la  préservation,  de 
l’aménagement,  des  espaces  marins  littoraux  et  insulaires,  du 
design  littoral,  des  plages  et  des  équipements  balnéaires,  du 
nautisme, de la voile et de la plongée, du développement de la 
tradition de la mer et du large. Dans le cadre de cette délégation, 
Monsieur Hervé MENCHON reçoit délégation de ma signature à 
l’effet  de  signer  tous  actes  et  décisions  dans  la  limite  de  ses 
attributions. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et 
modification des contrats de concession de services ou de travaux, 
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions 
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01915_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la 
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continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière 
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature 
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté N°2025_01514_VDM du 21 mai 2025 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire 
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes 
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les 
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu 
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h 
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h 
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia 
27/09/24 12h – 04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h – 
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h 
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI 
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h 
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h 
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle 
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24 
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h 
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE 
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h – 
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h 
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine 
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h – 
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h 
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET 
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25 
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h – 
07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h 
BENFERS Sami 14/03/25 12h – 18/03/25 19h BARLES Sébastien 
18/03/25 19h – 20/03/25 14h DJAMBAE Nouriati 20/03/25 14h – 
21/03/25 12h BARLES Sébastien  21/03/25 12h –  28/03/25 12h 
BATOUX Marie 28/03/25 12h – 04/04/25 12h BENAOUDA Farida 
04/04/25  12h  –  11/04/25  12h  AMICO  Patrick  11/04/25  12h  – 
18/04/25  12h  FADHLA  Hattab  18/04/25  12h  –  25/04/25  12h 
BERNARDI Rebecca 25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI 
Aurélie 02/05/25 12h – 09/05/25 12h BOSQ Christian 09/05/25 12h 
– 16/05/25 12h BOUKRINE Doudja 16/05/25 12h – 23/05/25 12h 
BRAMBILLA Véronique  23/05/25  12h  –  30/05/25  12h  GARINO 
Audrey 30/05/25 12h – 06/06/25 12h CERMOLACCE Marie-José 
06/06/25 12h – 13/06/25 12h DJAMBAE Nouriati 13/06/25 12h – 
20/06/25  12h  FORTIN  Olivia  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h 
COCHET Jean-Pierre  27/06/25  12h  –  04/07/25  12h  COPPOLA 
Jean-Marc 04/07/25 12h – 11/07/25 12h SIF Aïcha 11/07/25 12h – 
18/07/25 12h CAZZOLA Roland 18/07/25 12h – 25/07/25 12h EL 
RHARBAYE  Didier  25/07/25  12h  –  01/08/25  12h  BENMARNIA 
Nassera 01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 
12h – 15/08/25 12h FRENTZEL Lydia 15/08/25 12h – 22/08/25 12h 
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 13 juin 2025

2025_01947_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de 
Madame Aïcha GUEDJALI - Remplacée par Monsieur Patrick 
AMICO du 14 au 30 juillet 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre 
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Aïcha GUEDJALI, 
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre  l’habitat 
insalubre et les nuisibles n°2023_01414_VDM en date du 12 mai 
2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Aïcha 
GUEDJALI,  Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre 
l’habitat insalubre et les nuisibles, du 14 au 30 juillet 2025 inclus 
est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux 
et place : 
- Monsieur Patrick AMICO, 11ème Adjoint au Maire en charge en 
charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat 
indigne. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 04 juin 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

2025_01882_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et 
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de 
Sormiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10 
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National 
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018 
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et 
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ 
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre  1995 
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes 
subséquents.
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation 
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure 
où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale, sont de 
nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les 
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir 
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire 
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination 
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque 
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que  l'interdiction  de  circuler  compte  tenu  de  la 
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la 
période estivale, s’établira selon les modalités prévues à l’nnarticle 
2 ci-après. 

Article 1 : L’arrêté n°2025_01056_VDM en date du 27 mars 2025 
est  abrogé et  remplacé par les dispositions du présent arrêté à 
compter de son caractère exécutoire. 

Article  2  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de 
Sormiou (chemin de Sormiou – 13009 Marseille)  est  interdite  à 
tous les véhicules à moteur, immatriculés ou non, qui ne possèdent 
pas une autorisation délivrée par la Ville de Marseille. les week-
ends, jours fériés et ponts du jeudi 29 mai au vendredi 13 juin 2025 
inclus de 7h00 à 19h00, tous les jours, à compter du samedi 14 
juin au dimanche 31 août 2025 inclus de 7h00 à 19h00, tous les 
week-ends du lundi 1er septembre au vendredi 17 octobre 2025 
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inclus de 7h00 à 19h00, les vendredis, week-ends, jours fériés et 
ponts du samedi 18 octobre au mardi 11 novembre 2025 inclus de 
7h00 à 19h00, les journées rouges de 7h00 à 20h00. Ces horaires 
de fin d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 
heures en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article 3 : La vitesse est limitée à 30 km/h, le PTAC des véhicules 
ne doit pas être supérieur à 3T5 et ne doit pas dépasser 02 mètres 
de  large,  sur  la  voie  d'accès  à  la  calanque de  Sormiou.  Il  est 
rappeler que le stationnement sur les routes de feu est strictement 
interdit.  Ne sont pas concernés par cet article,  les véhicules de 
services de police, de gendarmerie, de lutte contre les incendies et 
de secours. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie : 
1)  Lors d’une mission de service public à bord de véhicules de 
service clairement identifiés : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de 
Gendarmerie,
- véhicules du Bataillon des Marins Pompiers, SAMU, transport de 
sang, véhicules de la Protection Civile Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules du Parc National des Calanques,
- véhicules liés aux urgences (gaz, électricité, eau et téléphonie), 
-véhicules liés à la distribution de courrier,
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine,
- véhicules de la Sécurité Voirie,
- véhicules de la fourrière,
- convois funéraire,
-  véhicules  du  réseau  des  transports  métropolitain.  Autres 
véhicules : 
- ambulances transport privé de personnes
-  véhicules  de  professionnels  (médecins,  infirmiers  ou 
kinésithérapeutes) arborant le caducée
-  Taxis  et  VTC  pour  la  dépose  et/ou  la  prise  en  charge  de 
personnes (trois places de stationnement sur la station de taxis 
attribuées qu’aux taxis en rotation)
-  véhicules  effectuant  le  portage  de  repas  aux  personnes 
vulnérables
- sont autorisés de 07h00 à 11h00, les véhicules effectuant des 
livraisons pour les professionnels et particuliers domiciliés sur le 
site, avec une obligation de le quitter 30 minutes après leur entrée 
dans  la  zone  réglementée.  2)  Autres  autorisations  :  Les  ayant 
droits : Au titre du présent arrêté, on entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, sur présentation de justificatifs de 
leur  qualité  d’ayant  droits  et  de leur  occupation permanente ou 
saisonnière d’un cabanon, 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence 
sur le site pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires 
liés par contrat ou convention, 
- les propriétaires de bateau sur justificatif. 
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société 
Provençale des Chasseurs Réunis sur présentation de justificatifs 
délivrés  par  l’Office  National  des  Forêts.  Il  est  précisé  que  les 
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité 
de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la  calanque,  dont  les 
modalités sont définies en annexe du présent arrêté. En tout état 
de cause, le nombre total de dérogation par ayant-droit ne saurait 
dépasser  trois  autorisations.  Les  modalités  d’obtention  et  les 
critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des  véhicules  des  ayant-
droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du  présent  arrêté.  Des 
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées 
selon  la  jauge  définie  préalablement  par  l’Administration 
Municipale, sur présentation de justificatifs, pour : 
- les professionnels pratiquant des activités nautiques et sportives 
et dont l'activité est dûment identifiée, 
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site et dont 
l'activité est dûment identifiée, 
- pour la clientèle de restaurants ayant une réservation, 
-  à  titre  exceptionnel  et  sous  réserve  des  possibilités  de 
stationnement,  30  autorisations  d’accès  par  jour  pour  tous  les 
véhicules motorisés. 

Article 4 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005 
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le 
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  6  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de 
Sormiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera 
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 03 juin 2025

2025_01883_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et 
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de 
Morgiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10 
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National 
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018 
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et 
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ 
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre  1995 
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes 
subséquents.
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation 
des véhicules motorisés à la calanque de Morgiou, dans la mesure 
où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale, sont de 
nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les 
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir 
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire 
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination 
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque 
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que  l'interdiction  de  circuler  compte  tenu  de  la 
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la 
période estivale, s’établira selon les modalités prévues à l’nnarticle 
2 ci-après. 

Article 1 : L’arrêté n°2025_01055_VDM en date du 27 mars 2025 
est  abrogé et  remplacé par les dispositions du présent arrêté à 
compter de son caractère exécutoire. 

Article  2  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de 
Morgiou  (ancien  chemin  rural  n°4  chemin  de  Morgiou  -  13009 
Marseille) est interdite à tous les véhicules à moteur, immatriculés 
ou non, qui ne possèdent pas une autorisation délivrée par la Ville 
de Marseille. les week-ends, jours fériés et ponts du jeudi 29 mai 
au vendredi 13 juin 2025 inclus de 7h00 à 19h00, tous les jours, à 
compter du samedi 14 juin au dimanche 31 août 2025 inclus de 
7h00  à  19h00,  tous  les  week-ends  du  lundi  1er  septembre  au 
vendredi 17 octobre 2025 inclus de 7h00 à 19h00, les vendredis, 
week-ends, jours fériés et ponts du samedi 18 octobre au mardi 11 
novembre 2025 inclus de 7h00 à 19h00, les journées rouges de 
7h00 à 20h00. Ces horaires de fin d’interdiction sont susceptibles 
d’être prolongés jusqu’à 22 heures en journées de niveau rouge de 
risque de feu de forêt. 
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Article 3 : La vitesse est limitée à 30 km/h, le PTAC des véhicules 
ne doit pas être supérieur à 3T5 et ne doit pas dépasser 02 mètres 
de  large,  sur  la  voie  d'accès  à  la  calanque  de  Morgiou.  Il  est 
rappeler que le stationnement sur les routes de feu est strictement 
interdit.  Ne sont pas concernés par cet article,  les véhicules de 
services de police, de gendarmerie, de lutte contre les incendies et 
de secours. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie : 
1)  Lors d’une mission de service public à bord de véhicules de 
service clairement identifiés : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de 
Gendarmerie,
- véhicules du Bataillon des Marins Pompiers, SAMU, transport de 
sang, véhicules de la Protection Civile Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules du Parc National des Calanques,
- véhicules liés aux urgences (gaz, électricité, eau et téléphonie), 
-véhicules liés à la distribution de courrier,
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine,
- véhicules de la Sécurité Voirie,
- véhicules de la fourrière,
- convois funéraire,
-  véhicules  du  réseau  des  transports  métropolitain.  Autres 
véhicules : 
- ambulances transport privé de personnes
-  véhicules  de  professionnels  (médecins,  infirmiers  ou 
kinésithérapeutes) arborant le caducée
-  Taxis  et  VTC  pour  la  dépose  et/ou  la  prise  en  charge  de 
personnes
-  véhicules  effectuant  le  portage  de  repas  aux  personnes 
vulnérables
- sont autorisés de 07h00 à 11h00, les véhicules effectuant des 
livraisons pour les professionnels et particuliers domiciliés sur le 
site, avec une obligation de le quitter 30 minutes après leur entrée 
dans  la  zone  réglementée.  2)  Autres  autorisations  :  Les  ayant 
droits : Au titre du présent arrêté, on entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, sur présentation de justificatifs de 
leur  qualité  d’ayant  droits  et  de leur  occupation permanente ou 
saisonnière d’un cabanon, 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence 
sur le site pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires 
liés par contrat ou convention, 
- les propriétaires de bateau sur justificatif. 
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société 
Provençale des Chasseurs Réunis sur présentation de justificatifs 
délivrés  par  l’Office  national  des  Forêts.  Il  est  précisé  que  les 
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité 
de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la  calanque,  dont  les 
modalités sont définies en annexe du présent arrêté. En tout état 
de cause, le nombre total de dérogation par ayant-droit ne saurait 
dépasser  trois  autorisations.  Les  modalités  d’obtention  et  les 
critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des  véhicules  des  ayant-
droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du  présent  arrêté.  Des 
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées 
selon  la  jauge  définie  préalablement  par  l’Administration 
Municipale , sur présentation de justificatifs, pour : 
- les professionnels pratiquant des activités nautiques et sportives 
et dont l'activité est dûment identifiée, 
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site et dont 
l'activité est dûment identifiée, 
- pour la clientèle de restaurants ayant une réservation. 

Article 4 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005 
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le 
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  6  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de 
Morgiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 

Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera 
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 03 juin 2025

2025_01884_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et 
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de 
Callelongue - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10 
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National 
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018 
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et 
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ 
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre  1995 
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes 
subséquents.
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation 
des  véhicules  motorisés  à  la  calanque de Callelongue,  dans la 
mesure où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale, 
sont de nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les 
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir 
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire 
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination 
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque 
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que  l'interdiction  de  circuler  compte  tenu  de  la 
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la 
période estivale, s’établira selon les modalités prévues à l’nnarticle 
2 ci-après. 

Article 1 : L’arrêté n°2025_01057_VDM en date du 27 mars 2025 
est  abrogé et  remplacé par les dispositions du présent arrêté à 
compter de son caractère exécutoire. 

Article  2  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de 
Callelongue, au rond-point Livanos, (Boulevard Alexandre Delabre 
–  13008  Marseille)  est  interdite  à  tous  les  véhicules  à  moteur, 
immatriculés  ou  non,  qui  ne  possèdent  pas  une  autorisation 
délivrée par  la  Ville  de Marseille.  les week-ends,  jours fériés et 
ponts du jeudi 29 mai au vendredi 13 juin 2025 inclus de 7h00 à 
19h00, tous les jours, à compter du samedi 14 juin au dimanche 31 
août 2025 inclus de 7h00 à 19h00, tous les week-ends du lundi 1er 
septembre au vendredi 17 octobre 2025 inclus de 7h00 à 19h00, 
les  vendredis,  week-ends,  jours  fériés  et  ponts  du  samedi  18 
octobre au mardi 11 novembre 2025 inclus de 7h00 à 19h00, les 
journées  rouges  de  7h00  à  20h00.  Ces  horaires  de  fin 
d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures 
en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article 3 : La vitesse est limitée à 30 km/h, le PTAC des véhicules 
ne doit pas être supérieur à 3T5 et ne doit pas dépasser 02 mètres 
de large, sur la voie d'accès à la calanque de Callelongue. Il est 
rappeler que le stationnement sur les routes de feu est strictement 
interdit.  Ne sont pas concernés par cet article,  les véhicules de 
services de police, de gendarmerie, de lutte contre les incendies et 
de secours. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie : 
1)  Lors d’une mission de service public à bord de véhicules de 
service clairement identifiés : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de 
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Gendarmerie,
- véhicules du Bataillon des Marins Pompiers, SAMU, transport de 
sang, véhicules de la Protection Civile Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules du Parc National des Calanques,
- véhicules liés aux urgences (gaz, électricité, eau et téléphonie) 
-véhicules liés à la distribution de courrier,
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine,
- véhicules de la Sécurité Voirie,
- véhicules de la fourrière,
- convois funéraire,
- véhicules du réseau des transports métropolitain Autres véhicules 
: 
- ambulances transport privé de personnes
-  véhicules  de  professionnels  (médecins,  infirmiers  ou 
kinésithérapeutes) arborant le caducée
-  Taxis  et  VTC  pour  la  dépose  et/ou  la  prise  en  charge  de 
personnes
-  véhicules  effectuant  le  portage  de  repas  aux  personnes 
vulnérables
- sont autorisés de 07h00 à 11h00, les véhicules effectuant des 
livraisons pour les professionnels et particuliers domiciliés sur le 
site, avec une obligation de le quitter 30 minutes après leur entrée 
dans  la  zone  réglementée.  2)  Autres  autorisations  :  Les  ayant 
droits : Au titre du présent arrêté, on entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, sur présentation de justificatifs de 
leur  qualité  d’ayant  droits  et  de leur  occupation permanente ou 
saisonnière d’un cabanon, 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence 
sur le site pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires 
liés par contrat ou convention, 
- les propriétaires de bateau sur justificatif. Il est précisé que les 
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité 
de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la  calanque,  dont  les 
modalités sont définies en annexe du présent arrêté. En tout état 
de cause, le nombre total de dérogation par ayant-droit ne saurait 
dépasser  trois  autorisations.  Les  modalités  d’obtention  et  les 
critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des  véhicules  des  ayant-
droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du  présent  arrêté.  Des 
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées 
selon  la  jauge  définie  préalablement  par  l’Administration 
Municipale , sur présentation de justificatifs, pour : 
- les professionnels pratiquant des activités nautiques et sportives 
et dont l'activité est dûment justifiée, 
- pour la clientèle de restaurants justifiant d'une réservation. 

Article 4 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005 
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le 
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  6  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de 
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera 
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 03 juin 2025

2025_01885_VDM  -  Arrêté  portant  interdiction  des  ventes 
irrégulières sur différents espaces du territoire communal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2212-1, L. 2212-2 et suivants, L. 2213-6, L. 2122-24 
et L. 2542-2 relatifs aux pouvoirs généraux du Maire en matière de 
police,  VU le Code de Commerce et  notamment ses articles L. 

442-11  et  R.  442-4  ;  VU  le  Code  de  la  Sécurité  Intérieure  et 
notamment ses articles L. 511-1 et L. 332-1 ; VU le Code Pénal et 
notamment ses articles 446-1, 446-2, 446-3, R. 610-5 et R. 644-3, 
VU le Code de Procédure Pénale et notamment son nnarticle 21, 
VU  le  Code  de  la  Santé  Publique,  VU  le  Code  de  la 
Consommation, VU le Code de la Voirie Routière et notamment 
son  article  R.  116-2,  VU le  Code  Général  de  la  Propriété  des 
Personnes Publiques et notamment son article L. 2122-1, VU le 
Règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille du 
19 janvier 1989 (Arrêté N°89-016/SG), dans sa dernière version 
applicable, VU l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 
2023  portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick 
OHANESSIAN – Adjoint en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité, VU 
l’arrêté  municipal  N°2024_02547_VDM  du  24  juillet  2024 
réglementant  la  pratique  de  la  vente  dite  «  à  la  sauvette  »  et 
l’exercice d’une activité commerciale non autorisée sur la voie et 
les lieux publics du centre-ville. 
Considérant que le Maire doit mettre en œuvre ses pouvoirs de 
police  pour  assurer  le  bon  ordre,  la  sûreté,  la  sécurité,  la 
tranquillité et la salubrité publiques ; 
Considérant  qu’il  appartient  au  Maire  de  veiller  au  respect  de 
l’usage normal des voies et places publiques et d’intervenir contre 
tout activité de nature à compromettre la tranquillité, le bon ordre et 
la salubrité publiques ; 
Considérant  que  nul  ne  peut,  sans  déclaration  ou  autorisation 
préalable (titre l’y habilitant) occuper une dépendance du domaine 
public ; 
Considérant qu’il est interdit à toutes personnes d’offrir à la vente 
des produits ou de proposer des services en utilisant, dans des 
conditions irrégulières, le domaine public de l’État, des collectivités 
locales et de leurs établissements publics ; 
Considérant que la vente par toute personne, dite « à la sauvette 
», pratiquée sur le domaine public sans autorisation ou déclaration 
régulière  ou  en  violation  des  dispositions  réglementaires  sur  la 
police de ces lieux, constitue un délit réprimé par le Code pénal ; 
Considérant l’augmentation significative constatée depuis plusieurs 
mois  par  les  services  de  police  du  déploiement  de  ventes 
irrégulières  (ventes  dites  «  à  la  sauvette  »,  ventes  ambulantes 
irrégulières  et  exercices  illégaux  de  professions  ou  d’activités 
commerciales) sur les secteurs du territoire communal suivants :
- centre et hyper-centre ;
- le Stade Vélodrome et ses alentours ;
- le Dôme et ses alentours ; 
Considérant  que  les  diverses  interventions  et  doléances 
enregistrées par les services de police sur ces espaces attestent 
que la multiplicité des vendeurs « à la sauvette » et des ventes 
ambulantes irrégulières est notamment susceptible :
- de générer des situations de troubles à la sécurité publique en 
raison des tensions et violences latentes ;
- d’entraîner des regroupements d’individus pouvant porter atteinte 
à la tranquillité publique ;
- d’entraîner des problèmes de salubrité publique et de nuisances 
sonores ; 
Considérant dès lors que doivent être prises des mesures visant à 
interdire et réprimer les ventes dites « à la sauvette », les ventes 
ambulantes  irrégulières  et  les  autres  exercices  illégaux  de 
professions ou d’activités commerciales sur les voies et espaces 
précités. 

Article  1  :  Est  abrogé l’arrêté  N°2024_02547_VDM du 24 juillet 
2024 réglementant la pratique de la vente dite « à la sauvette » et 
l’exercice d’une activité commerciale non autorisée sur la voie et 
les lieux publics du centre-ville. 

Article 2 : Sont interdits sur les voies parallèles, perpendiculaires et 
traversantes des voies délimitant les zones des périmètres définies 
dans les annexes 1, 2 et 3 du présent arrêté (secteurs du centre / 
hyper-centre, du Stade Vélodrome et du Dôme) : 
- l’exposition de biens en vue de la vente dite « à la sauvette » ; 
- les ventes ambulantes irrégulières ; 
- tout autre exercice illégal de profession ou d’activité commerciale. 
Ces interdictions entreront en vigueur pour une durée de deux (2) 
ans à compter du caractère exécutoire du présent arrêté. Toutes 
les voies concernées par ces interdictions ont été listées au sein 
des annexes 1, 2 et 3 préalablement mentionnées. 
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Article 3 : Toute personne ne respectant pas les dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions / amendes prévues par 
la législation en vigueur, après constat desdits manquements par 
les autorités de police compétentes. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  ne  concerne  pas  les  ventes  au 
déballage, marchés, vides greniers et brocantes dûment autorisés 
par les services municipaux compétents. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie centrale, publié 
au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et 
transmis au contrôle de légalité. 

Article  6  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa date d’ entrée en vigueur. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 
Nationale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 03 juin 2025

2025_02012_VDM  -  Arrêté  de  prolongation  interdisant  la 
pratique de la vente dite «à la sauvette» - secteur «capitaine 
gèze»

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses  articles  L 2212-1,  L 2212-2  et  suivants  et  L 2122-24,  VU 
l’Arrêté  municipal  N°2023_01404_VDM du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
adjoint en charge de la tranquillité publique, de la prévention, du 
Bataillon  de  Marins-Pompiers  et  de  la  sécurité,  VU  l’Arrêté 
N°2024_03492_VDM du 17 octobre 2024, interdisant la pratique 
de la vente dite « à la sauvette » - Secteur « Capitaine Gèze », VU 
l’Arrêté  N°2024_04410_VDM  du  10  décembre  2024,  portant 
prolongation de l’interdiction de la pratique de la vente dite « à la 
sauvette  »  -  Secteur  «  Capitaine  Gèze  »,  VU  l’Arrêté 
N°2025_00482_VDM  du  11  février  2025,  portant  nouvelle 
prolongation de l’interdiction de la pratique de la vente dite « à la 
sauvette  »  -  Secteur  «  Capitaine  Gèze  ».  VU  l’Arrêté 
N°2025_00482_VDM  du  11  avril  2025,  portant  nouvelle 
prolongation de l’interdiction de la pratique de la vente dite « à la 
sauvette » - Secteur « Capitaine Gèze ». 
Considérant que par l’Arrêté N°2024_03492_VDM du 17 octobre 
2024, la Ville de Marseille a interdit, à titre expérimental pour une 
durée de deux mois, la pratique de la vente dite « à la sauvette » 
et l’exercice illégal des professions /  activités commerciales non 
autorisées, sur différentes voies du territoire communal situées aux 
alentours du secteur « Capitaine Gèze », dans les 2éme, 14éme et 
15éme arrondissements ;
Considérant que par l’Arrêté N°2024_04410_VDM du 10 décembre 
2024, la Ville de Marseille a prolongé cette interdiction pour une 
nouvelle  durée  de  deux  mois,  en  prolongeant  l’Arrêté 
N°2024_03492_VDM  du  17  octobre  2024  dans  les  mêmes 
conditions ;
Considérant  que cette  interdiction  a,  par  suite,  de  nouveau été 
prolongée pour la même durée par l’Arrêté N°2025_00482_VDM 
du 11 février 2025 et par l’Arrêté N°2025_01154_VDM du 11 avril 
2025 ;
Considérant la confirmation des impacts positifs pour l’ordre public 
de la mise en œuvre de ces interdictions par les autorités de police 
nationale et  municipale,  intervenues conjointement sur les voies 
concernées ;
Considérant  qu’il  convient  dès  lors  de  prolonger  à  nouveau  la 
durée de ces interdictions pour une période de deux mois, afin que 
soient poursuivies et consolidées les mesures mises en œuvre ; 
Considérant qu’il  a été constatée par les services de police une 
recrudescence de ventes irrégulières dit vente « à la sauvette » sur 
cette nouvelle voie ; 
Considérant  dès  lors  qu’il  convient  d’intégrer  la  rue  Maurice 
Sardou  (15éme  arrondissement)  parmi  la  liste  des  voies 
concernées par l’interdiction de la pratique de la vente dite « à la 
sauvette  »,  mentionnées  par  l’nnArticle  2  de  l’Arrêté 

N°2024_03492_VDM du 17 octobre 2024. 

Article 1 : L’interdiction de l’exposition de biens en vue de la vente 
dite « à la sauvette » et de l’exercice d’activités commerciales non 
autorisées sur différentes voies situées aux alentours du secteur « 
Capitaine Gèze », prescrite initialement pour une durée de deux 
mois  par  l’Arrêté  N°2024_03492_VDM  du  17  octobre  2024  et 
reconduite  pour  la  même  durée  par  les  Arrêtés  N° 
2024_04410_VDM du 10 décembre 2024, N°2025_00482_VDM du 
11  février  2025  et  N°2025_01154_VDM  du  11  avril  2025  ,  est 
prolongée  à  nouveau  pour  une  durée  de  deux  mois,  dans  les 
mêmes conditions. 

nnArticle 2 : La rue Maurice Sardou (15ème arrondissement) est 
intégrée parmi la liste des voies mentionnées à l’nnArticle 2 de 
l’Arrêté N°2024_03492_VDM du 17 octobre 2024. 

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au contrôle de légalité, 
affiché  en  Mairie  Centrale,  et  publié  au  Recueil  des  actes 
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa date d’entrée en vigueur. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 
Nationale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02125_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en 
œuvre d’une loterie par l’Association Amicale des Marins-
Pompiers de Marseille

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité 
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à 
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au 
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions 
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux 
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai 
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Vu la demande en date du mercredi 11 juin 2025, formulée par 
Monsieur  Philippe LIAUTAUD président  de l’Association Amicale 
des Marins Pompiers de Marseille - 9 boulevard de Strasbourg - 
13003 Marseille. 

Article 1 Monsieur Philippe LIAUTAUD, est autorisée, en sa qualité 
de  président  de  l’Association  Amicale  des  Marins  Pompiers  de 
Marseille  -  9  boulevard  de  Strasbourg  -13003  Marseille,  à 
organiser  une  loterie  dont  le  capital  d'émission  s'élève  à  3000 
euros, composé de 1500 billets à 2.00 euro l'un, numérotés de 1 à 
1500.  Les  bénéfices  seront  attribués  à  l’Association  Entraide 
Marine – ADOSM, laquelle contribue au soutient, dans l’urgence 
puis  dans  la  continuité,  des  familles  de  marin  (de  la  Marine 
Nationale, dont fait partie le BMPM ) endeuillées ou en difficulté et 
aide les blessés dans leur reconstruction. 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des 
lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 450 
euros. 

Article 3 Les 20 lots seront conforme à la liste jointe en annexe, à 
l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou bons remboursables en 
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espèces. 

Article  4  Les billets  pourront  être  colportés,  entreposés,  mis  en 
vente  et  vendus sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement 
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils 
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune 
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le jeudi 26 juin 2025 
au 9 boulevard de Strasbourg- 13003 Marseille. Tout billet invendu 
dont le numéro sortira au tirage sera immédiatement annulé et il  
sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait 
favorisé le porteur d'un billet placé. 

Article 6 Monsieur Philippe LIAUTAUD, président de l’Association 
Amicale  des  Marins  Pompiers  de  Marseille  surveillera  les 
opérations et  assurera l'observation des dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur 
adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros gagnants, 
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de 
l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices ont bien 
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le 
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à 
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté 
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du 
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera 
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 12 juin 2025

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DU LOGEMENT ET DE LA LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_01944_VDM - SDI 25/0188 - Arrêté portant abrogation 
de l’arrêté  n°2025_00908_VDM – boulevard du Bosphore - 
13015 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté n° 2025_01716_VDM, signé en date du 21 mai 2025, 
portant  délégation de signature durant  la  période de congés de 
Monsieur Jean-Pierre COCHET du 24 mai au 1er juin 2025 inclus, 
à Madame Aïcha GUEDJALI, conseillère municipale déléguée à la 
lutte contre l’habitat insalubre et les nuisibles, 
Vu l’arrêté n° 2025_00908_VDM, signé en date du 14 mars 2025, 
portant interdiction d’occuper le passage sous la voirie accessible 
depuis  la  parcelle  cadastrée  section  904H,  numéro  0261,  et 
modifiant  la  circulation  des  véhicules  ainsi  que  le  passage  des 
piétons, 
Considérant que la parcelle cadastrée section 904H, numéro 0261, 
quartier Saint-Antoine, pour une contenance cadastrale de 79 ares 
et 97 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  en 
toute  propriété  à  la  commune  de  Marseille,  domiciliée  Service 
central d’enquêtes - 1 rue Nau - 13233 MARSEILLE cedex 20. 
Considérant le procès verbal de réception des travaux en date du 
15  mai  2025,  fourni  par  la  Métropole-Aix-Marseille-Provence, 
domiciliée 58 boulevard Charles Livon - 13007 Marseille 7EME, 

Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date 
du  22  mai  2025,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux 
mettant durablement fin au danger, 
Considérant que l’accès au passage accessible depuis la parcelle 
cadastrée section 904H, numéro 0261 a été muré et condamné 
définitivement, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux sur la voirie 
boulevard  du  Bosphore  et  la  parcelle  cadastrée  section  904H, 
numéro  0261,  quartier  Saint-Antoine,  pour  une  contenance 
cadastrale  de  79  ares  et  97  centiares,  appartenant,  selon  nos 
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  commune  de 
Marseille,  domiciliée  Service  central  d’enquêtes  -  1  rue  Nau  - 
13233  MARSEILLE  cedex  20.  L’arrêté  susvisé  n° 
2025_00908_VDM, signé en date du 14 mars 2025, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de la portion de voirie interdite 
sise  boulevard  du  Bosphore  sont  de  nouveau  autorisés.  Le 
périmètre  de  sécurité  rue  du  Bosphore  peut  être  levé  afin  de 
permettre la circulation des personnes et des véhicules. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels, 
ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au 
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis 
au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des 
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins 
Pompiers. 

Article 5 Messieurs le Directeur Général des Services, le Préfet du 
Département  des  Bouches-du-Rhône  et  le  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juin 2025

2025_02013_VDM -  sdi  19/098  -  Arrêté  portant  interdiction 
partielle du bâtiment 3 - Marché aux Puces - 130 chemin de 
la Madrague Ville - 13015 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 2 juin 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
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que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant le Bâtiment 3 du Marché aux Puces, sis 130 chemin 
de  la  Madrague  Ville  -  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée 
section  901A,  numéro  0087,  quartier  Les  Crottes,  pour  une 
contenance cadastrale de 3 hectares, 73 ares et 42 centiares, 
Considérant  l’incendie  survenu  le  2  juin  2025,  dans  les  5 
commerces  en  rez-de-chaussée,  accolés  à  la  façade  sud  du 
bâtiment 3 du Marché aux Puces, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 2 
juin 2025, soulignant les désordres constatés au sein du Bâtiment 
3 du Marché aux Puces, sis 130 chemin de la Madrague Ville - 
13015 MARSEILLE , concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : Commerces en rez-de-chaussée – Bâtiment 3 : 
-  Effondrement  partiel  de  faux-plafonds,  mezzanines  en  bois  et 
étalages, mobilier et stocks de produits détruits par l’incendie dans 
plusieurs commerces accolés à la façade sud du bâtiment 3, avec 
risque imminent de chute de matériaux sur les personnes et de 
chute de personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  du 
Bâtiment 3 du Marché aux Puces, sis 130 chemin de la Madrague 
Ville  -  13015 MARSEILLE, et  des risques graves concernant  la 
sécurité du public et des occupants de cet immeuble, il appartient 
au Maire, au regard du danger imminent constaté, de prendre des 
mesures  provisoires  et  de  prescrire  une  interdiction  partielle 
d’habiter et d’occuper des commerces situés en rez-de-chaussée 
du Bâtiment 3, 

Article 1 Le Bâtiment 3 du Marché aux Puces, sis 130 chemin de la 
Madrague Ville -  13015 MARSEILLE, parcelle cadastrée section 
901A, numéro 0087,  quartier  Les Crottes,  pour une contenance 
cadastrale de 3 hectares, 73 ares et 42 centiares, appartient, selon 
nos informations à ce jour en toute propriété à la société en nom 
collectif (SCN) Société Provençale de la Madrague dont le gérant 
est  Monsieur  André  COUDERT,  domiciliée  130  chemin  de  la 
Madrague Ville – 13015 Marseille. 

Article 2 Les commerces n° 6, 7, 8, 9 et 10 situés à droite de la 
sortie de secours sur la façade sud du bâtiment 3 (cf. annexe 1) de 
l’immeuble  sis  130  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13015 
MARSEILLE (Marché aux Puces) sont interdits à toute occupation 
et  utilisation.  Les  accès  aux  commerces  interdits  doivent  être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles 
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux seuls  experts  et 
professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Le 
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, 
électricité) des locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent 
être neutralisés. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du 
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux exploitants, aux ayants 
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2025_01953_VDM - ERP T2102 - Arrêté de déclassement de 
l'établissement  recevant  du  public  "Hôtel  Kley"  -  23  rue 
Mathieu Stilatti - 13003 Marseille en habitation

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d'accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  26  octobre  2011 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu le procès-verbal n° 399-25 de la Commission Communale de 
Sécurité  du  20/05/2025  déclassant  l’établissement  recevant  du 
public  «  HÔTEL  KLEY»  -  23  rue  Mathieu  Stilatti  -  13003 
MARSEILLE,  en  immeuble  d’habitation,  ci-annexé, 
CONSIDÉRANT qu’au  titre  de  l'article  R  143-2  du  Code  de  la 
Construction et de l'Habitation et de l’article O1 de l’arrêté du 25 
octobre  2011  déterminant  le  classement  d’un  établissement 
recevant  du  public,  l’établissement  «HÔTEL  KLEY»  -  23  rue 
Mathieu  Stilatti  -  13003  MARSEILLE  ne  relève  plus  d’un 
classement ERP de type O, 

ARTICLE  1  L'établissement  «HÔTEL KLEY»  -  23  rue  Mathieu 
Stilatti  -  13003 MARSEILLE n’est  plus  classé en Établissement 
Recevant du Public mais relève désormais de la réglementation 
habitation (arrêté du 31 janvier 1986 modifié). 

ARTICLE 2 Le présent arrêté sera notifié à la personne ci-dessous 
et prendra effet à dater de cette notification : 
- Madame Coralie PERON Cet arrêté sera transmis au greffe du 
Tribunal de Commerce. 

ARTICLE 3  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un  établissement 
recevant du public en lieu et place de l’immeuble d’habitation situé 
23 rue Mathieu Stilatti - 13003 MARSEILLE, un dossier de permis 
de  construire  comprenant  des  plans  et  une  notice  de  sécurité 
permettant  de  vérifier  la  conformité  de  l’établissement  avec  les 
règles de sécurité, prévu par le b de l’article R111-19-17 (article 
R143-22 du Code de la Construction et de l’Habitation) devra être 
transmis,  pour  étude  et  avis,  au  service  des  autorisations 
d’urbanisme de la ville  de Marseille  -  38,  rue Fauchier  -  13233 
Marseille Cedex 20. 
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ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juin 2025

2025_02016_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue à tour pour l'entreprise POLYGONES CONSTRUCTION , 
sur  le  chantier  situé  2  RUE  LAZARE  BARIELLE,  13013 
MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé PREVELIT SERVICE en 
date  du  16/05/2025,  n°  LV9742505145/1,  relatif  à  l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé PREVELIT SERVICE en 
date du 19/05/2025, n° LV9742505145/2,  relatif  à la stabilité de 
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 03/06/2025,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  POLYGONES 
CONSTRUCTION pris en date du 22/05/2025 dans sa demande 
d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique,
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 

l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise 
POLYGONES  CONSTRUCTION,  domiciliée  37  RUE  DE  LA 
SEYNE,  83140  SIX  FOURS  LES  PLAGES  et  représentée  par 
MAGHRAOUI ANASS est autorisée à procéder au montage de la 
grue  à  tour  sur  le  chantier  sis  au  2  RUE LAZARE BARIELLE, 
13013  MARSEILLE  dans  les  conditions  prévues  par  la 
réglementation en vigueur et l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM. 
La grue concernée présente les caractéristiques suivantes :
- marque : RAIMONDI;
- type : MRT 159 ;
- année de fabrication : 2018 ;
- numéro de châssis : 14359;
- longueur de flèche : 44 M ;
- hauteur sous crochet : 29,90 M. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire le 30/06/2025. En cas de retard 
pris  durant  la  phase de montage,  l’entreprise  doit  adresser  par 
mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin de montage, 
une  demande  de  prolongation  de  délais.  L’autorisation  qui  en 
résulte sera délivrée par la DPPGR et transmise au pétitionnaire 
par  mail.  Conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  les  phases  de  mise  en  service  et  de  démontage 
(concernant la grue à tour mentionnée dans l’nnarticle 1) doivent 
obligatoirement  faire  l’objet  d’une  demande  distincte  par  mail. 
Seules les autorisations de « mise en service » et de « démontage 
»,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent  l’entreprise  à  mettre  en 
service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue, POLYGONES CONSTRUCTION doit transmettre à l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
POLYGONES  CONSTRUCTION  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de 
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation 
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation 
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation 
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au 
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après 
instruction de la  demande et  sous réserve de la  validation des 
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter 
qu’à la date de délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
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réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable est le suivant : 0 €/ mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié à MAGHRAOUI ANASS, 
représentant  la  Société  POLYGONES  CONSTRUCTION  sis  37 
RUE DE LA SEYNE, 83140 SIX FOURS LES PLAGES et transmis 
au contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02017_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue  à  tour  pour  l'entreprise  SCRB  ,  sur  le  chantier  LA 
CITADELLE, 6 Boulevard Briançon, 13003 Marseille.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 

2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du 12/02/2025, n° C15898KDCDE0230759-01-202502-M1 relatif à 
l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du  22/04/2025,  n°  KDCDE0230760-02-202504-M2,  relatif  à  la 
stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 02/06/2025
Considérant les engagements de l’entreprise SCRB pris en date 
du 02/06/2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ; 
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  SCRB, 
domiciliée 143 Avenue Eugène Schneider, 13320 Bouc-Bel- Air et 
représentée  par  Cyril  Ouzilleau  est  autorisée  à  procéder  au 
montage de la grue à tour sur le chantier LA CITADELLE sis au 6 
Boulevard Briançon, 13003 Marseille dans les conditions prévues 
par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque : RAIMONDI;
- type : MRT 159 ;
- année de fabrication : 2020 ;
- numéro de châssis 14616 ;
- longueur de flèche : 50 m ;
- hauteur sous crochet : 37 m. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 22/05/2025 En cas de 
retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit adresser 
par  mail,  10  jours  calendaires  avant  la  date  limite  de  fin  de 
montage, une demande de prolongation de délais.  L’autorisation 
qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et  transmise  au 
pétitionnaire par mail. Conformément aux dispositions de l’arrêté 
cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 portant réglementation 
de l’implantation des grues à tour sur le territoire de la Ville de 
Marseille,  les  phases  de  mise  en  service  et  de  démontage 
(concernant la grue à tour mentionnée dans l’nnarticle 1) doivent 
obligatoirement  faire  l’objet  d’une  demande  distincte  par  mail. 
Seules les autorisations de « mise en service » et de « démontage 
»,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent  l’entreprise  à  mettre  en 
service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  SCRB doit  transmettre  à  l’adresse  grues@marseille.fr  les 
documents  suivants  :  •  le  rapport  de vérification avant  mise ou 
remise en service  de la  grue ;  •  le  rapport  de  vérification  d’un 
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dispositif  de  contrôle  des  mouvements  de grue à  tour  à  zones 
d’interférences  ou  interdites  si  la  grue  est  concernée  par  ces 
dispositifs  ;  L'autorisation  de  mise  en  service  de  la  grue  est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR,  après 
instruction de la demande et sous réserve que le ou les rapports 
aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme agréé. La 
mise en service ne pourra débuter qu'à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, SCRB 
doit  transmettre  à  l’adresse  grues@marseille.fr  les  documents 
suivants  pour  les  opérations  de  démontage  de  la  grue  :  •  un 
formulaire  de  demande  d’autorisation  de  démontage  dûment 
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification 
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station 
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue. 
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme 
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et 
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées. 
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable est le suivant : 0 €/ mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Cyril Ouzilleau, 
représentant la Société SCRB sis 143 Avenue Eugène Schneider, 
13320 Bouc-Bel-Air et transmis au contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 

de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02018_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue à tour pour l'entreprise COMET PACA, sur le chantier 
VENDOME 106 avenue de la fourragère 13012 Marseille.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé H2-TEC en date 6 mai 
2025, n°AF.1847 /1, relatif à l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé H2-TEC en date du 29 
avril 2025, n° AF.1847/2, relatif à la stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 19 mai 2025,
Considérant les engagements de l’entreprise COMET PACA pris 
en date du 19 mai 2025, dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  COMET 
PACA, domiciliée Z.A St Esteve 13360 Roquevaire et représentée 
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par Guillaume MICHEL est autorisée à procéder au montage de la 
grue à tour sur le chantier sis au 106 avenue de la Fourragère 
13012 Marseille, dans les conditions prévues par la réglementation 
en  vigueur  et  l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM.  La  grue 
concernée présente les caractéristiques suivantes :
- marque : LIEBHERR ;
- type : 202 EC6B10 ;
- année de fabrication : 2016 ;
- numéro de châssis : 564 54891 ;
- longueur de flèche : 61;80 m ;
- hauteur sous crochet : 29,59 m. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 10 juin 2025. En cas 
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  COMET  PACA  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification avant mise ou remise en service de la grue; • le rapport 
de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements de grue 
à  tour  à  zones  d’interférences  ou  interdites  si  la  grue  est 
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
COMET PACA doit transmettre à l’adresse grues@marseille.fr les 
documents suivants pour les opérations de démontage de la grue : 
• un formulaire de demande d’autorisation de démontage dûment 
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification 
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station 
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue. 
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme 
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et 
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées. 
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 

concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €  /  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 12 mois. La taxation 
débute dès le mois où une grue est installée et s’achève dès le 
mois durant lequel cette même grue sera entièrement démontée et 
retirée du chantier. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Guillaume 
MICHEL, représentant la Société COMET PACA sis Z.A St Esteve, 
13360 Roquevaire et transmis au contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02019_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue  à  tour  pour  l'entreprise  Bec  Construction,  sur  le 
chantier ABEILLE 19 rue Bénédit, lieu dit Cour des Pierres, 
13001 Marseille.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
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Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date  du  10  avril  2025,  référence  n°  8078122/172/2,  relatif  à 
l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date du 7 mai 2025, référence n° 8078122, relatif à la stabilité de 
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 21 mai 2025,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  Bec  Construction 
Provence  pris  en  date  du  21  mai  2025  dans  sa  demande 
d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  Bec 
Construction,  domiciliée  au  25  boulevard  de  Saint  Marcel,  CS 
70039,  13396  Marseille  et  représentée  par  Salek  Gauthier  est 
autorisée à procéder au montage de la grue à tour sur le chantier 
sis au 19 rue Bénédit, lieu dit Cour des Pierres, 13001 Marseille, 
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur et 
l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM. La grue concernée présente 
les caractéristiques suivantes :
- marque : Potain ;
- type : MDT 218 ;
- année de fabrication : 2008 ;
- numéro de châssis : 411185 ;
- longueur de flèche : 45 m ;
- hauteur sous crochet : 38 m. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire. En cas de retard pris durant la 
phase de montage,  l’entreprise doit  adresser  par  mail,  10 jours 
calendaires avant la date limite de fin de montage, une demande 
de  prolongation  de  délais.  L’autorisation  qui  en  résulte  sera 
délivrée  par  la  DPPGR  et  transmise  au  pétitionnaire  par  mail. 
Conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  les  phases  de  mise  en  service  et  de  démontage 
(concernant la grue à tour mentionnée dans l’nnarticle 1) doivent 
obligatoirement  faire  l’objet  d’une  demande  distincte  par  mail. 
Seules les autorisations de « mise en service » et de « démontage 
»,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent  l’entreprise  à  mettre  en 
service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  Bec  Construction  Provence  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 

la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, Bec 
Construction  Provence  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de 
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation 
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation 
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation 
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au 
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après 
instruction de la  demande et  sous réserve de la  validation des 
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter 
qu’à la date de délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 6 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Salek Gauthier, 
représentant  la  Société  Bec  Construction  Provence  sis  25 
boulevard de Saint Marcel, CS 70039, 13396 Marseille et transmis 
au contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
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Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02020_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue à tour pour l'entreprise OVATIS, sur le chantier de LA 
VALBARELLE  au  64  boulevard  de  la  Valbarelle,  13011 
Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du  28/04/25,  n°  C06345KDCDE0239740-01-202504-M1  relatif  à 
l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du  26/05/2025,  n°  KDCDE0244613-02-202505-M2  ,  relatif  à  la 
stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 27/05/2025
Considérant les engagements de l’entreprise OVATIS pris en date 
du 27/05/2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  OVATIS 
domiciliée 292 Avenue des Rigaou, 13830 Roquefort la Bédoule et 
représentée par DODERO Clément est autorisée à procéder au 
montage de la grue à tour sur le chantier sis au 64 boulevard de la 
Valbarelle,  13011  Marseille  dans  les  conditions  prévues  par  la 
réglementation en vigueur et l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM. 
La grue concernée présente les caractéristiques suivantes :
- marque :Raimondi ;
- type : MRT 223 ;
- année de fabrication : 2018 ;
- numéro de châssis :14439 ;
- longueur de flèche : 56 m ;
- hauteur sous crochet: 31 m ; 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 16/06/2025 En cas de 
retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit adresser 
par  mail,  10  jours  calendaires  avant  la  date  limite  de  fin  de 
montage, une demande de prolongation de délais.  L’autorisation 
qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et  transmise  au 
pétitionnaire par mail. Conformément aux dispositions de l’arrêté 
cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 portant réglementation 
de l’implantation des grues à tour sur le territoire de la Ville de 
Marseille,  les  phases  de  mise  en  service  et  de  démontage 
(concernant la grue à tour mentionnée dans l’nnarticle 1) doivent 
obligatoirement  faire  l’objet  d’une  demande  distincte  par  mail. 
Seules les autorisations de « mise en service » et de « démontage 
»,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent  l’entreprise  à  mettre  en 
service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  l’entreprise  OVATIS  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
l’entreprise OVATIS doit transmettre à l’adresse grues@marseille.fr 
les documents suivants pour les opérations de démontage de la 
grue :  •  un formulaire de demande d’autorisation de démontage 
dûment  complété  et  signé,  •  un  plan  de  situation  comportant 
l'identification des voies riveraines et l'implantation précise de la 
mise en station des engins mobiles nécessaires au démontage de 
la grue. L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la 
forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après  instruction  de  la 
demande et sous réserve de la validation des pièces justificatives 
demandées.  Le  démontage  ne  pourra  débuter  qu’à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
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réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable est le suivant 0 €/mois. La durée d’implantation prévue 
dans le dossier d’autorisation est de 10 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  DODERO 
Clément  représentant  la  Société  OVATIS  sis  292  Avenue  des 
Rigaou, 13830 Roquefort  la Bédoule et  transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02021_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue à tour pour l'entreprise ALLAMANNO, sur le chantier de 
L'OMBRIERE Boulevard urbain sud, zac du vallon de régny 
13009 Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,

Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date  du  26/02/2025,  n°  8163638/131/1/1,  relatif  à  l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date  du 20/05/2025 n°  8163638/137/1/1,  relatif  à  la  stabilité  de 
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 28/05/2025,
Considérant les engagements de l’entreprise ALLAMANNO pris en 
date du 20/05/2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise 
ALLAMANNO, domiciliée 12 rue de la Serie, 05120 l’Argentiére la 
Bessée  et  représentée  par  DURAND  Myriam  est  autorisée  à 
procéder  au  montage  de  la  grue  à  tour  sur  le  chantier  sis  au 
Boulevard urbain sud, zac du Vallon de Régny 13009 Marseille, 
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur et 
l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM. La grue concernée présente 
les caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN;
- type : MD 265 B1 ;
- année de fabrication : 2005 ;
- numéro de châssis : 99066 ;
- longueur de flèche : 45 ;
- hauteur sous crochet : 31,60. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire. En cas de retard pris durant la 
phase de montage,  l’entreprise doit  adresser  par  mail,  10 jours 
calendaires avant la date limite de fin de montage, une demande 
de  prolongation  de  délais.  L’autorisation  qui  en  résulte  sera 
délivrée  par  la  DPPGR  et  transmise  au  pétitionnaire  par  mail. 
Conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  les  phases  de  mise  en  service  et  de  démontage 
(concernant la grue à tour mentionnée dans l’nnarticle 1) doivent 
obligatoirement  faire  l’objet  d’une  demande  distincte  par  mail. 
Seules les autorisations de « mise en service » et de « démontage 
»,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent  l’entreprise  à  mettre  en 
service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  l’entreprise  ALLAMANNO  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
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après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
ALLAMANNO doit transmettre à l’adresse grues@marseille.fr les 
documents suivants pour les opérations de démontage de la grue : 
• un formulaire de demande d’autorisation de démontage dûment 
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification 
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station 
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue. 
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme 
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et 
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées. 
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable est le suivant 0 €/ mois. La durée d’implantation prévue 
dans le dossier d’autorisation est de 12 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Madame  DURAND 
Myriam représentant  la  Société  ALLAMANNO sis  12  rue  de  la 
Serie,  05120  l’Argentiére  la  Bessée  et  transmis  au  contrôle  de 
légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 

ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02022_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue  à  tour  pour  l'entreprise  Bec  Construction,  sur  le 
chantier CAZEMAJOU 8 chemin de la Madrague Ville 13015 
Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé Bureau VERITAS en date 
du 23 janvier 2025, référence n°8078122/168/1 relatif à l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé Bureau VERITAS en date 
du 07 avril 2025, référence n° 8078122/169/1/1 relatif à la stabilité 
de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 19 mai 2025,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  Bec  construction 
Provence  pris  en  date  du  19  mai  2025  dans  sa  demande 
d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 
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Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  Bec 
Construction  Provence,  domiciliée  25,  boulevard  Saint  Marcel 
13011  Marseille  et  représentée  par  Hervé  SERBELLONI  est 
autorisée à procéder au montage de la grue à tour sur le chantier 
sis au 8, chemin de la Madrague Ville 13015 Marseille, dans les 
conditions  prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN ;
- type : MDT 368 ;
- année de fabrication : 2009 ;
- numéro de châssis : 414067 ;
- longueur de flèche : 60 m ;
- hauteur sous crochet : 44,10 m. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 19 mai 2025. En cas 
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  Bec  Construction  Provence  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, Bec 
Construction  Provence  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de 
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation 
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation 
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation 
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au 
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après 
instruction de la  demande et  sous réserve de la  validation des 
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter 
qu’à la date de délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 

bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €  /  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 17 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Hervé 
SERBELLONI, représentant la Société Bec Construction Provence 
sis 25, boulevard de Saint Marcel, 13011 Marseille et transmis au 
contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02023_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue à tour pour l'entreprise Barre&Pottier Construction, sur 
le  chantier  JAVIE  25  avenue  Alexandre  Ansaldi  13014 
Marseille.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
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territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé Bureau VERITAS en date 
du  20  mars  2025,  référence  n°17229131/25/1/1rev1,  relatif  à 
l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé Bureau VERITAS en date 
du 15 mai 2025, référence n°17229131/26/1/1, relatif à la stabilité 
de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 21 mai 2025,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  Barre&Pottier 
Construction  pris  en  date  du  21  mai  2025  dans  sa  demande 
d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise 
Barre&Pottier  Construction,  domiciliée  23,  rue  des  Phocéens 
13002 Marseille et représentée par Germain BARRE est autorisée 
à procéder au montage de la grue à tour sur le chantier sis au 25 
avenue  Alexandre  Ansaldi  13014  Marseille,  dans  les  conditions 
prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN ;
- type : MDT 189 ;
- année de fabrication : 2017 ;
- numéro de châssis : 608793 ;
- longueur de flèche : 45 m ;
- hauteur sous crochet : 29,4 m. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 11 juin 2025. En cas 
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  Barre&Pottier  Construction  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  

concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
Barre&Pottier  Construction  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de 
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation 
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation 
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation 
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au 
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après 
instruction de la  demande et  sous réserve de la  validation des 
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter 
qu’à la date de délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €  /  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 16 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Germain 
BARRE, représentant la Société Barre&Pottier Construction sis 23, 
rue  des  Phocéens  13002  Marseille  et  transmis  au  contrôle  de 
légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
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de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02041_VDM  -  ERP  T836  -  Arrêté  d'autorisation 
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire 
"Concert Ed Sheeran" les 6 et 7 juin 2025 - Stade Orange 
Vélodrome - 3, bd Michelet - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2024-12-17-00006  en  date  du  17 
décembre  2024  portant  création  de  la  Sous-Commission 
Départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les 
immeubles de grande hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 18 novembre 1987 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type T,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu  le  procès-verbal  n°  321-25  de  la  Sous-Commission 
Départementale de Sécurité du 6 juin 2025 relatif  à la visite de 
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire 
«Concert Ed Sheeran» devant se dérouler les 6 et 7 juin 2025 – 
Stade  Orange  Vélodrome  -  3,  boulevard  Michelet  -  13008 
MARSEILLE,  classée  en  1ère  catégorie  des  établissements 
recevant du public de types PA, L, N, T et PS, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission 
Départementale  de  Sécurité  le  6  juin  2025  dans  les  conditions 
fixées au procès-verbal n° 321-25 relatif  à la visite de réception 
des aménagements de la manifestation temporaire «Concert  Ed 
Sheeran» devant se dérouler les 6 et 7 juin 2025 - Stade Orange 
Vélodrome -3, boulevard Michelet - 13008 MARSEILLE, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la 
manifestation  temporaire  «Concert  Ed  Sheeran»  devant  se 
dérouler  les  6  et  7  juin  2025  -  Stade  Orange  Vélodrome  -  3, 
boulevard Michelet - 13008 MARSEILLE est autorisée à ouvrir au 
public dans les conditions fixées au procès-verbal n° 321-25 de la 
Sous- Commission Départementale de Sécurité du 6 juin 2025. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la 
manifestation  temporaire  «Concert  Ed  Sheeran»  devant  se 
dérouler  les  6  et  7  juin  2025  –  Stade  Orange Vélodrome –  3, 
boulevard  Michelet  -  13008  MARSEILLE  est  fixé  à  74227 
personnes (public et personnels). 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02053_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue à  tour  pour  l'entreprise ALLAMANNO sur  le  chantier 
ESPRIT  SAINT  MITRE  situé  IMPASSE  DE  LA  TOURELLE 
13014 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date  du  03/06/2025,  n°  8163638/140/1/1,  relatif  à  l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date du 03/06/2025, n° 8163638/141/1/1,  relatif  à la stabilité de 
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 05/06/2025,
Considérant les engagements de l’entreprise ALLAMANNO pris en 
date du 04/06/2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
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Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise 
ALLAMANNO,  domiciliée  12  RUE  DE  LA  SÉRIE  E  ,  05120 
l’ARGENTIÉRE  LA  BESSÉE  et  représentée  par  DURAND 
MYRIAM est autorisée à procéder au montage de la grue à tour 
sur  le  chantier  ESPRIT  SAINT  MITRE  sis  IMPASSE  DE  LA 
TOURELLE, 13014 MARSEILLE dans les conditions prévues par 
la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN;
- type : MDT 219 ;
- année de fabrication : 2017 ;
- numéro de châssis : 608979 ;
- longueur de flèche : 50 M ;
- hauteur sous crochet : 25,90 M. 

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 30/06/2025. En cas 
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue, ALLAMANNO doit transmettre à l’adresse grues@marseille.fr 
les documents suivants : • le rapport de vérification avant mise ou 
remise en service  de la  grue ;  •  le  rapport  de  vérification  d’un 
dispositif  de  contrôle  des  mouvements  de grue à  tour  à  zones 
d’interférences  ou  interdites  si  la  grue  est  concernée  par  ces 
dispositifs  ;  L'autorisation  de  mise  en  service  de  la  grue  est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR,  après 
instruction de la demande et sous réserve que le ou les rapports 
aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme agréé. La 
mise en service ne pourra débuter qu'à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
ALLAMANNO doit transmettre à l’adresse grues@marseille.fr les 
documents suivants pour les opérations de démontage de la grue : 
• un formulaire de demande d’autorisation de démontage dûment 
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification 
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station 
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue. 
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme 
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et 
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées. 
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 

réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable est le suivant :0 €/ mois. La durée d’implantation prévue 
dans le dossier d’autorisation est de 10 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  DURAND  MYRIAM, 
représentant la Société ALLAMANNO sis 12 RUE DE LA SÉRIE 
E , 05120 l’ARGENTIÉRE LA BESSÉE et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02054_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  triennale  pour 
l'utilisation de grues mobiles sur le territoire de la Ville de 
Marseille pour l'entreprise HR LEVAGE N°3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  l’arrêté  cadre  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024, 
portant réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction 
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur 
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la 
sécurité civile,  de la gestion des risques, du plan communal de 
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Considérant que l'implantation des grues mobiles sur le territoire 
de la commune nécessite la prise de mesures de sécurité propres 
vis-à-vis de leurs spécificités techniques et de leur gabarits,
Considérant le formulaire « Grues mobiles » dûment complété et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 05/06/2025,
Considérant les engagements de l’entreprise HR LEVAGE pris en 
date du 05/06/2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
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droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que le bénéficiaire de l’autorisation devra strictement 
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre 
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant  sur  la 
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire 
communal,
Considérant  le  caractère temporaire  de l’implantation des grues 
mobiles,
Considérant  l’arrêté  d’autorisation  triennale  pour  l’utilisation  de 
grues  mobiles  sur  le  territoire  de  la  Ville  de  Marseille  pour 
l’entreprise HR Levage N°2024_03830_VDM,
Considérant  l’arrêté  d’autorisation  triennale  pour  l’utilisation  de 
grues  mobiles  sur  le  territoire  de  la  Ville  de  Marseille  pour 
l’entreprise HR Levage N°2 - N°2025_00770_VDM. 

Article 1 L’Entreprise HR LEVAGE, domiciliée 164 chemin de ST 
Lambert 13821 La Penne sur Huveaune est autorisée, pour une 
durée de 3 ans, à utiliser 1 grue mobile figurant dans le tableau du 
formulaire « Grues mobiles » (annexé au présent arrêté), sur la 
commune de Marseille. 

Article 2 Cette autorisation d’utilisation triennale est délivrée sans 
faire obstacle au droit  des tiers et/ou des prescriptions de toute 
autre  Administration  ou  organisme  compétent  de  Prévention 
(Inspection  du  Travail,  CRAMSE,  etc….)  et  sous  réserve  du 
respect de toutes les autres réglementations en vigueur. 

Article  3  L’entreprise  HR  LEVAGE  devra  strictement  respecter 
l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre  n° 
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant 
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire 
de la Ville de Marseille. 

Article 4 Cet arrêté d’autorisation triennale vaut accord implicite de 
l'entreprise HR LEVAGE afin de permettre le contrôle de L’engin de 
levage mentionné dans l'annexe 1 par les agents de la Ville de 
Marseille. S’il est constaté un écart à la réglementation, une fiche 
d’écart sera rédigée et transmise au propriétaire de la grue mobile. 
Il revient au pétitionnaire d'informer son client que si un agent de la 
Ville procède à un contrôle de l'engin de levage, celui-ci devra être 
immobilisé pendant la durée de l'inspection, qui est d'environ 15 
minutes. 

Article  5  Avant  la  fin  de  validité  de  l’autorisation  triennale, 
l’entreprise  devra  prendre  ses  dispositions  pour  engager  une 
demande  de  renouvellement  auprès  de  la  DPPGR 
grues@marseille.fr. Cet envoi doit impérativement être effectué au 
moins  30  jours  calendaires  avant  la  date  de  fin  de  validité  de 
l’autorisation. 

Article 6 Cet arrêté entrera en vigueur à compter de sa date de 
notification  à  Monsieur  HARO  Jean  Christian  représentant  la 
société HR LEVAGE, domiciliée 164 chemin de ST Lambert 13821 
La Penne sur Huveaune 

Article  7  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  cadre 
N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 devront être joints au 
registre de sécurité de chaque grue mobile comme prévu par le 
Code du travail. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-
du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence, 
à la Directrice de la Police Municipale, au Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie de la Ville de 
Marseille, au service Prévention du Bataillon de Marins Pompiers 
de Marseille. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur 
le Directeur de la Direction Départementale de la Sécurité Publique 
seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification, d’un recours gracieux 

devant le Maire. Le présent arrêté peut également faire l'objet de 
recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02083_VDM - Arrêté d'interdiction de tir du spectacle 
pyrotechnique prévu le 18 juin 2025 au 39 avenue du Corail 
(13008) à Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les 
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et 
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil 
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles 
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la 
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de 
l'environnement,
Vu le décret  n°2010-455 du 4 mai 2010 relatif  à la mise sur le  
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la 
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des 
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 
du décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à  l'acquisition,  la 
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des 
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives 
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle 
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre 
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en 
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à 
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices 
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des 
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture 
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques 
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté  Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant 
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards 
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la 
réglementation de la circulation et le stationnement des transports 
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction 
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur 
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la 
sécurité civile,  de la gestion des risques, du plan communal de 
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Vu  la  requête  présentée  par  Madame  LAYANI  Evelyne, 
représentant la société ELO ORGANISATION, en date du 03 juin 
2025 et  le  dossier  pyrotechnique fourni  à  son appui,  contenant 
notamment l’attestation d’assurance présentée par la société EFC 
EVENEMENT chargée du tir, la désignation et les certifications de 
l’artificier Monsieur HARFI Eric, la date, le lieu précis envisagé du 
tir et les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier en Mairie en date du 03 juin 2025 pour un 
tir programmé le 18 juin 2025,
Considérant  le  non  respect  des  délais  réglementaires  prévus 
l’nnarticle  4  du  décret  n°  2010-580  du  31  mai  2010  relatif  à 
l’acquisition,  la  détention  et  l’utilisation  des  artifices  de 
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Considérant  l’avis  défavorable  de  la  division  Prévention  du 
Bataillon des Marins Pompiers  de Marseille  en date du 06 juin 
2025 compte-tenu de la zone concernée et de la période sensible 
« feux de forêt », 
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Article  1  La  société  ELO ORGANISATION et  sa  représentante 
Madame  LAYANI  Evelyne,  organisatrice  du  spectacle 
pyrotechnique, n’est pas autorisée à faire tirer un feu d’artifice de 
catégorie F3 et F4 le 18 juin 2025 au 39 avenue du Corail 13008 
Marseille. L’artificier, Monsieur HARFI Eric, représentant la société 
EFC  EVENENEMENT,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du 
spectacle pyrotechnique, n’est pas autorisé à tirer un feu d’artifice 
de catégorie F3 et  F4 le 18 juin 2025 au 39 avenue du Corail 
13008 Marseille. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié à :
-  Madame  LAYANI  Evelyne,  organisatrice  de  l’évènement  et 
représentant la société ELO ORGANISATION, 198 Avenue Victor 
Hugo 75116 PARIS ;
-  Monsieur  HARFI  Eric,  artificier,  représentant  la  société  EFC 
EVENENEMENT,  CD  12  Campagne  le  Jasmin  13114 
PUYLOUBIER ; et sera transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône
- au Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur de la Police Municipale,
- au Responsable du Service Gestion événementielle de la Ville de 
Marseille, 

Article 3 Madame l’organisatrice du tir, Monsieur le responsable de 
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des 
Services et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la  Sécurité 
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté. 

Article 4 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes 
administratifs de la ville de Marseille et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr . 

Fait le 10 juin 2025

2025_02171_VDM  -  ERP  T9983  -  Arrêté  d'autorisation 
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire 
"Festival  Marsatac" les 13 et  14 juin 2025 -  Parc Borely - 
Avenue Borely - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2024-12-17-00006  en  date  du  17 
décembre  2024  portant  création  de  la  Sous-Commission 
Départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les 
immeubles de grande hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS,

Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  le  procès-verbal  n°  350-25  de  la  Sous-Commission 
Départementale de Sécurité du 13 juin 2025 relatif à la visite de 
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire 
«Festival Marsatac» devant se dérouler les 13 et 14 juin 2025 – 
Parc Borely – avenue Borely - 13008 Marseille, classée en 1ère 
catégorie  des  établissements  recevant  du  public  de  types  PA, 
CTS, L et N, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission 
Départementale de Sécurité le 13 juin 2025 dans les conditions 
fixées au procès-verbal n° 350-25 relatif  à la visite de réception 
des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «Festival 
Marsatac» devant se dérouler les 13 et 14 juin 2025 – Parc Borely 
– avenue Borely - 13008 Marseille, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la 
manifestation temporaire «Festival Marsatac» devant se dérouler 
les 13 et  14 juin 2025 – Parc Borely – avenue Borely -  13008 
Marseille est autorisée à ouvrir au public dans les conditions fixées 
au  procès-verbal  n°  350-25  de  la  Sous-Commission 
Départementale de Sécurité du 13 juin 2025. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la 
manifestation temporaire «Festival Marsatac» devant se dérouler 
les 13 et  14 juin 2025 – Parc Borely – avenue Borely -  13008 
Marseille est fixé à 15000 personnes (public et personnels). 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juin 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_01773_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et 
de  stationnement  -  Festival  marsatac  2025  -  Association 
orane - Parc borély - Du 04 juin 2025 au 18 juin 2025 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la densité des usagers du parc sur un espace restreint dû à 
l’implantation du festival Marsatac lors des opérations de montage 
des installations, exploitation et démontage, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au 
stationnement  de  tout  véhicule  non  autorisé,  y  compris  les 
véhicules à pédales de type « rosalie », pendant la période du : 04 
juin 2025 au 18 juin 2025 inclus. 
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 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Borély. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01774_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public -  Festival marsatac 2025 -  Association orane - 
Parc borély - 13 juin 2025 et 14 juin 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par l’association Orane, afin de faciliter 
le bon déroulement de la 27 e édition du festival Marsatac 2025,
Considérant que le parc Borély est ouvert toute l’année de 6h30 à 
21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article 1 Le parc Borély sera exceptionnellement fermé au public le 
vendredi 13 juin 2025 à 16h00 et le samedi 14 juin 2025 à 15h00. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
aux jours et horaires mentionnés dans l’nnarticle 1. 

Article  3  Afin  de  permettre  au  public  de  participer  au  festival 
Marsatac  2025,  l’entrée  principale  du  parc  Borély  sera  ensuite 
rouverte aux festivaliers filtrés par les organisateurs. 

Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Borély. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01880_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Fête de la musique - Mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements - Parc de la moline - 21 juin 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  des  11ème  et  12ème 
arrondissements,
Considérant que pendant la période du 1er juin au 31 août, le parc 

de la Moline est ouvert de 7h00 à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Moline 

Article 1 Le parc de la Moline restera ouvert jusqu’à 23h59, afin de 
permettre au public d’assister à la Fête de la musique, le 21 juin 
2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h59. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
de la Moline 

Fait le 02 juin 2025

2025_01921_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaire 
d'une  partie  d'un  parc  public  -  Les  apéros  longchamp  - 
Orizon sud - Parc longchamp - 24 juin 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Kevin  ESCALES 
représentant la société Orizon SUD,
Considérant que pendant la période du 1er juin au 31 août inclus, 
le parc Longchamp est ouvert de 7h00 à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc 

Article 1 L’entrée principale du parc Longchamp située Place Henri 
Dunant restera ouverte jusqu’à 23h00, afin de permettre au public 
d’assister aux « Apéros Longchamp » le 24 juin 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp. 

Fait le 02 juin 2025
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2025_01922_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Fête de la musique - Actoral - Parc des sœurs 
franciscaines missionnaires de marie - 21 juin 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par l’association Actoral,
Considérant que pendant la période du 1erjuin au 31 août inclus le 
parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie est ouvert 
de 7h00 à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité  pour  les  usagers  du  parc  des  Sœurs  Franciscaines 
Missionnaires de Marie 

Article 1 Le parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie 
restera  ouvert  jusqu’à  23h15  sur  invitation  et  filtrage  par 
l’organisateur, afin de permettre au public d’assister à La fête de la 
musique, le 21 juin 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h15. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
des Soeurs Franciscaines Missionnaires de Marie. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01923_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Les 15/16 à l'heure d'été la discrétion - Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements - Parc françois billoux 
- 20 juin 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  du  15ème  et  16ème 
arrondissements,
Considérant que pendant la période du 1er juin au 1 septembre 
inclus, le parc François BILLOUX est ouvert de 7h00 à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François BILLOUX. 

Article 1 L’ entrée principale du parc François BILLOUX, située au 
246 rue de Lyon restera ouverte jusqu’à 23h00 avec un filtrage 
réalisé par l’organisateur, afin de permettre au public d’assister à « 
Les 15/16 à l’heure d’été la discrétion », le 20 juin 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de cette entrée à 23h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
François BILLOUX. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01995_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Festival tamazgha - Sud culture - Parc françois 
billoux - 14 juin 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la  demande présentée par  Monsieur  Menouar  HAMMACHE, 
Sud Culture,
Considérant que pendant la période du 1er juin au 31 août inclus, 
le parc François Billoux est ouvert de 7h00 à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  au  «  Festival 
Tamazgha », l’entrée principale du parc François Billoux, sise 246 
rue de Lyon, restera ouverte jusqu’à 23h59, le 14 juin 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h59. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
François Billoux. 

Fait le 06 juin 2025

2025_01997_VDM  -  Arrêté  portant  modification 
exceptionnelle des horaires d'ouverture d'un jardin public - 
Direction de la Nature en Ville - Jardin botanique édouard-
marie heckel - 13 juin 2025 et 14 juin 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction de la Nature en Ville,
Considérant  que  les  horaires  d’ouverture  du  parc  Borély  ont 
exceptionnellement été restreints les 13 et 14 juin 2025, en raison 
de la programmation événementielle du festival Marsatac 2025, 
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Considérant que l’entrée du jardin Botanique, située à l’intérieur du 
parc  Borély,  ne  sera  pas  accessible  au  public  aux  heures 
habituelles. 

Article 1 Le jardin Botanique Édouard-Marie Heckel sera interdit à 
tout public non autorisé, à la circulation et au stationnement de tout 
véhicule non autorisé le 13 juin 2025 à partir de 15h00 ainsi que la 
journée du 14 juin 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective du jardin à 15h00 le 13 juin 
2025. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil  des Actes Administratifs et affiché à l’entrée du jardin 
Botanique Édouard-Marie Heckel. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02178_VDM - Arrêté portant fermeture temporaire d'un 
jardin  public  -  Travaux  villa  valmer  -  Sas  valmer  -  Jardin 
valmer - Les lundis, mardis, jeudis et vendredis du 16 juin 
2025 au 18 juillet 2025 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée le 12 mai 2025, suite à la réunion de 
coordination des travaux de la villa et du jardin Valmer, 
Considérant que pendant la période du 1er juin au 31 août inclus, 
le jardin Valmer est ouvert de 7h00 à 21h00, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de procéder  à  la  fermeture  du jardin 
Valmer  pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  la  circulation  des 
véhicules et engins de chantier nécessaires aux travaux de la villa 
Valmer,qu’il y a lieu de maintenir l’accès du public au jardin Valmer, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du jardin Valmer. 

Article 1 Le jardin Valmer sera interdit à tout public non autorisé, à 
la circulation et au stationnement de tout véhicule non autorisé les 
jours suivants, hors jours fériés :
- les lundis, de 7h00 à 17h00
-  les  mardis,  jeudis  et  vendredis,  de  7h00 à  13h00 pendant  la 
période du 16 juin 2025 au 18 juillet 2025 inclus. 

Article 2 Le jardin Valmer restera accessible au public :
-  les  mercredis,  samedis,  dimanches et  jours  fériés,  de 7h00 à 
21h00
- les mardis, jeudis et vendredis, de 13h00 à 21h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin 
Valmer. 
Fait le 13 juin 2025

DIRECTION CADRE DE VIE

2025_01840_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  action  Conseil  Départemental  13  -  parc 
balnéaire du Prado – 4 juin 2025 – FG202500973

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  7  mai  2025  par  :  le  Conseil 
Départemental des Bouches du Rhône, domicilié au : 52, avenue 
de  Saint  Just  –  13256  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  : 
Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Action Conseil Départemental 
13 » est organisée par le Conseil Départemental des Bouches du 
Rhône dans le cadre de la semaine de la santé sexuelle, 
Considérant que dans un tel  contexte,  la manifestation « Action 
Conseil  Départemental  13  »  organisée  par  le  Conseil 
Départemental  des  Bouches  du  Rhône  présente  un  caractère 
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un 
véhicule  de  type  camping-car  sur  le  parc  balnéaire  du  Prado, 
Hémicycle  de  David,  conformément  au  plan  ci-joint  et  selon  la 
programmation ci-après : Manifestation : le 4 juin 2025 de 10h à 
16h et de 9h30 à 16h30 montage et démontage inclus Ce dispositif 
sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Action  Conseil 
Départemental 13 » par : le Conseil Départemental des Bouches 
du  Rhône,  domicilié  au  :  52,  avenue  de  Saint  Just  –  13256 
Marseille  Cedex 20,  représenté par  :  Madame Martine VASSAL 
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Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des  terrasses  de  bars  et  restaurants,  des  commerces 
ambulants,des  marchés  et  des  opérations  événementielles  déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01842_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Parking  Renault  R4-  Mars  360  –  Parvis 
Jean Bouin - 12 juin 2025 - f202500953

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
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2025,
Vu la demande présentée le 2 mai 2025 par : la société Mars 360, 
domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée par : 
l’Olympique de Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner 
110 véhicules sur le parvis Jean Bouin (13008), conformément au 
plan ci-joint et selon la programmation suivante : Manifestation : Le 
12  juin  2025  de  17h  à  23h  (et  de  14h  à  23h59  montage  et 
démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans le cadre de la 
manifestation « Renault R4 » par : la société Mars 360, domiciliée 
au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée par : l’Olympique 
de Marseille. En cas de tout événement non prévisible susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  1201,50  Euros,  détaillé  ci-après:  Forfait 
n°398B Occupation place parking usage commercial jour / unité – 
10€ x 110 véhicules Code 603 Montage de dossier administratif 
pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 

lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01843_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Ecoligic en partenariat avec la Métropole 
Aix-Marseille -  Collectes de proximité de DEEE et ASL - 2 
sites - du 7 juin au 6 décembre 2025 - FG202500959

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
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Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 5 mai 2025 par : la Société Ecologic 
pour le compte de la Métropole Aix-Marseille Provence, domiciliée 
au : 15 avenue du centre - 78280 Guyancourt, représentée par : 
Monsieur René PERRIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes de « Collectes de proximité de 
DEEE,  et  ASL  »  relèvent  des  missions  du  Service  Public  en 
matière de gestion des déchets,
Considérant que dans un tel contexte, ces campagnes présentent 
un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
camionnette et un stand sur les places du Cabot 13009 et Léopold 
Bavarel 13008, conformément aux plans et à la programmation , 
ci-joints. Ce dispositif sera installé dans le cadre des « Collectes 
de proximité de DEEE, et ASL » par : la Société Ecologic pour le  
compte de la Métropole Aix-Marseille Provence, domiciliée au : 15 
avenue du centre - 78280 Guyancourt, représentée par : Monsieur 
René  PERRIER  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 

défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée , 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01847_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - bals de tango - les trottoirs de Marseille – 
parvis  de  l’Opéra  -  entre  le  12  juin  et  le  28  août  2025  - 
f202500918 / 920 / 921

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 30 avril 2025 par : l'association les 
trottoirs  de  Marseille,  domiciliée  au  :  18,  rue  de  Lodi  –  13006 
Marseille, représentée par : Monsieur Michel RAOUS Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le 
parvis  de  l’opéra  de  Marseille  (13001),  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan ci-joint : une sonorisation légère, une table 
de mixage et  deux enceintes.  Avec la programmation ci-après : 
Manifestations : les 12, 19 et 26 juin 2025 les 3, 10, 17, 24 et 31 
juillet 2025 les 7, 14, 21 et 28 août 2025 de 20h30 à minuit (et de 
19h  à  0h30  les  lendemains  montage  et  démontage  inclus).  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de l’organisation de bals de 
tango, par : l'association les trottoirs de Marseille, domiciliée au : 
18,  rue de Lodi  –  13006 Marseille,  représentée par  :  Monsieur 
Michel  RAOUS  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 

événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01852_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Karwan - Gagarine is not dead 
- espace Mistral - 12 juin 2025 - F202500638

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au 
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 

des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  31  mars  2025  par  :  l’association 
Karwan, domiciliée au : 225 avenue Ibrahim Ali - 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur José RUBIO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur 
l'Espace  Mistral  de  l'Estaque  (13016),  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan et à l’annexe, ci-joints : une remorque, un 
engin pour évolution d’acrobates, des nattes au sol, des tabourets 
et  une  sonorisation.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Manifestation : le 12 juin 2025 de 19h à 21h30 (et de 11h à 23h 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de l’événement « Gagarine is not dead » par : l’association 
Karwan, domiciliée au : 225 avenue Ibrahim Ali - 13015 Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  José  RUBIO  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour les véhicules 
d’incendie et de secours,
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site. 
Ces barrières donnent  accès aux clubs nautiques de l’Estaque. 
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces 
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la 
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité 
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux 
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les 
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des 
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine 
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de 
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge 
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de 
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours 
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité 
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des 
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des 
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
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aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée – 49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 

secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01853_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine Public – SUEZ MCE pour le compte de la métropole 
Aix Marseille Provence - Déchetteries mobiles - entre le 13 
juin et le 12 septembre 2025 - place canovas – FG202500571

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 25 mars 2025 par : SUEZ MCE pour 
le compte de la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 
rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC de  la  Coupe  -  11100  Narbonne, 
représentée par : Monsieur Hervé DELEUIL Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  met  en 
œuvre des opérations de collecte des encombrants à Marseille, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants 
nécessitent  la  création  de  déchetteries  mobiles,  accessibles  au 
public, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants 
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des 
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déchets, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  les  déchetteries  mobiles 
présentent un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la 
place Canovas (13015),  une déchetterie  en drive composée de 
bacs de tri et de 2 barnums, tous les vendredis compris entre le 13 
juin et le 12 septembre 2025, de 8h à 14h (de 7h à 15h montages 
et démontages inclus), conformément au plan ci-joint. Ce dispositif 
sera installé dans le cadre des campagnes « Déchetteries mobiles 
», par : SUEZ MCE pour le compte de la Métropole Aix Marseille 
Provence,  domiciliée  au  :  rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC  de  la 
Coupe  -  11100  Narbonne,  représentée  par  :  Monsieur  Hervé 
DELEUIL Président. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01893_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissades - 1 rue Lafon 13006 Marseille - 
AJASSOCIES - Compte n° 106197 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
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tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0775  déposée  le  22  mai  2025  par 
AJASSOCIES domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades au 1 rue Lafon – 
angle 9 place de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AJASSOCIES 
domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille, lui est accordé 
au 1 rue Lafon – angle  9  place de Rome 13006 Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de deux palissades 
qui  seront  installées  du  du  22/05/2025  au  30/12/2025  aux 
dimensions suivantes : Côté 9 place de Rome : Longueur 10 m, 
hauteur 3,60 m, saillie 2,50 m à compter du nu du mur. Côté 1 rue 
Lafon : Longueur 24 m, hauteur 3 m, saillie 2,50 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement de la 
façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106197 

Fait le 26 mai 2025

2025_01894_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade -  10  à  12 boulevard Théodore 
Thurner  13006  Marseille  -  MICHEL  DE  CHABANNES 
FERRARI - Compte n° 106917 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0766 déposée le 21 mai 2025 par MICHEL 
DE CHABANNES FERRARI domiciliée 47 rue Edmond Rostand 
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  10  à  12 
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boulevard  Théodore  Thurner  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE 
CHABANNES  FERRARI  domiciliée  47  rue  Edmond  Rostand 
13006 Marseille lui est accordé au 10 à 12 boulevard Théodore 
Thurner  13006  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
une ou des places de stationnement du 01/06/2025 au 30/06/2025 
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 5 
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des  piétons  se  fera 
devant celle-ci, une largeur de 1,40 m sera conservée. Le dispositif 
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. Aucun véhicule ne devra se garer, sauf véhicules de 
manutention.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une réfection totale de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 106917 

Fait le 26 mai 2025

2025_01895_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 47 rue du Petit Saint Jean 13001 
Marseille - MARSEILLE HABITAT - Compte n° 102656 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0759  déposée  le  21  mai  2025  par 
MARSEILLE  HABITAT  domiciliée  10  rue  Sainte  Barbe  13207 
Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 47 rue du 
Petit  Saint-Jean  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules ? 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARSEILLE 
HABITAT domiciliée 10 rue Sainte Barbe 13207 Marseille Cedex 
01 lui est accordé au 47 rue du Petit Saint-Jean 13001 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  01/06/2025  au  31/12/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 9,50 m, hauteur 2 m, saillie 1 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
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de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
ç  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une réhabilitation de 
l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, quib sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 102656 

Fait le 26 mai 2025

2025_01896_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 14 rue Dragon 
13006 Marseille - Monsieur DURAND - Compte n°107421 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0731  déposée  le  19  mai  2025  par 
Monsieur  Lucien  DURAND  domicilié  685  chemin  d’Estuse  – 
quartier Fenouilloux 83640 Saint-Zacharie,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade  au  14  rue  Dragon  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
réglementant l’utilisation d’un camion benne pour l’évacuation des 
gravats sur des places de stationnement entre le 7 et le 11 rue 
Dragon 13006 Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Lucien  DURAND  domicilié  685  chemin  d’Estuse  –  quartier 
Fenouilloux 83640 Saint-Zacharie lui est accordé au 14 rue Dragon 
13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  23/06/2025  au 
20/07/2025 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du 
mur 0,80 m, hauteur 20 m. A hauteur du 5ème étage, il aura une 
saillie de 0,80 m, une hauteur de 3 m et une longueur de 7 m. Les 
pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade 
0,10 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et 
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- 
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. L’installation de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum  4  ml/étage/mois/6€.  De 
même,  une  palissade  sera  installée  sur  les  places  de 
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stationnement  côté  impair  (entre  le  7  et  le  11  rue  Dragon)  du 
23/06/2025 au 20/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une réfection complète 
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107421 

Fait le 26 mai 2025

2025_01897_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  32-34  boulevard  du  Jardin 
Zoologique 13004 Marseille - Monsieur THEFO - Compte n° 
107682 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0749  déposée  le  20  mai  2025  par 
Monsieur  Fabien  THEFO  domicilié  32  boulevard  du  Jardin 
Zoologique 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  32-34 
boulevard  du  Jardin  Zoologique  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Fabien THEFO domicilié 32 boulevard du Jardin Zoologique 13004 
Marseille lui est accordé au 32-34 boulevard du Jardin Zoologique 
13004 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  ou  des 
places  de  stationnement  du  16/06/2025  au  16/08/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2,30 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  A  l’intérieur  de  la 
palissade sera installée une benne de 6m². Elle sera correctement 
balisée et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités, vidée sitôt 
pleine  et  recouverte  par  mauvais  temps.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
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public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
des travaux de second œuvre en intérieur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107682 

Fait le 26 mai 2025

2025_01898_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  de  pieds  -  216/218/220 
Chemin  Vallon  de  l'Oriol  13007  Marseille  -  Groupe  de 
transactions, commercialisation - compte 107686

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00753  déposée  le  20  mai  2025  par 
Groupe TCI domicilié 16/18 Bd Michelet 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue  d’effectuer  des  travaux  de  ravalement  de  façade  au 
216/218/220  chemin  de  Vallon  de  l’Oriol  13007  Marseille,  Est 
d’avis que l’autorisation demandée soit accordée à titre précaire et 
révocable et aux conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Groupe TCI 
domicilié 16/18 Bd Michelet 13008 Marseille, lui est accordé aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  09/06/2025  au  09/08/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 17m, hauteur 6m, saillie 0,80m. Il sera, en outre, entouré 
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé 
de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir  l’accès  aux 
habitations, avec les précautions de sécurité, durant toute la durée 
des travaux. La circulation des piétons se fera sur le trottoir coté 
chantier,  devant  l’échafaudage  le  trottoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons ni  la faire dévier.  Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités.  Toutes  les  dispositions  seront  être  prises  afin  de 
maintenir  en  bon  état  de  propreté.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions utiles 
seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des 
usagers  du domaine public.  L’installation  des  échafaudage sont 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ Les travaux concernent 
le  ravalement  de  façade  au  216/218/220  chemin  de  Vallon  de 
l’Oriol 13007 Marseille, 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107368 

Fait le 26 mai 2025

2025_01899_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 69 avenue de Toulon 13006 
Marseille - cecb - compte 107680

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/00744 déposée le 20 mai 2025 par CECB 
Compagnie Européenne de Construction domiciliée 29 rue Roger 
Brun 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue d’effectuer des travaux de surélévation d’un immeuble au 69 
Avenue de Toulon 13006 Marseille,  Est  d’avis que l’autorisation 
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CECB 
Compagnie Européenne de Construction domiciliée 29 rue Roger 
Brun 13005 Marseille, lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  23/06/2025  au 
03/10/2025  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  8m,  hauteur 
9,50m, saillie 0,80m Il sera en outre, entouré de filets de protection 
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses  et  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants. 
L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations, avec toutes les 
précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des  travaux.  La 
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  coté  chantier,  devant 
l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en permanence de jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé 
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les 
dispositions seront  être prises afin  de maintenir  en bon état  de 
propreté. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des 
travaux. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public. 
L’installation  des  échafaudage  sont  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€  Les  travaux  concernent  la  surélévation  d’un 
immeuble au 69 Avenue de Toulon 13006 Marseille, 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107368 

Fait le 26 mai 2025

2025_01900_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 14 rue Berloiz 13006 Marseille - 
Monsieur FOURY - Compte n° 107279 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0720  déposée  le  16  mai  2025  par 
Monsieur  Pierrick  FOURY  domicilié  104  rue  Marengo  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 14 rue Berlioz 
13006 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Pierrick FOURY domicilié 104 rue Marengo 13006 Marseille lui est 
accordé  au  14  rue  Berlioz  13006  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 16/05/2025 au 
16/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux  réseaux et  canalisations  situé  sans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107279 

Fait le 26 mai 2025

2025_01901_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  palissade -  160 route de la Treille 13011 
Marseille - ENEDIS - Compte n° 107653 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA, 
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu la demande n° 2025/0709 déposée le 14 mai 2025 par ENEDIS 
domiciliée 68 avenue Saint- Jérôme 13100 Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 160 route de 
la  Treille  13011  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ENEDIS 
domiciliée 68 avenue de Saint Jérôme lui est accordé au 160 route 
de la Treille 13011 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
trois places de stationnement du 28/05/2025 au 28/07/2025 aux 
dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé sur le trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des 
travaux de réseaux sur chaussée (stockage de matériaux) pour le 
compte d’ENEDIS. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
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redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107653 

Fait le 26 mai 2025

2025_01902_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  Pose de palissades dans le  cadre de la 
démolition  et  du  désamiantage d'un bâtiment  -  Entreprise 
Marion - Rue hoche et Rue de Versailles 13003 Marseille - 
Compte N°107600

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/628  déposée  le  30  Avril  2025  par 
l’Entreprise Marion,  16 Avenue Gaston Bosc,  BP 142,  Marseille 
13275  Cedex  9,  pour  le  compte  de  SPLA-IN,  10  Place  de  la 
Joliette , les Docks Atrium 10.4 à Marseille 2e arrondissement,
Considérant  que SPLA-IN est  titulaire  d'un arrêté  de permis  de 
démolir n° PD 013055 24 00077 du 7 Janvier 2025, Sous réserve 
de l’arrêté de la mobilité urbaine qui réglementera la réduction des 
voies de circulation des véhicules sur la Rue Hoche et la Rue de 
Versailles ainsi que la déviation du cheminement des piétons du 
côté pair de ces même rues durant la durée des travaux.
Considérant la demande de pose de palissades sises Rue Hoche 
et Rue de Versailles à Marseille 3eme arrondissement, qu'il y a lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de 
palissades, sise 33/35/37 Rue Hoche et angle Rue de Versailles , 

13003  Marseille  pour  le  désamiantage  et  la  démolition  d'un 
bâtiment est consenti à l'Entreprise MARION. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
de palissades de type Héras aux dimensions suivantes : 33/35/37 
Rue  Hoche  :  Angle  Rue  de  Versailles  :  Longueur  :  60,00m 
Longueur  :  20,00m  Hauteur  :  2,00m  Hauteur  :  2,00m  Saillie  : 
5,50m Saillie : 1,30m Les palissades seront correctement balisées 
le jour et éclairées la nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les 
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état 
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage 
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se 
fera en toute sécurité sur les trottoirs du côté pair de la Rue Hoche 
et du côté impair de la Rue de Versailles face au chantier, comme 
stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. En aucune manière, les 
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds des palissades ne 
devront  pas être  posés sur  les  regards techniques présents  au 
niveau du chantier. L'installation des palissades est soumise à une 
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le 
tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et 
de 25 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
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deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article  10 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur  
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de 
Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, sont charg
és,  
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera  publié au recueil des actes administratifs.  Compte  :  N° 
107600 

Fait le 26 mai 2025

2025_01903_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre de la 
démolition  du  bâtiment  au  n°145/147  Rue  Félix  Pyat  - 
Entreprise ORTP - 145/147 Rue Félix Pyat 13003 Marseille - 
Compte N° 107658

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/719  déposée  le  15  Mai  2025  par 
l’entreprise ORTP, Quartier Bricard – CD9 13700 Marignane, pour 
le  compte  de  l’EPAEM,  79  Bd  de  Dunkerque  à  Marseille  2e 
arrondissement,
Considérant  que l’EPAEM est  titulaire  d'un arrêté  de permis  de 
démolir  n°  PD 013055 24 00036 du 29 Septembre 2024,  Sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la mobilité urbaine déviant le 
cheminement des piétons du côté pair de la Rue Félix Pyat durant 
la durée des travaux à hauteur du 145 /147 de la Rue Félix Pyat.
Considérant la demande de pose de palissades sises Rue Félix 
Pyat à Marseille 3eme arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une 
palissade sise 145/147, Rue Félix Pyat 13003 Marseille pour la 
démolition d'un bâtiment est consenti à l'Entreprise ORTP. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur : 55,00 m Hauteur : 2,00 m au moins Saillie : 3,60 m La 
palissade  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 

dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. Le cheminement des piétons se fera du côté pair de la 
Rue Félix  Pyat  durant  la  durée des  travaux comme stipulé  sur 
l’arrêté de la mobilité urbaine. Une signalétique sera installée par 
l’entreprise pour signaler la déviation du cheminement des piétons 
du  côté  opposé  aux  travaux.  En  aucune  manière,  les  piétons 
circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne devront 
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du 
chantier.  L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le 
tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et 
de 25 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Jean François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article  10 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur  
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire  
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, 
sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. Compte : 
N° 107658 

Fait le 26 mai 2025
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2025_01904_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Pose  de  cinq  plots  béton  pour 
l'alimentation électrique du chantier dans le cadre de travaux 
de couverture du ruisseau des Aygalades - Entreprise NGE 
Génie civil - 24 Boulevard Capitaine Gèze 13015 Marseille - 
Compte N° 107646.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/705  déposée  le  14  Mai  2025  par  le 
Groupement entreprise NGE,710 Route de la Calade, CS 90110 
13615  Venelles  Cedex,  pour  le  compte  de  la  NGE  GENIE 
CIVIL,Parc d’Activités de la Laurade 13103 St Etienne du Grés.
Considérant  la  demande  de  pose  de  buses  d’alimentation 
électrique  sises  Boulevard  Capitaine  Gèze  à  Marseille  15e 
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de 
buses d’alimentation électrique sise 24 Boulevard Capitaine Gèze 
13015 Marseille pour les travaux de couverture du ruisseau des 
Aygalades. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement la pose de 5 
poteaux en bois sur plots bétons conformément au plan et photos 
transmis dans la demande, pour alimenter le chantier de travaux 
de couverture du Ruisseau des Aygalades. Toutes les précautions 
seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté 
et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, 
les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se fera en 
toute  sécurité  et  liberté  sur  le  trottoir.  En  aucune  manière,  les 
piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  Toutes  les  mesures  utiles 
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 

procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 7 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article  8 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur  
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire  
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, 
sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. Compte : 
N° 107646 

Fait le 26 mai 2025

2025_01924_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 6 
juin 2025 - square Léon Blum - F202501046

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  15  mai  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
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publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur le square Léon Blum (13001), le 6 juin 
2025 de 10h à 23h, montage et démontage inclus, conformément 
au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série 
télévisée  «  Vanished  »  par  :  La  société  Peninsula  production, 
domiciliée  au  :  16  avenue  Édouard  Grinda  -  06200  Nice, 
représentée par : Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma -  Forfait  /  jour  –  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 

des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 27 mai 2025

2025_01925_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Société KEENAT pour le compte de la Ville 
de Marseille - Sensibilisation des citoyens au tri des déchets 
- 3 sites - entre le 4 et le 28 juin 2025 - FG202501108

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
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et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au 
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 22 mai 2025 par : la Société KEENAT 
pour le compte de la Ville de Marseille, domiciliée au : 242, avenue 
de Thouars - 33400 Talence, représentée par : la société EFC, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « Sensibilisation des citoyens au 
tri  des déchets » est  organisée par la Société KEENAT pour le 
compte de la Ville de Marseille, 
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  « 
Sensibilisation  des  citoyens  au  tri  des  déchets  »  présente  un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
tente de type barnum de 3m x 3m, une table et  deux chaises, 
conformément  aux  plans  ci-joints  et  selon  la  programmation  ci-
après : 
- Parc Balnéaire du Prado (13008) : les 4, 14, 18, 28 juin 2025 de  
11h à 19h (et de 10h à 20h montage et démontage inclus)
- Espace Mistral (13016) : le 6 juin 2025 de 11h à 19h (et de 10h à 
20h montage et démontage inclus)
- Parc Pastré (13008) : le 25 juin 2025 de 11h à 19h (et de 10h à 
20h montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans 
le cadre de la « Sensibilisation des citoyens au tri des déchets », 
par : la Société KEENAT pour le compte de la Ville de Marseille, 
domiciliée  au  :  242,  avenue  de  Thouars  -  33400  Talence, 
représentée par : la société EFC. Les installations ne devront, le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 

d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours, Sur l’espace Mistral, il existe deux (02) barrières qui 
permettent de desservir le site. Ces barrières donnent accès aux 
clubs nautiques de l’Estaque. Les différentes emprises ne doivent 
pas interrompre ces accessibilités sur l’Espace Mistral de part et 
d’autre de la manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité 
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux 
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les 
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des 
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine 
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de 
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge 
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de 
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours 
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité 
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des 
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des 
secours aux regards Enfin,  toutes les précautions utiles devront 
être  prises  afin  d’assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers du domaine public, notamment celles contenues dans le 
plan Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite 
ou déficientes visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
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pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 27 mai 2025

2025_01926_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie - 
du 9 au 11 juin 2025 - esplanade jean-Paul II - F202501028

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 mai 2025 par : La société Plus 
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180 
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice 
NATIVO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur l'Esplanade Jean-Paul II (13002), du 9 juin 
2025, 7h au 11 juin 2025, 18h, conformément aux plans ci-joints. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée « Plus 
Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au : 14 
avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux, 
représentée par :  Monsieur Fabrice NATIVO Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 284,20 Euros, détaillé ci-après : Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  3  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
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les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 27 mai 2025

2025_01927_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 8 rue de la Pépinière 13004 
Marseille - SCI PYTHAGORE - Compte n° 107736 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0798 déposée le 27 mai 2025 par SCI 
PYTHAGORE domiciliée 8 rue de la Pépinière 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 8 rue de la 
Pépinière 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI 
PYTHAGORE domiciliée 8 rue de la Pépinière 13004 Marseille lui 
est  accordé  au  8  rue  de  la  Pépinière  13004  Marseille,  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  10/062025  au  10/072025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 8 m, hauteur 7 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre le libre accès à l’entrée de l'immeuble 
situé en rez- de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. La circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. L’installation de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à 
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107736 

Fait le 27 mai 2025

2025_01928_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Palissade  -  9  rue  Chateaubriand  13007 
Marseille - SCI Chateaubriand - compte 107707

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,

Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0803 déposée le 27 mai 2025 par la SCI 
Chateaubriand domiciliée 9 rue Chateaubriand 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  au  9  rue 
Chateaubriand 13007 Marseille,  qu'il  y  a lieu d'autoriser  en vue 
d’effectuer  des  travaux  de  réfection  de  façade.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la place de 
livraison. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  la  SCI 
Chateaubriand domiciliée 9 rue Chateaubriand 13007 Marseille, lui 
est  accordé  au  9  rue  Chateaubriand  13007  Marseille,  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus  :  Les  travaux  nécessite  l’installation  d’une  palissade  de 
chantier qui sera installée sur une place de livraison du 20/06/2025 
au 20/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 
2 m, saillie 3 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une réfection de facade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107707 

Fait le 27 mai 2025

2025_01929_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage & palissade -  32 boulevard 
d'Arras 13004 Marseille - Immobilière de la PAIX - Compte n° 
107027 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0794  déposée  le  27  mai  2025  par 
IMMOBILIÈRE  DE  LA  PAIX  domiciliée  28  rue  Fortia 
13001Marseille,

Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade au 32 boulevard d’Arras 13004 Marseille qu'il  y a lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE 
DE  LA  PAIX  domiciliée  28  rue  Fortia  13001Marseille  lui  est 
accordé au 32 boulevard d’Arras 13004 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
06/06/2025 au 04/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
13  m,  hauteur  12,50  m,  saillie  1  m  à  compter  du  nu  du  mur. 
Largeur  du  trottoir  3  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de 
platelage de protection parfaitement étanche. L’accès à l’entrée de 
l’immeuble situé au rez-de-chaussée devra rester libre durant la 
durée  des  travaux.  L’échafaudage  sera  muni  d’un  garde-corps 
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses. La circulation 
des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  se  fera  devant  celui-ci. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De même, 
une  palissade  de  chantier  sera  installée  sur  deux  places  de 
stationnement  du  06/06/2025  au  04/08/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 10 m, hauteur au moins 2 m, largeur 2,20 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier sera correctement balisé 
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107027 

Fait le 27 mai 2025

2025_01930_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  10  rue  Venture  13001 
Marseille - Immobilière PUJOL - Compte n° 107729 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0785  déposée  le  23  mai  2025  par 
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle 
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,

Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  10  rue 
Venture 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 03605P0 et ses prescriptions en date 
du 7 janvier 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE 
PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille lui 
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  09/06/2025  au  08/08/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 24 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 
m à compter du nu du mur. Largeur de la voie 4 m. Le dispositif 
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches 
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons devant 
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux 
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La circulation des piétons sur la voie, côté chantier, devra rester 
libre  en  permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs, 
autre  que  l’échafaudage,  ne  devra  entraver  la  circulation  des 
piétons ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets 
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
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concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107729 

Fait le 27 mai 2025

2025_01931_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  133  rue  Paradis  13006 
Marseille - MARCOS IMMOBILIER - Compte n° 107715 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0765  déposée  le  21  mai  2025  par 
MARCOS  IMMOBILIER  domiciliée  11-13  rue  Grignan  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 133 rue 
Paradis 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MARCOS 
IMMOBILIER domiciliée 11-13 rue Grignan 13006 Marseille lui est 
accordé  au  133  rue  Paradis  13006  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
09/06/2025 au 08/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 
m, hauteur 12 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 

par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux 
habitations avec toutes les précautions de sécurité, durant toute la 
durée des travaux. La circulation des piétons se fera sur le trottoir 
côté chantier, devant l’échafaudage , le trottoir devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des 
travaux sur gouttières. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
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mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107715 

Fait le 27 mai 2025

2025_01932_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade -  275  avenue du Prado 13008 
Marseille - SANTA GUSTO - Compte n° 107529 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0796 déposée le 27 mai 2025 par SANTA 
GUSTO domiciliée 4 rue Saint Thome 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 275 avenue 
du  Prado  13008 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SANTA GUSTO 
domiciliée 4 rue Saint Thome 13002 Marseille lui est accordé au 
275 avenue du Prado 13008 Marseille aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
une ou des places de stationnement du 29/05/2025 au 27/06/2025 
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un changement d’enseigne. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il 
est  rappelé que le recours en annulation n'étant  pas suspensif, 
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107529 

Fait le 27 mai 2025
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2025_01933_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 36 impasse Sainte Thérèse 
13004 Marseille - GUIS IMMOBILIER - Compte n° 107716 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0767 déposée le 21 mai 2025 par GUIS 
IMMOBILIER domiciliée 2B boulevard Latil 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 36 impasse 
Sainte Thérèse 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS 
IMMOBILIER domiciliée 2B boulevard Latil 13008 Marseille lui est 
accordé  au  36  impasse  Sainte  Thérèse  13004  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement  du  04/06/2025  au  04/07/2025  aux  dimensions 
suivantes : Saillie au nu du mur 0,80 m, hauteur 10 m. A hauteur 
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 6,50 m 
et  une  longueur  de  9  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront 
positionnés contre le mur de la façade 0,10 m. Le dispositif ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous 
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,  le libre accès à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des 
piétons sur le trottoir, côté chantier, et sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier. 
L’ouvrage sera retiré  du domaine public  dès la  fin  des travaux. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
minimum 4ml/étage/mois/6€. Le chantier sera correctement balisé 
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107716 

Fait le 27 mai 2025

2025_01934_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  16  avenue  Joseph  Étienne 
13007 Marseille - SOLUBAT - Compte n° 107714 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA, 
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0764  déposée  le  21  mai  2025  par 
SOLUBAT domiciliée 26 boulevard Burel 13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 16 avenue 
Joseph  Étienne  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOLUBAT 
domiciliée 26 boulevard Burel 13014 Marseille lui est accordé au 
16  avenue  Joseph  Étienne  13007  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 02/06/2025 au 
09/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  A  l’intérieur  de  la 
palissade  sera  installée  une  benne  de  6m².  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une mise de cloisons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 

immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article +9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107714 

Fait le 27 mai 2025

2025_01935_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 31 chemin du 
Vallon de L'Oriol et 71 rue Michel Gachet 13007 Marseille - 
Madame LLORENS - Compte n° 107721 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
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Vu la demande n° 20250777 déposée le 21 mai 2025 par Madame 
Anna Maria LLORENS domiciliée 31 chemin du Vallon de L’Oriol 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade  au  31  chemin  du  Vallon  de  L’Oriol  et  71  rue  Michel 
Gachet  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anna 
Maria LLORENS domiciliée 31 chemin du Vallon de L’Oriol 13007 
Marseille lui est accordé au 31 chemin du Vallon de L’Oriol et 71 
rue  Michel  Gachet  13007 Marseille  aux  conditions  suivantes  et 
dans le  respect  des avis  mentionnés ci-dessus :  31 chemin du 
Vallon  de  L’Oriol  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un 
échafaudage  à  l’étage  du  01/06/2025  au  31/10/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 4 m, saillie 0,80 m à 
compter  du  nu  du  mur.  Libre  passage  pour  la  circulation  des 
piétons. Il sera suspendu à des poutres ou madriers horizontaux, 
solidement  fixés  et  amarrés  sur  les  toitures  ou  corniches  de 
façade. Ce dispositif  sera muni d’un pont de protection étanche 
ainsi que d’un garde-corps, muni de matière plastique résistante 
afin  d’éviter  toute projection ou chute d’objets.  Il  sera éclairé la 
nuit, en particulier à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 71 rue Michel Gachet : 
Les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de chantier 
qui  sera  installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du 
01/06/2025 au 31/10/2025. L’accès aux réseaux et canalisations 
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des 
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  un  terrassement  et  rénovation 
globale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107721 

Fait le 27 mai 2025

2025_01936_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  rue  du  bois  Sacré  13006 
Marseille - Monsieur BOYER - Compte n° 107713 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0763  déposée  le  21  mai  2025  par 
Monsieur  Philippe  BOYER  domicilié  5  ruedes  Tartares  13006 
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Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au rue du bois 
sacré 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  d’une  maison 
individuelle n° PC 013055 23 00908P0 et ses prescriptions en date 
du  11  mars  2024,  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  neutralisant  la  ou les  places  de stationnement  de 
véhicules, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Philippe BOYER domicilié 5 rue des Tartares 13006 Marseille lui 
est accordé au rue du bois sacré 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 02/06/2025 au 
30/09/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux . Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une surélévation et extension d’une maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 

nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directrice Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107713 

Fait le 27 mai 2025

2025_01937_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Container - 24 boulevard Saade - 4 Quai 
d'arenc -13235 Marseille cedex 02 - CMA CGM - Compte n° 
105251 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame , conseiller municipal délégué à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0702 déposée le 13 mai 2025 par CMA 
CGM domiciliée 4 quai d’Arenc Jacques SAADE 13235 Marseille 
Cedex 02,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un container au 24 boulevard J 
SAADE – quai d’Arenc 13002 Marseille qu'il  y a lieu d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité  Urbaine,  réglementant  la  déviation  des  piétons  sous le 
porche de la tour CMA CGM avec mise en place d’une signalétique 
afin  que le cheminement des piétons contourne le container  en 
toute sécurité. 

61/141



Recueil des actes administratifs N°752 du 15-06-2025

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  CMA CGM 
domiciliée 4 quai d’Arenc Jacques SAADE 13235 Marseille Cedex 
02 lui est accordé au 24 boulevard J SAADE – quai d’Arenc 13002 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés  ci-dessus  :  L’opération  sera  réalisée  à  l’aide  d’un 
container  dans  la  période  du  02/06/2025  au  02/07/2025  aux 
dimensions suivantes :  Longueur  8  m,  hauteur  entre  2  et  3  m, 
saillie  2  m,  surface  du  container  16  m².  Le  pétitionnaire  devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage  à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Une 
signalétique sera mise en place par l’entreprise pour avertir  les 
usagers de la déviation du cheminement piétons sous le porche de 
la tour CMA CGM durant l’opération de la Phamabox. Le dispositif 
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
Il  sera  retiré  du  domaine  public  dès  la  fin  de  l’opération. 
L’installation  du  container  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par ml/mois/42,24€. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
publi 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 105251 

Fait le 27 mai 2025

2025_01938_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 10 rue Mery 13002 Marseille - 
SCI MARSEILLE CITY - Compte n° 105351 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillere 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0776 déposée le 22 mai 2025 par SCI 
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 10 rue Mery 
13002 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI 
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris lui est 
accordé au 10 rue Mery 13002 Marseille aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 01/06/2025 au 
30/11/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 258 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-  
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit en 
particulier à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et au 
sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons le 
trottoir d’en face. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour 
ne  pas  abîmer  le  revêtement.  Une  sapine  (appareil  élévateur) 
longueur 2 m, saillie 2 m, hauteur 10 m, sera entourée de filets de 
protection parfaitement étanches. Elle sera installée à l’intérieur de 
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la  palissade,  entourée  de  filets  de  protection  parfaitement 
étanches.  L  ‘installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une réhabilitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directrice Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 105351 

Fait le 27 mai 2025

2025_01939_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  échafaudage & palissade -  8 rue d'Alger 
13006 Marseille - ANAFI SARL - Compte n° 107027 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0778 déposée le 21 mai 2025 par ANAFI 
SARL domiciliée 4 rue de la Bergerie 30700 Saint-Maximin,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade au 8 rue d’Alger 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02929P0 et ses prescriptions en date 
du  7  novembre  2024.  Autorisation  accordée  sous  réserve  de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ANAFI SARL 
domiciliée 4 rue de la bergerie 30700 Saint Maximin lui est accordé 
au 8 rue d’Alger 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans 
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/06/2025  au 
31/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 14 
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,80 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection 
parfaitement  étanche.  L’accès à l’entrée de l’immeuble situé en 
rez-de-chaussée devra rester  libre  durant  la  durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni  d’un garde-corps ceinturé de filets  de 
protection résistants, afin d’éviter tout risque d’accident par chutes 
d’objets ou projections diverses. La circulation des piétons sur le 
trottoir  côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ 
De  même,  une  palissade  sera  installée  sur  des  places  de 
stationnement  du  01/06/2025  au  31/07/2025  aux  dimensions 
suivantes :  Longueur 6 m, hauteur au moins 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
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25€/m²/mois excédentaire. Le chantier sera correctement balisé le 
jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réhabilitation d’un immeuble d’habitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. Compte : N° 107021 

Fait le 27 mai 2025

2025_01940_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 122 rue Sainte 
13007  Marseille  -  Cabinet  Immobilier  SADA -  Compte  n° 
107241 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0783 déposée le 23 mai 2025 par Cabinet 
Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un 
échafaudage  au  122  rue  Sainte  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille 
lui est accordé au 122 rue Sainte 13007 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront  réalisés  à  l’aide  d’une palissade de chantier  qui 
sera installée sur deux places de stationnement de véhicules du 
23/05/2025 au 15/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  2  m,  largeur  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester 
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à, une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, les travaux seront 
réalisés  à  l’aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  23/05/2025  au 
15/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 17 m, hauteur 15 
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de 
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le 
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en 
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de 
l'immeuble. Il  sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les 
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précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
le confortement du balcon du dernier étage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107241 

Fait le 27 mai 2025

2025_01943_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - publicité FC Mc Donald's - Shot in mars - 
entre le 3 et le 5 juin 2025 - deux sites - f202500999

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 13 mai 2025 par : la société Shot in 
Mars, domiciliée au : 26 quai de Rive Neuve - 13007 Marseille, 
représentée par : Madame Margo CHOLEZ Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la 
programmation suivante et conformément aux plans ci- joints : 
- parking rue de la loge, au niveau du n°30 (13002) : le 3 juin 2025 
de 7h à 17h (report possible le 4 juin)
- place François Mireur (13001) le 4 juin 2025 de 7h à 17h (report 
possible le 5 juin)
- parking rue de la loge, au niveau du n°30 (13002) le 5 juin 2025 
de 7h à 17h Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage 
d’une publicité par : la société Shot in Mars, domiciliée au : 26 quai 
de  Rive  Neuve  -  13007  Marseille,  représentée  par  :  Madame 
Margo CHOLEZ Régisseur Général. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
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de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 284,20 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  3  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 28 mai 2025

2025_01945_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  Pose de palissades dans le  cadre de la 
restructuration  et  gros  oeuvres  du  bâtiment  -  Eiffage 
Construction  Sud-Est  -  12  Rue  François  Moisson  13002 
Marseille - Compte N° 107632

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/678 déposée le 7 Mai 2025 par l’entreprise 
Eiffage Construction Provence, 7 Rue du Devoir 13015 Marseille, 
pour le compte de IN’LI SUD OUEST SAIII , 11 Bd des Recollets 
lieu dit du Belvédère 31078 TOULOUSE
Considérant que IN’LI SUD OUEST SAIII est titulaire d'un arrêté de 
permis de construire n° PC 013 055 21 00658 du 26 novembre 
2021, Sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la mobilité urbaine 
neutralisant les places de stationnement devant et face au N°12 de 
la rue François Moisson et déviant le cheminement des piétons du 
côté impair du Bd François Moisson durant la durée des travaux.
Considérant la demande de pose d’une palissade sises 12 Rue 
François Moisson à Marseille 2eme arrondissement, qu'il y a lieu 
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d’une 
palissade sise 12 Rue François Moisson 13002 Marseille pour la 
restructuration d’un immeuble et reprise de gros œuvres ainsi que 
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la toiture est  consenti  à l'Entreprise EIFFAGE CONSTRUCTION 
PROVENCE. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur : 35,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 8,30m La 
palissade  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. Le cheminement des piétons se fera sur le trottoir du côté 
impair du Bd François Moisson. En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée. Une signalétique sera mise en place 
pour signaler le cheminement des piétons sur le trottoir  opposé 
ainsi que la mise en place de passages piétons provisoires sur la 
voie. Le stationnement des véhicules sera interdit et neutralisé par 
arrêté  de  la  mobilité  urbaine.  A l’intérieur  de  la  palissade,  une 
benne et un dépôt de matériaux de 30 m² seront installés ainsi 
qu’une sapine et un lift. Une grue mobile sera aussi installée selon 
l’avancement des travaux. Les pieds de la palissade ne devront 
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du 
chantier.  L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le 
tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et 
de 25 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca , 13002 Marseille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article  10 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur  
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire  
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, 
sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. Compte : 
N° 107632 

Fait le 28 mai 2025

2025_01976_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Mairie  des  9ème  et  10ème 
arrondissements  de  Marseille  -  la  cabane  à  livres  –  rue 
Aviateur le brix – 5 juin 2025 - f202501125

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 26 mai 2025 par : La Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150 bd Paul 
Claudel 13009 Marseille,  représentée par :  Madame Anne-Marie 
d’Estienne d’Orves Maire du 5ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « la Cabane à Livres » organisée 
par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de la Ville de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera au 38 rue Aviateur le Brix 
(13009), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une 
cabane à livres. Avec la programmation ci-après : Montage : le 5 
juin 2025 de 14h à 17h Manifestation : le 5 juin 2025 de 17h à 19h 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  21h.  Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  la 
Cabane  à  Livres  »  par  :  La  Mairie  des  9ème  et  10ème 
arrondissements  de Marseille,  domiciliée :  150 bd Paul  Claudel 
13009 Marseille, représentée par : Madame Anne-Marie d’Estienne 
d’Orves Maire du 5ème secteur. En cas de tout événement non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
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maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01977_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  –  la  lucarne  –  Division  événementielle  et 
Animations urbaines de la ville de Marseille – bas Canebière 
– 11 juin 2025 – F202500663

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  1er  avril  2025  par  :  La  Division 
événementielle  et  Animations  urbaines  de  la  Ville  de  Marseille, 
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cédex 
20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation la « Lucarne » organisée par la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la partie piétonne de la 
Canebière (13001), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : un mur mobile, un espace d’entraînement, des tables, des 
chaises, des barrières de type Vauban et une sonorisation. Avec la 
programmation ci-dessous : Manifestation : le 11 juin 2025 de 13h 
à  17h30  et  de  9h  à  18h30  montage  et  démontage  inclus.  Ce 
dispositif  sera installé dans le cadre de la « Lucarne » par : La 
Division  événementielle  et  Animations  urbaines  de  la  Ville  de 
Marseille,  domiciliée  au  :  2  place  François  Mireur  –  13233 
Marseille cédex 20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed 
Adjoint  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
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suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01978_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Hatoup - Carnaval de la Mer - 
espace Mistral - 15 juin 2025 - FQ202500114

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au 
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 22 janvier  2025 par  :  l’association 
HATOUP,  domiciliée  au  :  11,  rue  de  Bruys  -  13005  Marseille, 
représentée par : Monsieur William HUET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’association  HATOUP  est  labellisée  Fête  de 
Quartier 2025,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Carnaval 
de  la  mer  »  organisée  par  l’association  HATOUP présente  un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur 
l'Espace  Mistral  de  l'Estaque  (13016),  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan ci-joint : une scène, des gradins, une arche 
d’accueil, une tente de type barnum avec vente de gâteaux (sans 
buvette),  des  voiles  d’ombrage  et  une  sonorisation.  Avec  la 
programmation ci-après : Manifestation : le 15 juin 2025 de 13h à 
21h (et de 8h à 23h montage et démontage inclus). Ce dispositif  
sera  installé  dans  le  cadre  du  «  Carnaval  de  la  mer  »  par  : 
l’association HATOUP, domiciliée au :  11, rue de Bruys - 13005 
Marseille, représentée par : Monsieur William HUET Président. Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
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des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour les véhicules 
d’incendie et de secours,
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site. 
Ces barrières donnent  accès aux clubs nautiques de l’Estaque. 
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces 
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la 
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité 
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux 
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les 
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des 
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine 
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de 
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge 
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de 
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours 
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité 
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des 
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des 
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  26,22  Euros,  détaillé  ci-après:  Code 314A 
Occupation à caractère commercial manif conventionnée VDM – 
forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025
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2025_01979_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Aix-Marseille université - Festival Explore 
2025 - Vélo-Sciences - divers lieux - entre le 6 et le 15 juin 
2025  -  f202500875/F202500877/202500878/202500879/2025 
00525/202500912

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  24  avril  2025  par  :  Aix-Marseille 
Université,  domiciliée  au  :  58  boulevard  Charles  Livon  13284 
Marseille  Cedex  07,  représentée  par  :  Monsieur  Éric  BERTON 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  les  sites  ci-dessous,  conformément  aux 
plans ci-joints : du matériel d’animation, des tables, des chaises, 
des tapis de sol, un vélo-cargo, un système de sonorisation et une 
annexe technique. Selon la programmation suivante : 
-  Parc Longchamp Montage :  le 6 juin 2025 de 16h15 à 16h30 
Manifestation : le 6 juin 2025 de 16h30 à 18h Démontage : dès la 
fin de la manifestation jusqu’à 18h15. 
- place Jules Guesde Montage : le 11 juin 2025 de 14h à 14h30 
Manifestation : le 11 juin 2025 de 14h à 16h30 Démontage : dès la 
fin de la manifestation jusqu’à 16h45. 
- Parc du 26ème Centenaire Montage : le 13 juin 2025 de 16h15 à 
16h30  Manifestation  :  le  13  juin  2025  de  16h30  à  17h45 
Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 18h. 
- Parc François Billoux Montage : le 14 juin 2025 de 14h45 à 15h 
Manifestation : le 14 juin 2025 de 15h à 17h15 Démontage : dès la 
fin de la manifestation jusqu’à 17h30. 
- Place Jean-Jaurès Montage : le 14 juin 2025 de 14h30 à 15h30 
Manifestation : le 14 juin 2025 de 15h30 à 18h30 Démontage : dès 
la fin de la manifestation jusqu’à 19h30. 
-  Quai  du  Port  Montage  :  le  14  juin  2025  de  12h30  à  14h 
Manifestation : le 14 et 15 juin 2025 de 14h à 18h Démontage : le 
15 juin 2025 de 18h à 23h. Ce dispositif sera installé dans le cadre 
de la  manifestation « Festival  Explore 2025 -  Vélo-  Sciences » 

par : Aix-Marseille Université, domiciliée au : 58 boulevard Charles 
Livon 13284 Marseille Cedex 07, représentée par : Monsieur Éric 
BERTON Président. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
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charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01980_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Point info mobile - l'ADEUS pour le compte 
de la ville de marseille - parc de la mirabelle – 5 juin 2025 - 
FG202501069

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 19 mai 2025 par : la Société L'Adéus, 
pour le compte de la Ville de Marseille, domiciliée au : 13 rue d'Isly 
13005  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maxence 
MORETEAU Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « Point Info Mobile » est organisé 
par la société l'ADEUS pour le compte de la Ville de Marseille,
Considérant  que dans un tel  contexte,  l’événement « Point  info 
mobile » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  de  la  Mirabelle  (13012), 
conformément au plan ci-joint : un studio mobile et un système de 
sonorisation. Selon la programmation suivante : Montage : le 5 juin 
2025 de 8h30 à 9h Manifestation : le 5 juin 2025 de 9h à 12h30 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  14h.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestion « Point Info 
Mobile » par : la Société L'Adéus, pour le compte de la Ville de 
Marseille,  domiciliée  au  :  13  rue  d'Isly  13005  Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Maxence  MORETEAU Gérant.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
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dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01981_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Centre social Kleber - Fête de quartier - 3 
lieux – 7 juin 2025 - FG202500333

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 27 février 2025 par : le Centre Social  
Kleber, domicilié au : 27 rue Mazagran 13001 Marseille, représenté 
par : Madame Suzanne GUILHEM Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Fête de Quartier » présente un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur les trois sites ci-dessous, conformément aux 
plans ci-joints : des bancs, des tables et des chaises. 
- Halle Croizat 13003
- Plateau Sportif Kleber 13003
- Collège Joséphine Baker 13003 Selon la programmation suivante 
: Montage : le 7 juin 2025 de 14h à 16h Manifestation : le 7 juin 
2025 de 16h à 19h Démontage : le 7 juin 2025 de 19h à 22h. Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Fête de 
Quartier  »  par  :  le  Centre  Social  Kleber,  domicilié  au  :  27  rue 
Mazagran  13001  Marseille,  représenté  par  :  Madame  Suzanne 
GUILHEM Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 

l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01982_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - ça roule dans mon école, le tournoi du 2/3 - 
association esplanade ganay bouliste pour le compte de la 
Mairie des 2/3 - esplanade du J4 - entre le 16 et le 20 juin  
2025 - FG202500853

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  23  avril  2025  par  :  l'association 
Esplanade Ganay Bouliste en partenariat avec la Mairie des 2ème 
et  3ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  32,  rue 
Camille Desmoulins – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur 
Gérard PONCIE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Ça roule dans mon école, le 
tournoi du 2/3 » est coorganisée par la Mairie des 2ème et 3ème 
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arrondissements de Marseille, en faveur de l’aide à la pratique du 
sport des classes primaires,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Ça roule 
dans mon école, le tournoi du 2/3 » présente un caractère d’intérêt 
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : des terrains de pétanque, des tables, des chaises et une 
sonorisation. Avec la programmation ci-après :  Montage :  du 14 
juin 2025, 8h30 au 16 juin 2025, 8h30 Manifestation : les 16, 17, 
19 et 20 juin 2025 de 8h30 à 15h Démontage : le 20 juin 2025 de 
15h à 20h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement 
« Ça roule dans mon école, le tournoi du 2/3 » par : l'association 
Esplanade Ganay Bouliste en partenariat avec la Mairie des 2ème 
et  3ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  32,  rue 
Camille Desmoulins – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur 
Gérard PONCIE Président. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 

charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01983_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements  de  Marseille  –  les  15/16  à  l'heure  d'été 
Marseille se renouvelle - parc François Billoux – 7 juin 2025 - 
F202500934

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la  demande présentée le  1er  mai  2025 par  :  la  Mairie  des 
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au : 
246,  rue  de Lyon 13233 Marseille  cedex 20,  représentée par  : 
Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Les  15/16  à  l'Heure  d’Été 
Marseille se Renouvelle », organisée par la Mairie des 15ème et 
16ème de  la  Ville  de  Marseille,  présente  un  caractère  d’intérêt 
public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  François 
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint  :  des  chaises,  des  tables,  des  tentes,  une  scène  et  un 
système  de  sonorisation.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Montage : du 6 juin 2025 de 8h à 22h Manifestation : le 7 juin 2025 
de  9h30  à  23h59  Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation 
jusqu’au lendemain 3h du matin. Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la manifestation « Les 15/16 à l'Heure d’Été Marseille se 
Renouvelle » par : la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements 
de Marseille,  domiciliée au :  246,  rue de Lyon 13233 Marseille 
cedex 20, représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire 
du  8ème  Secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01984_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - association fine bouche - fête des AOQ - 
rue des 3 frères barthelemy – 7 juin 2025 - F202500511

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
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mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 18 mars 2025 par : l’Association Fine 
Bouche, domiciliée au :  49 rue des 3 Frères Barthelemy 13006 
Marseille, représentée par : Monsieur Haji SALEM Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  du 50 au 59 rue des Trois  Frères Barthelemy 
(13006), conformément au plan ci-joint : des tables, des chaises, 
des stands avec une buvette, des jeux traditionnels et des annexes 
techniques. Selon la programmation suivante : Montage : le 6 juin 
2025 de 15h à 18h et le 7 juin 2025 de 6h à 12h Manifestation : le  
7  juin  2025  de  12h  à  22h30  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation  jusqu’à  23h59.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le 
cadre de la manifestation « Fête des AOQ » par :  l’Association 
Fine  Bouche,  domiciliée  au  :  49  rue  des  3  Frères  Barthelemy 
13006  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Haji  SALEM 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier  administratif  pour  AOT -  101,50€  Code  333  Installation 
buvette ou stand restauration et food-truck lors de manifestation - 
Unité / jour - 120€ Cette redevance devra être acquittée auprès de 

la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation du 
titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 
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Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01985_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Y and O partners pour France travail - place 
de l'emploi – 16 juin 2025 - esplanade du J4 - FG202500721

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 7 avril 2025 par : la société Y and O 
partners  pour  le  compte  France  travail,  domiciliée  au  :  12  rue 
Médéric - 92110 Clichy, représentée par : la société JOP, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation est organisée pour le compte de 
France travail,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Place de 
l’emploi » organisée par la société Y and O partners, présente un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : un village pour l’emploi composé de tentes de type pagode, 
de  tables  hautes,  de  tabourets,  de  tables,  de  chaises,  d’une 
structure  gonflable  et  des  véhicules  de  démonstration.  Avec  la 
programmation ci-après : Manifestat ion : le 16 juin 2025 de 13h à 
17h (et de 8h à 20h montage et démontage inclus). Ce dispositif  
sera installé dans le cadre de l’événement « Place de l’emploi » 
par : la société Y and O partners pour le compte France travail, 
domiciliée au : 12 rue Médéric - 92110 Clichy, représentée par : la 
société JOP. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 

d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
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stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_01986_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  association  ovale  beach  -  south  Beach 
Rugby Five - plages av Pierre Mandes France - du 13 au 15 
juin 2025 - f202500520

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,

Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 18 mars 2025 par : l'association Ovale 
Beach,  domiciliée  au  :  378  avenue  de  Mazargues  –  13008 
Marseille, représentée par : Monsieur Lionel LAUGIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
les plages du Prado, avenue Pierre Mendes France (13008),  le 
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : un village sportif, 
un poste de secours, un espace restauration, une tente arbitres, 
une scène, un camion-podium, des sanitaires, des vestiaires, une 
tente  massages  et  des  annexes  techniques.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : du 10 juin 2025, 7h au 13 juin 
2025, 9h Manifestation : du 13 juin 2025, 9h au 15 juin 2025, 22h 
Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’au lendemain, 7h Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « South Beach 
Rugby Five », par : l'association Ovale Beach, domiciliée au : 378 
avenue  de  Mazargues  –  13008  Marseille,  représentée  par  : 
Monsieur Lionel LAUGIER Président. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  229,79  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 314A Occupation à 
caractère commercial manif conventionnée VDM – forfait / jour – 
26,22€ x 3 jours Code 603 Montage de dossier administratif pour 
AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès de la 
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du 
titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
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nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 juin 2025

2025_02011_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Baga  collectif  -  Slow  Fashion  Week  - 
plusieurs sites - entre le 9 et le 14 juin 2025 - f202500642 -  
202500838 - 202500911 - 202500777 - 202402320

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  les  demandes  présentées  en  2025  par  :  l’association  Baga 
collectif,  domiciliée  au  :  106  rue  Ferrari  -  13005  Marseille, 
représentée par : Madame Marion LOPEZ Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « Slow Fashion Week Défilé » est 
organisé  par  l’association  Baga  collectif,  en  faveur  du 
développement des métiers de la mode, à Marseille,
Considérant que dans un tel contexte, l’événement « Slow Fashion 
Week Défilé » organisé par l’association Baga collectif participe au 
rayonnement  du  milieu  de  la  mode  Marseillaise,  à  l’échelon 
National et International, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
les sites ci-dessous, le dispositif suivant, conformément aux plans 
ci-joints  et  selon  la  programmation  ci-après  :  La  promotion  des 
créations  des  métiers  de  la  mode,  à  l’aide  de  défilés,  de 
performances de danse contemporaine et d’une présentation des 
produits, avec des tables, des chaises, des bancs, des systèmes 
de sonorisations, des régies, des loges et des zones techniques. 
- Parc des Sœurs Franciscaines (13006) : 9 juin 2025 de 11h30 à 
19h (et de 7h30 à 20h45 montage et démontage inclus)
- Parc Longchamp (13004) : 9 juin 2025 de 18h à 20h30 (et de 10h 
à 22h montage et démontage inclus)
- Square du Lieutenant Danjaume (13007) : 9 juin 2025 de 17h à 
17h15 (et de 12h à 18h montage et démontage inclus) 
- Esplanade du J4 (13002) : 13 juin 2025 de 17h à 20h (et de 9h à 
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22h montage et démontage inclus) 
- Palais du Pharo (13007) : montage du 13 juin 2025, 15h30 au 14 
juin  2025,  18h,  manifestation  le  14  juin  2025 de 18h à  21h et 
démontage du 14 juin 2025, 21h au 15 juin 2025, 1h Ce dispositif 
sera installé dans le cadre de l’événement « Slow Fashion Week 
Défilé » par : l’association Baga collectif, domiciliée au : 106 rue 
Ferrari  -  13005  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Marion 
LOPEZ Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 329,79 Euros, détaillé ci-après: Code 202 A 
Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive  avec  activité 
commerciale - Forfait / durée – 149,63€ Code 314A Occupation à 
caractère commercial manif conventionnée VDM – forfait / jour – 
26,22€ x 3 unités Code 603 Montage de dossier administratif pour 
AOT – 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès de la 
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du 
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille. 
Néanmoins,  la  gratuité  de  l’occupation  est  susceptible,  le  cas 
échéant,  d’être  octroyée  sur  la  seule  décision  du  Conseil 
Municipal, en application des dispositions de l’article L.2125-1-2 du 
Code Général de la Propriété des Personnes publiques. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 

confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 04 juin 2025
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2025_02033_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Parking  Gala  renaissance  -  Mars  360  – 
Parvis Ganay - 10 juin 2025 - f202501143

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 28 mai 2025 par : la société Mars 360 
domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée par : 
l’Olympique de Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que le « Gala renaissance » présente un caractère 
humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner 
461  véhicules  thermiques  sur  le  parvis  Ganay  (13009), 
conformément au plan ci-joint et selon la programmation suivante : 
Manifestation : Le 10 juin 2025 de 18h30 à 23h59 (et de 10h à 12h 
le  lendemain,  montage  et  démontage  inclus)  Ce  dispositif  sera 
installé dans le cadre du « Gala renaissance » par :  la société 
Mars  360  domiciliée  au  :  3  bd  Michelet  -  13008  Marseille, 
représentée  par  :  l’Olympique  de  Marseille.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
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être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02034_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - les cabanons de l'été 2025 - Pôle Espace 
Public de la ville de Marseille - bas Canebière - du 22 juin au 
31 août 2025 - f202500991

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l'Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Appel à candidature 
en  vue  de  l’occupation  temporaire  du  Domaine  Public  pour  les 
emplacements réservés dans le cadre des cabanons d’été 2025 de 
la Ville de Marseille - activités de restauration rapide » publié sur le 
site internet de la Ville de Marseille le 14 mai 2025,
Vu la  demande présentée le  12 mai  2025,  par  le  Pôle  Espace 
Public de la Ville de Marseille, domicilié au : 33 A rue Montgrand – 
13233 Marseille Cédex 20, représenté par : Monsieur Jean-Pierre 
PIGATO Directeur de Pôle, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant qu’il convient d’assurer le bon déroulement de cette 
manifestation,
Considérant que l’installation des cabanons d’été 2025 participe 
aux animations de la Ville de Marseille durant la période estivale 
2025,
Considérant que les cabanons d’été 2025, installés du 22 juin au 
31 août 2025 sur le bas de la Canebière, présentent un caractère 
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la partie basse de la 
Canebière (entre la  rue Beauvau et  la  rue Paradis -  13001),  le 
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 10 cabanons de 
3m x 2m à usage commercial, 1 cabanon de 3m x 2m à usage 
technique, 2 toilettes sèches et 1 cabanon de 3m x 2m pour le 
gardiennage. Avec la programmation ci-après : Montage : du 10 
juin 2025, 6h au 22 juin 2025, 11h Manifestation : du 22 juin au 31 

août  2025  tous  les  jours  de  11h  à  23h  Démontage  :  du  1er 
septembre 2025, 6h au 5 septembre 2025, 18h Tous les candidats 
admis, à occuper un cabanon au titre de l’Appel à manifestation 
d’intérêt  susvisé,  seront  tenus  d’appliquer  l’ensemble  des 
dispositions fixées par la Ville de Marseille.  Les cabanons d’été 
2025 seront installés dans le cadre de l’été marseillais par le Pôle 
Espace Public  de la  Ville  de Marseille,  domicilié  au :  33 A rue 
Montgrand – 13233 Marseille Cédex 20, représenté par : Monsieur 
Jean-Pierre PIGATO Directeur de Pôle. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits s’élève à 4 778,52 euros détaillé ci-après : 
-  code  603  :  montage  de  dossier  administratif  pour  AOT,  1ère 
installation, cent un euros et cinquante centimes (101,50 €) 
-  code 199 :  droit  de place Marché d’été  /  ml  /  jour,  six  euros 
(6,00€) soit dix-huit euros par jour pour 3 ml 
- code 196 A : mise à disposition chalet / unité / forfait durée de la 
manifestation, trois mille cent soixante huit euros et deux centimes 
(3168,02€) 
-  code  110  B  :  Forfait  d’électricité  HC (haute  consommation)  / 
forfait  jour  /  trois  euros  (3  €)  Pendant  toute  la  période  de 
l’occupation montage et démontage inclus. Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02035_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - marché d'été 2025 - Pôle Espace Public de 
la ville de Marseille - quai de la fraternité du Vieux-port - du 
22 juin au 31 août 2025 - f202500994

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 

délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l'Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Appel à candidature 
en  vue  de  l’occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le 
cadre du marché d’été 2025 de la Ville de Marseille » publié sur le 
site internet de la Ville de Marseille le 14 mai 2025,
Vu la  demande présentée le  12 mai  2025,  par  le  Pôle  Espace 
Public de la Ville de Marseille domicilié au : 33 A rue Montgrand – 
13233 Marseille Cédex 20, représenté par : Monsieur Jean-Pierre 
PIGATO Directeur de Pôle, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant qu’il convient d’assurer le bon déroulement de cette 
manifestation,
Considérant que le marché d’été 2025 participe aux animations de 
la Ville de Marseille durant la période estivale 2025,
Considérant que le marché d’été 2025 organisé du 22 juin au 31 
août 2025 sur le quai de la fraternité du Vieux-port, présente un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera le marché d’été 2025 sur le 
Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port  (13001),  conformément  au 
descriptif suivant et au plan ci-joint : trente cabanons en bois de 
3m x 2m à usage commercial, un cabanon de 3m x 2m pour le 
gardiennage et des annexes techniques. Avec la programmation 
ci-après :  Montage :  du 10 juin 2025,  6h au 22 juin 2025,  11h 
Manifestation :  du 22 juin au 31 août 2025 à l’exception du 14 
juillet, les lundis, mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis 
de 11h à 22h et les dimanches de 14h à 22h Démontage : du 1er 
septembre 2025, 6h au 5 septembre 2025, 18h Tous les candidats 
admis, à occuper un emplacement sur le Marché d’Été 2025 au 
titre  de  l’Appel  à  manifestation  d’intérêt  susvisé,  seront  tenus 
d’appliquer  l’ensemble  des  dispositions  fixées  par  la  Ville  de 
Marseille. Le Marché d’Été 2025 sera installé dans le cadre des 
animations estivales de la Ville de Marseille par le Pôle Espace 
Public de la Ville de Marseille domicilié au : 33 A rue Montgrand – 
13233 Marseille Cédex 20, représenté par : Monsieur Jean-Pierre 
PIGATO Chef de Pôle. En cas de tout événement non prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
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formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits s’élève à 4 760,52 euros détaillé ci-après : 
-  code  603  :  montage  de  dossier  administratif  pour  AOT,  1ère 
installation, cent un euros et cinquante centimes (101,50 €) ; 
-  code 199 :  droit  de place Marché d’été  /  ml  /  jour,  six  euros 
(6,00€) soit dix-huit euros par jour pour 3 ml ; 
- code 196 A : mise à disposition chalet / unité / forfait durée de la 
manifestation, trois mille cent soixante huit euros et deux centimes 
(3168,02€) ; 
-  code  110  B  :  Forfait  d’électricité  HC (haute  consommation)  / 
forfait  jour  /  trois  euros  (3  €)  ;  Pendant  toute  la  période  de 
l’occupation montage et démontage inclus. Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie  illimitée garantissant 
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 

mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 juin 2025

2025_02038_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - ACLO - fête de la jeunesse - rue néoule - 7 
juin 2025 - F202501111

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 23 mai 2025 par : l’Association ACLO, 
domiciliée au : 5eme Apt 132 Bâtiment E6 Groupe Villecroze 15 
rue  Néoule  13013  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Nadia 
ZAIMEDDINE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  du  n°8  au  n°15  rue  de  Néoule  (13013), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  structure  gonflable  et  des 
annexes techniques. Selon la programmation suivante : Montage : 
le 7 juin 2025 de 8h à 10h Manifestation : le 7 juin 2025 de 10h à  
21h,  l’ouverture  au  public  des  installations  est  conditionnée  au 
respect des normes en matière de structure gonflable et jeux pour 
enfants. Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 23h59. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Fête 
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de la Jeunesse » par : l’Association ACLO, domiciliée au : 5eme 
Apt  132  Bâtiment  E6  Groupe  Villecroze  15  rue  Néoule  13013 
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Nadia  ZAIMEDDINE 
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 . 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02042_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  -  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements  de  marseille  –  sardinade  des  15/16  – 
chemin des bourrely – 13 juin 2025 – F202500855

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
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règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la  demande présentée le  23 avril  2025 par  :  La Mairie  des 
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 246 
rue de Lyon 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Sardinade  des  15/16  », 
organisée par la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le chemin des Bourelly 
(13015), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint :  un 
système  de  sonorisation,  une  restauration,  une  buvette  (  avec 
produits offerts) et une annexe technique. Avec la programmation 
ci-après : Montage : le 13 juin 2025 de 13h à 18h Manifestation : le 
13  juin  2025  de  18h  à  22h30  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation jusqu’à 23h. Ce dispositif sera installé dans le cadre 
de la manifestation « Sardinade des 15/16 » par : La Mairie des 
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 246 
rue de Lyon 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Nadia  BOULAINSEUR Maire  du 8ème Secteur.  En cas  de tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02043_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 
du 12 au 13 juin 2025 - cours Pierre Puget - F202501097

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  21  mai  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur le parking du terre-plein central du Cours 
Pierre Puget – 13006 (du côté pair entre le n°28 et le n°58 et du 
côté impair entre le n°55 et le n°75), du 12 juin 2025, 9h au 13 juin 
2025, 2h, montage et démontage inclus, conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée « 
Vanished » par : La société Peninsula production, domiciliée au : 
16  avenue  Édouard  Grinda  -  06200  Nice,  représentée  par  : 
Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général. Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 223,30 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  2  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 

comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025
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2025_02044_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - ligue de l'enseignement des BDR - soigne 
ta planète - parc billoux - 11 juin 2025 - FG202500060

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la  demande présentée le  13 janvier  2025 par  :  la  Ligue de 
l’Enseignement des Bouches-du-Rhône,  domiciliée au :  192 rue 
Horacle  Bertin  13005  Marseille,  représentée  par  :  Madame 
Suzanne GUILHEM Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Soigne  ta  Planète  »  est 
organisée par la Ligue de l’Enseignement des Bouches-du-Rhône, 
en faveur de la sensibilisation pour la défense de l’environnement 
auprès du jeune public en milieu scolaire,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Soigne ta 
Planète » organisée par la Ligue de l’Enseignement des Bouches-
du-Rhône présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  le  parc  François  Billoux  (13015), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  stands,  des  tables,  des 
chaises,  un  système de  sonorisation  et  une  annexe  technique. 
Selon la programmation suivante : Montage : le 11 juin 2025 de 
8h30  à  10h  Manifestation  :  le  11  juin  2025  de  10h  à  16h 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  17h.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Soigne 
ta Planète » par :  la Ligue de l’Enseignement des Bouches-du-
Rhône,  domiciliée au :  192 rue Horacle Bertin  13005 Marseille, 
représentée par  :  Madame Suzanne GUILHEM Présidente.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
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ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02045_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  The  herds  -  Au  contraire  productions  - 
place Bargemon – 14 juin 2025 – F202500825

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 avril 2025 par : l’association Au 
contraire productions, domiciliée au : 6, rue de la Roquette, 13200 
Arles,  représentée par  :  Madame Claire  BEJANIN Responsable 
légale, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur 
la  place  Villeneuve-  Bargemon  (13002),  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan ci-joint :  un camp de base avec zone de 
stockage et de stationnement. Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 14 juin 2025 de 9h à 22h30 et de 8h à 23h30 
montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  de  «  The  Herds  »  par  :  l’association  Au  contraire 
productions, domiciliée au :  6, rue de la Roquette, 13200 Arles, 
représentée par : Madame Claire BEJANIN Responsable légale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est 
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en 
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cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et  électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02046_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - CIQ st Jérôme village - prévention police 
municipale - Place pelabon - 11 juin 2025 - FG202501123

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la  demande présentée le  26  mai  2025 par  :  le  CIQ de St-
Jérôme Village, domicilié au : 32 avenue de Saint Jérôme 13013 
Marseille, représenté par : Monsieur Florian GRISY Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Prévention Police Municipale » 
organisée par le CIQ de St Jérôme présente un caractère d’intérêt 
général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Pelabon (13013), conformément au 
plan  ci-joint  :  un  camion  podium,  des  tentes,  des  chaises,  des 
tables et une annexe technique. Selon la programmation suivante : 
Montage : le 11 juin 2025 de 10h à 14h Manifestation : le 11 juin 
2025 de 14h à 18h Démontage :  dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  20h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « Prévention Police Municipale » par : le CIQ de St-
Jérôme Village, domicilié au : 32 avenue de Saint Jérôme 13013 
Marseille, représenté par : Monsieur Florian GRISY Président. Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
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procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02047_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  –  CAPKM  –  festival  culturelle  jeunesse  - 
parc de la ravelle – 8 juin 2025 – F202500771

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  9  avril  2025  par  :  le  C.A.P.K.M, 
domicilié au : 33 boulevard Burel 13014 Marseille, représenté par : 
Monsieur Salih SOYLEMEZ Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  de  la  Ravelle  (13013), 
conformément au plan ci-joint : des tables, des chaise, des tentes, 
un  barnum  et  une  annexe  technique.  Selon  la  programmation 
suivante : Montage : le 7 juin 2025 de 15h à 18h Manifestation : le 
8  juin  2025  de  11h  à  18h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation  jusqu’à  20h30.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le 
cadre de la manifestation « Festival Culturelle Jeunesse » par : le 
C.A.P.K.M,  domicilié  au  :  33  boulevard  Burel  13014  Marseille, 
représenté  par  :  Monsieur  Salih  SOYLEMEZ  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
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d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 

mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025

2025_02048_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – IFAC -  le 5ème fête la diversité -  divers 
lieux – 7 juin 2025 - FQ202500263

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 

93/141



Recueil des actes administratifs N°752 du 15-06-2025

d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  17  février  2025  par  :  l'  IFAC, 
domiciliée au : 53 rue du Révérend Père Christian Gilbert 92600 
Asnières, représentée par : Monsieur Philippe SUEUR Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Le 5ème Fête la Diversité » 
organisée par l' IFAC, est labellisée Fête de quartier 2025 par la 
Ville de Marseille, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant dans la rue Merentie et la rue Rougier (13005), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  barnums,  des  tables,  des 
tentes,  des chaises,  des stands associatifs,  une buvette  et  des 
annexes techniques. Selon la programmation suivante : Montage : 
le 7 juin 2025 de 9h à 14h Manifestation : le 7 juin 2025 de 14h à  
22h30 Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 23h59. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Le 
5ème Fête la Diversité » par : l' IFAC, domiciliée au : 53 rue du 
Révérend Père Christian Gilbert 92600 Asnières, représentée par : 
Monsieur Philippe SUEUR Président. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  26,22  Euros,  détaillé  ci-après:  Code 314A 
Occupation à caractère commercial manif conventionnée VDM – 
forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 juin 2025
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2025_02066_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - terre ludique – fête mondiale du jeu - parc 
de la porte d'aix –14 juin 2025 – FG202500543

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 20 mars 2025 par : l’Association Terre 
Ludique, domiciliée au : 71 rue des Bons Enfants 13006 Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Mohammed  MOUNIR  EL MENDILI 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Fête Mondiale du Jeu » est 
organisée  par  l’association  Terre  Ludique,  en  faveur  du  jeune 
public des quartiers prioritaires,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «  Fête 
Mondiale  du  Jeu  »  organisée  par  l’association  Terre  Ludique 
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  de  la  Porte  d’Aix  (13003), 
conformément au plan ci-joint : des stands, des tables, des chaises 
et  une  annexe  technique.  Selon  la  programmation  suivante  : 
Montage : le 14 juin 2025 de 10h à 13h Manifestation : le 14 juin 
2025 de 13h à 18h Démontage :  dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  20h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « Fête Mondiale du Jeu » par : l’Association Terre 
Ludique, domiciliée au : 71 rue des Bons Enfants 13006 Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Mohammed  MOUNIR  EL MENDILI 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 
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Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02067_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine Public – Métropole Aix Marseille Provence - mise en 
service  du  tramway  –  14  juin  2025  -  place  castellane  – 
FG202500801

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 avril 2025 par : la Métropole Aix 
Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 13002 Marseille, 
représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 

faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Mise en Service du Tramway » 
organisée  par  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  relève  des 
missions du Service Public,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Mise en 
Service du Tramway » présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant sur la place Castellane (13006), conformément 
au plan ci-joint : des tables, des bancs, des chaises, des stands, 
un  car  DJ,  une  scène  et  une  annexe  technique.  Selon  la 
programmation suivante : Montage : le 14 juin 2025 de 8h à 13h 
Manifestation : le 14 juin 2025 de 13h à 17h Démontage : dès la fin 
de la manifestation jusqu’à 20h. Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la manifestation « Mise en Service du Tramway » par : la 
Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 
13002  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Martine  VASSAL 
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
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des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02068_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – colline en fête - Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements de Marseille - parc de la colline St Joseph – 
14 juin 2025 - F202500353

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,

Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 31 mars 2025 par  :  la  Mairie  des 
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 
boulevard Paul  Claudel  13233 Marseille  Cedex 20,  représentée 
par : Madame Anne-Marie D’ESTIENNE D’ORVES Maire du 5ème 
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Colline en Fête », organisée 
par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de la Ville de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Colline 
St Joseph (13009), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : des tables, des chaises, des stands, un food truck et des 
annexes techniques. Avec la programmation ci-après : Montage : 
le 14 juin 2025 de 8h à 13h30 Manifestation : le 14 juin 2025 de 
13h30 à 18h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 
20h30. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
«  Colline  en  Fête  »  par  :  la  Mairie  des  9ème  et  10ème 
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 boulevard Paul 
Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame 
Anne-Marie D’ESTIENNE D’ORVES Maire du 5ème secteur.  En 
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après : Code 314A 
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Occupation à caractère commercial manif conventionnée VDM – 
forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet  effet  par la Ville de Marseille.  La 
présente autorisation est délivrée à titre essentiellement précaire et 
révocable. L’Administration Municipale pourra toujours la modifier 
ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02069_VDM  -  Arrêté  portant  réglementation  des 
Cabanons de l'été 2025 - Ville de Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de l’Environnement,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu le décret n° 2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de 
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de 
chauffage ou de climatisation,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l'Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Appel à Manifestation 
d’Intérêt  en  vue  de  l’occupation  temporaire  du  domaine  public 
Emplacements réservés dans le cadre des Cabanons d’Été 2025 
de la Ville de Marseille pour des activités de restauration rapide – 
bas Canebière » publié sur le site internet de la Ville de Marseille 
le 14 mai 2025, 
Considérant la volonté de la Ville de Marseille de favoriser, sur le 
territoire de la commune, durant la période estivale 2025,une offre 
alimentaire issue des métiers de bouche, spécialisés dans le milieu 
de la restauration rapide, en plein centre ville, qui se traduit par 
l’instauration d’un espace de restauration rapide en cabanons sur 
le bas Canebière; 
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  exploitants 
intervenant lors des Cabanons de l’été, la Ville a mis en œuvre une 
procédure de sélection préalable sur le fondement du 1 er alinéa 
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des 
personnes  publiques.  À  cet  égard,  un  Appel  à  manifestation 
d’intérêt a été publié sur le site de la Ville de Marseille le 14 mai 
2025, sur le fondement duquel ont été sélectionnés les exploitants 
soumis au présent règlement ; 
Considérant qu’il importe de réglementer les Cabanons de l’été de 
la  Ville  de  Marseille  afin  d’assurer  le  bon  ordre,  la  sécurité,  la 
tranquillité  et  l’hygiène  publique  et  plus  globalement,  le  bon 
déroulement de cette manifestation ; 
Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités d’organisation et 
de fonctionnement des Cabanons de l’été de la Ville de Marseille, 
en 2025 ; 
Considérant  l'ensemble  des  dispositions  prévues  par  l'Appel  à 
manifestation d'intérêt susmentionné, 

Article 1 Organisation générale La Ville de Marseille organise un 
espace de restauration rapide avec la mise en place de cabanons 
en  bois.  Cet  espace  de  restauration  rapide,  en  période  diurne 
comme nocturne,  accueillera  le  public  du  dimanche  22  juin  au 
dimanche 31 août 2025, selon la programmation suivante : 
- tout les jours de 11h à 23h. La restitution des emplacements est 
prévue le mardi 2 septembre 2025. Les exploitants devront être 
présents  pendant  toute  la  durée  des  Cabanons  de  l’été. 
Néanmoins, ces derniers pourront se faire représenter par une ou 
plusieurs personne(s) agréée(s) de leur choix (voir l’nnarticle 12 du 
présent  Règlement pour davantage de précisions)  et  ce,  durant 
tout ou partie de la durée de l'occupation. Dans cette hypothèse, 
chaque  exposant  sera  responsable  de  l’ensemble  des  actes  / 
éventuels  manquements  imputables  à  ses  représentants,  qui 
devront  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  prévues  par  le 
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présent  règlement  ainsi  que  par  le  titre  d’occupation  délivré  à 
l’exposant qu’ils représentent. 

Article 2 Conditions de participation Ont été habilités à participer 
les artisans et les commerçants qui proposent des produits en lien 
direct avec la représentation régionale et/ou l’identité de Marseille 
et de ses environs. Les candidats admis à participer aux Cabanons 
de  l’été  ont  été  sélectionnés  par  la  Ville  de  Marseille,  sur  le 
fondement des critères définis au sein de l'Appel à manifestation 
d'intérêt du 14 mai 2025. 

Article  3  Nombre  et  caractéristiques  des  emplacements  mis  à 
disposition La Ville de Marseille met à disposition, au maximum, 10 
emplacements  sur  le  bas  de  la  Canebière,  avec  les 
caractéristiques suivantes, par emplacement : 
- un cabanon en bois de teinte blanche, longueur 3m et largeur 2m 
disposant d’une alimentation électrique de 6000 W par cabanon, 
d’une ouverture en façade du public à l’aide d’un auvent sur bras 
mécaniques  autobloquants,  une  tablette  de  vente,  une  porte 
d’accès avec fermeture par cadenas (non fourni), un chauffage (ne 
devant toutefois pas être utilisé en application du Décret n°2022-
452 du 30 mars 2022), un extincteur eau et additif de classes A et 
B. 

Article  4  Répartition  des  emplacements  La  répartition  des 
emplacements  sera  assurée  par  la  Ville  de  Marseille,  afin  de 
garantir  la  sécurité,  l’harmonie  et  le  bon  déroulement  des 
Cabanons  de  l’été  et  l’adéquation  avec  les  autres  activités 
présentes  sur  le  secteur  du  Vieux  port.  Aucun  changement 
d’emplacement  ne  sera  accepté  sans  un  accord  express  de 
l’Administration. 

Article  5  Tenue  du  cabanon  et  habillage  des  installations 
L’emplacement et l’ensemble du matériel utilisé pour la constitution 
du stand seront placés sous l’entière responsabilité de l’exposant. 
L'exposant  s’engage à installer  une décoration sur  le  thème de 
l’été et/ou plus largement sur le thème de la période estivale en 
Provence et/ou en bord de mer. À cet égard, l'exposant veillera 
notamment  à  installer  du  matériel  conforme  aux  normes  en 
vigueur,  de  qualité,  en  adéquation  avec  sa  production  et 
l’environnement direct lié à l’ emplacement sur lequel il est autorisé 
à  exercer  son  activité.  Le  matériel  de  stockage  devra  être 
soigneusement rangé et placé en dehors de la vue de la clientèle 
afin de ne pas compromettre la décoration soignée du stand de 
vente. 

Article 6 Produits mis à la vente Les exploitants ont l’obligation de 
respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux activités de 
ventes  (notamment  concernant  les  produits  mis  à  la  vente)  et 
d’assurer l’affichage des prix. Il est strictement interdit de vendre 
des  marchandises  autres  que  celles  mentionnées  dans 
l’autorisation.  En  cas  de  non-respect  de  ces  dispositions, 
l’autorisation  pourra  être  retirée  et  l’occupant  exclu  de  la 
manifestation sans indemnité. Dans cette hypothèse, le montant 
de la redevance due par l’éventuel occupant écarté lui sera indiqué 
en tenant compte de sa situation. 

Article  7  Respect  des  règles  sanitaires  Les  exploitants  devront 
appliquer et faire respecter les règles sanitaires éventuellement en 
vigueur au moment de la manifestation, par exemple en cas de 
reprise / renforcement de la lutte contre la propagation du virus de 
la Covid 19 et de ses variants, ou de tout autre virus. 

Article 8 Circulation et Stationnement Les mesures de police de la 
circulation  et  du  stationnement  devront  être  scrupuleusement 
respectées.  Les  accès  aux  véhicules  de  police  et  de  secours 
devront  être  laissés  libres.  Le  stationnement  des  véhicules  des 
exploitants  ne sera pas autorisé à proximité  des emplacements 
pendant  toute la  durée d’ouverture au public  des Cabanons de 
l’été, à l’exception de la tranche horaire 7h / 9h30 pour le réassort 
des marchandises. 

Article 9 Propreté de l’espace de restauration rapide et démarche 
écoresponsable Pendant toute la durée, une attention particulière 
sera demandée à l’ exposant afin de maintenir propre son stand et 
ses  abords.  À  ce  titre,  il  sera  notamment  tenu  d’assurer  le 
ramassage, le tri, le conditionnement et le transport de tous types 
de  déchets  et  rejets  produits  à  l’occasion  de  son  activité. 

L’utilisation de sachets plastiques est formellement proscrite. De 
plus,  les  exploitants  veilleront  également  à  limiter  leur 
consommation  électrique  dans  le  cadre  d’une  démarche  de 
sobriété  énergétique.  À  cet  égard,  les  exploitants  ne  doivent 
aucunement  utiliser,  ni  le  chauffage  intégré  au  sein  de  leur 
cabanon,  ni  de  système de  chauffage  et/ou  de  refroidissement 
propre. 

Article 10 Obligations des exploitants Les exploitants sont tenus de 
souscrire et transmettre à la Ville toutes les polices d’assurance 
permettant de garantir les dommages de toute nature pouvant être 
causés  aux  personnes  et  aux  biens  dans  le  cadre  de  leurs 
activités.  Les  exploitants  s’engagent  également  à  bénéficier  de 
tous  les  agréments  nécessaires  à  l’exercice  de  l’ensemble  des 
activités qui seront réalisées. Les exploitants s’engagent enfin à 
respecter  l’ensemble  des  dispositions  juridiques  en  vigueur  et 
notamment : 
-  respect  de  toutes  les  consignes de sécurité,  de  toute  nature, 
exigées dans le cadre de la manifestation ;
-  respect  des  normes  en  vigueur  concernant  le  matériel  et  les 
marchandises vendues ;
-  respect  des  normes  d’hygiène  et  de  sécurité  en  vigueur, 
notamment  pour  les  activités  de  type  alimentaire  et  métiers  de 
bouche,  à  savoir  :  le  règlement  852/2004 du 29 avril  2004 qui 
précise les obligations générales en matière de sécurité sanitaire 
des aliments ainsi qu'en matière d’aménagement des locaux et de 
leurs  équipements  ;  l’arrêté  NOR  :  AGRG0927709A  du  21 
décembre 2009 indiquant  les températures de conservation des 
produits périssables. Les exploitants devront également : 
-  utiliser  des conditionnements  et/ou des matières d’emballages 
responsables ; 
- aucun accès à l’eau, ni aucune évacuation pour eaux usées ne 
seront mis à disposition des occupants qui auront pour interdiction 
de déverser, sur et aux abords du site, les eaux usées et le cas 
échéant,  tout  contenant  à  graisse.  Par  conséquent,  pour  les 
activités  qui  le  nécessitent,  l’occupant  devra  obligatoirement 
prévoir un point d’eau ; 
-  disposer  d’extincteur(s)  adapté(s)  au(x)  risque(s)  des  activités 
proposées par l’exploitant (non fourni(s) par la Ville de Marseille) ; 
Les exploitants devront être présents pendant toute la durée des 
Cabanons de l’été et devront respecter les horaires d’ouverture et 
de  fermeture  au  public,  ainsi  que  les  horaires  de  montage, 
réapprovisionnement  et  démontage  des  stands.  En  période  de 
montage : 
- le mardi 17 juin 2025 de 8h à 14h, accueil des participants pour la 
mise à disposition des emplacements, sans aucun véhicule ; 
- le mardi 17 juin 2025 de 14h à 19h, avec accès véhicules pour le 
démarrage des installations à l’intérieur des cabanons ; 
- Du mercredi 18 au samedi 21 juin 2025 de 7h à 19h, avec accès 
des véhicules pour la poursuite des installations des cabanons. En 
période d’ouverture au public : 
-  du  dimanche  22  juin  au  dimanche  31  août  2025  inclus,  aux 
horaires ci-après : 
- de 11h à 23h tout les jours, sans aucun accès pour les véhicules. 
Le réapprovisionnement des cabanons pourra être effectué à partir 
de 7h jusqu’à  11h,  avec accès des véhicules autorisé de 7h à 
9h30. En période de démontage : 
-  le  lundi  1er  septembre  2025  de  7h  à  19h,  avec  accès  des 
véhicules autorisé ; 
- le mardi 2 septembre 2025 de 8h à 12h pour la restitution des 
emplacements,  sans  aucun  véhicule.  Aucun  stationnement  de 
véhicule  ne  sera  autorisé  pendant  les  horaires  d’ouverture  au 
public (le stationnement des véhicules en dehors des heures de 
montage,  réapprovisionnent  et  démontage  des  installations, 
susvisées, reste à la charge de chaque occupant). Par ailleurs, ils 
seront  strictement  tenus  de  se  conformer  aux  consignes  de 
sécurité émises par la Ville de Marseille ou, le cas échéant, par les 
autorités  de  l’État.  Les  modalités  de  désistement,  sur  le  seul 
fondement  d'un  motif  impérieux  et  dûment  justifié,  seront  les 
suivantes : 
- avant la période d’ouverture des Cabanons de l’été au public : 
seules les demandes envoyées à l'attention de l'organisateur en 
LRAR dans les 48 heures suivant notification individuelle seront 
recevables ; 
-  pendant  le déroulement  des Cabanons de l’été,  seules seront 
recevables les demandes envoyées à l'attention de l'organisateur 
en  LRAR,  dans  les  48  heures  après  la  connaissance  de 
l’impossibilité d’occuper l’emplacement (ou de se faire représenter) 
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à  compter  d’une  date  fixe.  Néanmoins,  l’exposant  initialement 
redevable  d’une  taxation  devra  s’acquitter  de  la  totalité  de  la 
redevance  due  sur  toute  la  période  d’occupation.  Les  dates  et 
horaires indiqués dans le présent article peuvent être susceptibles 
d’être  modifiés  en  cas  de  contrainte  survenue  pendant  le 
déroulement des Cabanons de l’été. 

Article  11  Droits  et  obligations  de  l’Organisateur  La  Ville  de 
Marseille détermine l’organisation générale des Cabanons de l’été 
et assure son fonctionnement. En cas de fortes intempéries ou de 
tout  autre  événement  imprévisible  menaçant  le  bon  ordre,  la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, perturbant (notamment 
s'agissant  des  manifestations)  ou  rendant  impossible  le 
déroulement  des  Cabanons  de  l’été,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve  le  droit  de  procéder  à  sa  fermeture  temporaire  ou 
définitive, après information des exploitants. La Ville de Marseille 
prend  toutes  les  mesures  utiles  dans  le  respect  du  présent 
règlement  afin  d'assurer  le  bon  déroulement  des  Cabanons  de 
l’été. 

Article  12  Droit  d’occupation  temporaire  du  domaine  public 
L’occupation d’un emplacement donnera lieu à la délivrance d’une 
autorisation  d’occupation  temporaire  sous  forme  d’arrêté 
présentant obligatoirement, en application des articles L. 2122-2 et 
L.  2122-3  du  Code  général  de  la  propriété  des  personnes 
publiques, un caractère précaire et révocable. Plus précisément, 
chaque emplacement sera tenu par le titulaire de l’autorisation ou 
son conjoint collaborateur ou par un(e) employé(e) muni(e) d’un 
contrat  de  travail  en  bonne  et  due  forme.  En  aucun  cas 
l’emplacement ne peut être loué, sous-loué ou prêté. 

Article  13  Paiement  d'une  redevance  et  calcul  du  montant 
L’occupation  temporaire  de  chaque emplacement  sera  soumise, 
conformément à l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques, à la perception d’une redevance dont le 
montant est calculé, par exposant, à partir des tarifs suivants : 
-  code  603  :  montage  de  dossier  administratif  pour  AOT,  1ère 
installation, cent un euros et cinquante centimes (101,50 €) ; 
-  code 199 :  droit  de place Marché d’été  /  ml  /  jour,  six  euros 
(6,00€) soit dix-huit euros par jour pour 3 ml ; 
- code 196 A : mise à disposition chalet / unité / forfait durée de la 
manifestation, trois mille cent soixante huit euros et deux centimes 
(3168,02€) ; 
-  code  110  B  :  Forfait  d’électricité  HC (haute  consommation)  / 
forfait  jour  /  trois  euros  (3  €)  ;  Pendant  toute  la  période  de 
l’occupation  montage  et  démontage  inclus.  Le  paiement  de  la 
redevance, par titre de recette émis par le Trésor public pour le 
compte de la Ville de Marseille, sera exigé à la fin du déroulement 
des  Cabanons  de  l’été  et  pour  toute  la  durée  de  l’occupation, 
même  en  cas  d’absence  temporaire  de  l’emplacement,  pour 
quelque motif que ce soit, provenant de l’occupant ou de son / ses 
représentant(s). Ne seront pas intégrés au sein du montant de la 
redevance  (exonération  des  seuls  montants  découlant  de 
l’application du Code 199), les jours de fermeture des Cabanons 
de l’été décidés par les autorités publiques compétentes en raison 
des événements prévus à l'nnarticle 11 du présent arrêté. 

Article  14  Sanctions  Le  non  respect  des  dispositions  énoncées 
dans  le  présent  règlement,  dûment  constaté  par  un  agent 
assermenté,  donnera  lieu  au  retrait  immédiat  de  l’autorisation 
accordée, sans versement d’ aucune indemnité de quelque nature 
que  ce  soit.  Le  montant  de  la  redevance  due  par  l’éventuel 
occupant écarté lui sera indiqué en tenant compte de sa situation. 

Article 15 Publicité de l'arrêté Monsieur le Directeur Général des 
Services  sera  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera 
affiché  en  Mairie,  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  et 
transmis au contrôle de légalité. 

Article 16 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet 
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
Marseille, sis 31 rue Jean François Leca, 13002, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02071_VDM - Arrêté portant réglementation du marché 
d'été 2025 - Ville de Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de l’Environnement,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu le décret n° 2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de 
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de 
chauffage ou de climatisation,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l'Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Appel à Manifestation 
d’Intérêt  en  vue  de  l’occupation  temporaire  du  domaine  public 
Emplacements réservés dans le cadre du Marché d’Été 2025 de la 
Ville de Marseille pour des activités artisanales et commerciales – 
Vieux Port » publié sur le site internet de la Ville de Marseille le 14 
mai 2025, 
Considérant la volonté de la Ville de Marseille de favoriser, sur le 
territoire  de  la  commune,  durant  la  période  estivale  2025,  la 
promotion  des  métiers  d’art  et  de  l’artisanat  local,  des  activités 
commerciales, qui se traduit  par l’instauration d’un Marché d'été 
sur le Quai de la Fraternité; 
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  exposants 
intervenant  lors  du  marché  d’été,  la  Ville  a  mis  en  œuvre  une 
procédure de sélection préalable sur le fondement du 1 er alinéa 
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des 
personnes  publiques.  À  cet  égard,  un  Appel  à  manifestation 
d’intérêt a été publié sur le site de la Ville de Marseille le 14 mai 
2025, sur le fondement duquel ont été sélectionnés les exposants 
soumis au présent règlement ; 
Considérant qu’il importe de réglementer le Marché d'été 2025 de 
la  Ville  de  Marseille  afin  d’assurer  le  bon  ordre,  la  sécurité,  la 
tranquillité  et  l’hygiène  publique  et  plus  globalement,  le  bon 
déroulement de cette manifestation ; 
Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités d’organisation et 
de fonctionnement du Marché d'été de la Ville  de Marseille,  en 
2025 ; 
Considérant  l'ensemble  des  dispositions  prévues  par  l'Appel  à 
manifestation d'intérêt susmentionné, 

Article 1 Organisation générale La Ville de Marseille organise un 
Marché  d'été  sur  le  Quai  de  la  Fraternité  afin  de  soutenir  les 
métiers d’art, l’artisanat local et les activités commerciales sur le 
thème de  Marseille  et  de  la  Provence.  Ce  marché,  en  période 
diurne comme nocturne, accueillera le public du dimanche 22 juin 
au dimanche 31 août 2025, selon la programmation suivante : 
- du lundi au samedi de 11h à 22h (sauf le 14 juillet 2025) et les 
dimanches  de  14h  à  22h.  La  restitution  des  emplacements  est 
prévue le mardi  2 septembre 2025.  Les exposants devront  être 
présents pendant toute la durée du Marché d’été. Néanmoins, ces 
derniers  pourront  se  faire  représenter  par  une  ou  plusieurs 
personne(s) agréée(s) de leur choix (voir l’nnarticle 12 du présent 
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Règlement  pour  davantage de précisions)  et  ce,  durant  tout  ou 
partie de la durée de l'occupation. Dans cette hypothèse, chaque 
exposant sera responsable de l’ensemble des actes /  éventuels 
manquements  imputables  à  ses  représentants,  qui  devront 
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  prévues  par  le  présent 
règlement ainsi que par le titre d’occupation délivré à l’exposant 
qu’ils représentent. 

Article 2 Conditions de participation Le Marché d'été est réservé à 
la promotion des métiers d’art et de l’artisanat local et à l’activité 
commerciale,  représentatives  de  l’identité  de  Marseille  et  de  la 
Provence.  Ont  été  habilités  à  participer  les  artisans  et  les 
commerçants qui proposent des produits en lien direct avec cette 
thématique. Les candidats admis à participer au Marché d'été ont 
été sélectionnés par la Ville de Marseille,  sur le fondement des 
critères définis au sein de l'Appel à manifestation d'intérêt du 14 
mai 2025. 

Article  3  Nombre  et  caractéristiques  des  emplacements  mis  à 
disposition La Ville de Marseille met à disposition, au maximum, 30 
emplacements  sur  le  Quai  de  le  Fraternité,  avec  les 
caractéristiques suivantes, par emplacement : 
- un cabanon en bois de teinte blanche, longueur 3m et largeur 2m 
disposant d’une alimentation électrique de 2500 W par cabanon, 
d’une ouverture en façade du public à l’aide d’un auvent sur bras 
mécaniques  autobloquants,  une  tablette  de  vente,  une  porte 
d’accès avec fermeture par cadenas (non fourni), un chauffage (ne 
devant toutefois pas être utilisé en application du Décret n°2022-
452 du 30 mars 2022), un extincteur eau et additif de classes A et 
B. 

Article  4  Répartition  des  emplacements  La  répartition  des 
emplacements  sera  assurée  par  la  Ville  de  Marseille,  afin  de 
garantir la sécurité, l’harmonie et le bon déroulement du Marché 
d'été  et  l’adéquation  avec  les  autres  activités  présentes  sur  le 
secteur du Vieux port. Aucun changement d’emplacement ne sera 
accepté sans un accord express de l’Administration. 

Article  5  Tenue  du  cabanon  et  habillage  des  installations 
L’emplacement et l’ensemble du matériel utilisé pour la constitution 
du stand seront placés sous l’entière responsabilité de l’exposant. 
L'exposant  s’engage à installer  une décoration sur  le  thème de 
l’été et/ou plus largement sur le thème de la période estivale en 
Provence et/ou en bord de mer. À cet égard, l'exposant veillera 
notamment  à  installer  du  matériel  conforme  aux  normes  en 
vigueur,  de  qualité,  en  adéquation  avec  sa  production  et 
l’environnement direct lié à l’emplacement sur lequel il est autorisé 
à  exercer  son  activité.  Le  matériel  de  stockage  devra  être 
soigneusement rangé et placé en dehors de la vue de la clientèle 
afin de ne pas compromettre la décoration soignée du stand de 
vente. 

Article 6 Produits mis à la vente Les exposants ont l’obligation de 
respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux activités de 
ventes  (notamment  concernant  les  produits  mis  à  la  vente)  et 
d’assurer l’affichage des prix. Il est strictement interdit de vendre 
des  marchandises  autres  que  celles  mentionnées  dans 
l’autorisation.  En  cas  de  non-respect  de  ces  dispositions, 
l’autorisation  pourra  être  retirée  et  l’occupant  exclu  de  la 
manifestation sans indemnité. Dans cette hypothèse, le montant 
de la redevance due par l’éventuel occupant écarté lui sera indiqué 
en tenant compte de sa situation. 

Article  7  Respect  des  règles  sanitaires  Les  exposants  devront 
appliquer et faire respecter les règles sanitaires éventuellement en 
vigueur au moment de la manifestation, par exemple en cas de 
reprise / renforcement de la lutte contre la propagation du virus de 
la Covid 19 et de ses variants, ou de tout autre virus. 

Article 8 Circulation et Stationnement Les mesures de police de la 
circulation  et  du  stationnement  devront  être  scrupuleusement 
respectées.  Les  accès  aux  véhicules  de  police  et  de  secours 
devront  être  laissés  libres.  Le  stationnement  des  véhicules  des 
exposants  ne  sera  pas  autorisé  à  proximité  des  emplacements 
pendant  toute  la  durée  d’ouverture  au  public  du  Marché,  à 
l’exception  de  la  tranche  horaire  7h  /  9h  pour  le  réassort  des 
marchandises, du lundi au samedi. 

Article  9  Propreté  du  Marché  et  démarche  écoresponsable 
Pendant toute la durée du Marché d'été, une attention particulière 
sera demandée à l’ exposant afin de maintenir propre son stand et 
ses  abords.  À  ce  titre,  il  sera  notamment  tenu  d’assurer  le 
ramassage, le tri, le conditionnement et le transport de tous types 
de  déchets  et  rejets  produits  à  l’occasion  de  son  activité. 
L’utilisation de sachets plastiques est formellement proscrite. De 
plus,  les  exploitants  veilleront  également  à  limiter  leur 
consommation  électrique  dans  le  cadre  d’une  démarche  de 
sobriété  énergétique.  À  cet  égard,  les  exposants  ne  doivent 
aucunement  utiliser,  ni  le  chauffage  intégré  au  sein  de  leur 
cabanon,  ni  de  système de  chauffage  et/ou  de  refroidissement 
propre. 

Article 10 Obligations des exposants Les exposants sont tenus de 
souscrire et transmettre à la Ville toutes les polices d’assurance 
permettant de garantir les dommages de toute nature pouvant être 
causés  aux  personnes  et  aux  biens  dans  le  cadre  de  leurs 
activités. Les exposants s’engagent également à bénéficier de tous 
les agréments nécessaires à l’exercice de l’ensemble des activités 
qui seront réalisées. Les exposants s’engagent enfin à respecter 
l’ensemble des dispositions juridiques en vigueur et notamment : 
-  respect  de  toutes  les  consignes de sécurité,  de  toute  nature, 
exigées dans le cadre de la manifestation ;
-  respect  des  normes  en  vigueur  concernant  le  matériel  et  les 
marchandises vendues ; Les exposants devront également : 
-  utiliser  des conditionnements  et/ou des matières d’emballages 
responsables ; 
- aucun accès à l’eau, ni aucune évacuation pour eaux usées ne 
seront mis à disposition des occupants qui auront pour interdiction 
de déverser, sur et aux abords du site, les eaux usées et le cas 
échéant,  tout  contenant  à  graisse.  Par  conséquent,  pour  les 
activités  qui  le  nécessitent,  l’occupant  devra  obligatoirement 
prévoir un point d’eau ; 
-  disposer  d’extincteur(s)  adapté(s)  au(x)  risque(s)  des  activités 
proposées par l’exploitant (non fourni(s) par la Ville de Marseille) ; 
Les exposants devront  être présents pendant  toute la  durée du 
Marché d'été et devront respecter les horaires d’ouverture et de 
fermeture  au  public,  ainsi  que  les  horaires  de  montage, 
réapprovisionnement  et  démontage  des  stands.  En  période  de 
montage : 
- le mardi 17 juin 2025 de 8h à 14h, accueil des participants pour la 
mise à disposition des emplacements, sans aucun véhicule ; 
- le mardi 17 juin 2025 de 14h à 19h, avec accès véhicules pour le 
démarrage des installations à l’intérieur des cabanons ; 
-  Du mercredi  18 au vendredi  20 juin 2025 de 7h à 19h,  avec 
accès  des  véhicules  pour  la  poursuite  des  installations  des 
cabanons. 
- le samedi 21 juin 2025 de 7h à 19h, sans accès des véhicules En 
période d’ouverture au public : Du dimanche 22 juin au dimanche 
31 août 2025 inclus, aux horaires ci-après : -de 11h à 22h du lundi 
au samedi et de 14h à 22h les dimanches, sans aucun accès pour 
les véhicules. Le réapprovisionnement des cabanons pourra être 
effectué  à  partir  de  7h  jusqu’à  11h,  avec  accès  des  véhicules 
autorisé de 7h à 9h sauf les dimanches, sans aucun accès pour 
les véhicules. En période de démontage : 
-  le  lundi  1er  septembre  2025  de  7h  à  19h,  avec  accès  des 
véhicules autorisé ; 
- le mardi 2 septembre 2025 de 8h à 12h pour la restitution des 
emplacements,  sans  aucun  véhicule.  Aucun  stationnement  de 
véhicule  ne  sera  autorisé  pendant  les  horaires  d’ouverture  au 
public (le stationnement des véhicules en dehors des heures de 
montage,  réapprovisionnent  et  démontage  des  installations, 
susvisées, reste à la charge de chaque occupant). Par ailleurs, ils 
seront  strictement  tenus  de  se  conformer  aux  consignes  de 
sécurité émises par la Ville de Marseille ou, le cas échéant, par les 
autorités  de  l’État.  Les  modalités  de  désistement,  sur  le  seul 
fondement  d'un  motif  impérieux  et  dûment  justifié,  seront  les 
suivantes : 
-  avant la période d’ouverture du Marché au public :  seules les 
demandes envoyées à l'attention de l'organisateur en LRAR dans 
les 48 heures suivant notification individuelle seront recevables ; 
- pendant le déroulement du Marché, seules seront recevables les 
demandes envoyées à l'attention de l'organisateur en LRAR, dans 
les 48 heures après la connaissance de l’impossibilité d’occuper 
l’emplacement (ou de se faire représenter) à compter d’une date 
fixe. Néanmoins, l’exposant initialement redevable d’une taxation 
devra s’acquitter de la totalité de la redevance due sur toute la 
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période  d’occupation.  Les  dates  et  horaires  indiqués  dans  le 
présent article peuvent être susceptibles d’être modifiés en cas de 
contrainte survenue pendant le déroulement du marché. 

Article  11  Droits  et  obligations  de  l’Organisateur  La  Ville  de 
Marseille  détermine  l’organisation  générale  du  Marché  d'été  et 
assure son fonctionnement. En cas de fortes intempéries ou de 
tout  autre  événement  imprévisible  menaçant  le  bon  ordre,  la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, perturbant (notamment 
s'agissant  des  manifestations)  ou  rendant  impossible  le 
déroulement du Marché, la Ville de Marseille se réserve le droit de 
procéder à sa fermeture temporaire ou définitive, après information 
des  exposants.  La  Ville  de  Marseille  prend  toutes  les  mesures 
utiles dans le respect du présent règlement afin d'assurer le bon 
déroulement du Marché d'été. 

Article  12  Droit  d’occupation  temporaire  du  domaine  public 
L’occupation d’un emplacement donnera lieu à la délivrance d’une 
autorisation  d’occupation  temporaire  sous  forme  d’arrêté 
présentant obligatoirement, en application des articles L. 2122-2 et 
L.  2122-3  du  Code  général  de  la  propriété  des  personnes 
publiques, un caractère précaire et révocable. Plus précisément, 
chaque emplacement sera tenu par le titulaire de l’autorisation ou 
son conjoint collaborateur ou par un(e) employé(e) muni(e) d’un 
contrat  de  travail  en  bonne  et  due  forme.  En  aucun  cas 
l’emplacement ne peut être loué, sous-loué ou prêté. 

Article  13  Paiement  d'une  redevance  et  calcul  du  montant 
L’occupation  temporaire  de  chaque emplacement  sera  soumise, 
conformément à l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques, à la perception d’une redevance dont le 
montant est calculé, par exposant, à partir des tarifs suivants : 
-  code  603  :  montage  de  dossier  administratif  pour  AOT,  1ère 
installation, cent un euros et cinquante centimes (101,50 €) ; 
-  code 199 :  droit  de place Marché d’été  /  ml  /  jour,  six  euros 
(6,00€) soit dix-huit euros par jour pour 3 ml ; 
- code 196 A : mise à disposition chalet / unité / forfait durée de la 
manifestation, trois mille cent soixante huit euros et deux centimes 
(3168,02€) ; 
-  code  110  B  :  Forfait  d’électricité  HC (haute  consommation)  / 
forfait  jour  /  trois  euros  (3  €)  ;  Pendant  toute  la  période  de 
l’occupation  montage  et  démontage  inclus.  Le  paiement  de  la 
redevance, par titre de recette émis par le Trésor public pour le 
compte de la Ville de Marseille, sera exigé à la fin du déroulement 
du Marché d’été 2025 et pour toute la durée de l’occupation, même 
en  cas  d’absence  temporaire  de  l’emplacement,  pour  quelque 
motif  que  ce  soit,  provenant  de  l’occupant  ou  de  son  /  ses 
représentant(s). Ne seront pas intégrés au sein du montant de la 
redevance  (exonération  des  seuls  montants  découlant  de 
l’application du Code 199), les jours de fermeture du Marché d'été 
décidés  par  les  autorités  publiques  compétentes  en  raison  des 
événements prévus à l'nnarticle 11 du présent arrêté. 

Article  14  Sanctions  Le  non  respect  des  dispositions  énoncées 
dans  le  présent  règlement,  dûment  constaté  par  un  agent 
assermenté,  donnera  lieu  au  retrait  immédiat  de  l’autorisation 
accordée, sans versement d’ aucune indemnité de quelque nature 
que  ce  soit.  Le  montant  de  la  redevance  due  par  l’éventuel 
occupant écarté lui sera indiqué en tenant compte de sa situation. 

Article 15 Publicité de l'arrêté Monsieur le Directeur Général des 
Services  sera  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera 
affiché  en  Mairie,  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  et 
transmis au contrôle de légalité. 

Article 16 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet 
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
Marseille, sis 31 rue Jean François Leca, 13002, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02076_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  boutique  concert  David  Guetta  -  bd 
Michelet  -  société  Fan  avenue.com  –  21  juin  2025  – 
f202500765

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande présentée  le  9  avril  2025  par  :  la  société  Fan 
Avenue, domiciliée au :  13,  allée des Flandres 40530 Labenne, 
représentée par : Monsieur Lionel BLANC-GONNET Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
tente  boutique,  de  type  barnum de  6m x  3m,  sur  le  boulevard 
Michelet, face aux escaliers du parvis jean Bouin, le 21 juin 2025 
de  10h  à  23h59  (et  de  8h  à  1h  le  lendemain  montage  et 
démontage inclus), conformément au plan et annexe ci-joints. Ce 
dispositif sera installé dans le cadre du concert de David Guetta 
par : la société Fan Avenue, domiciliée au : 13, allée des Flandres 
40530  Labenne,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  BLANC-
GONNET Gérant. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
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aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 1151,50 Euros, détaillé ci-après: Code 302D 
Forfait montage et démontage (hors journées de manifestation) – 
Forfait  /  manif  -  250€  Code  304A Occupation  promotionnelle, 
événementielle, commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ Code 
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 

plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02080_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Fête de la musique à la Providence – Ville 
de Marseille – 21 juin 2025 – F202500679

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 2 avril 2025 par : la Ville de Marseille, 
DGA  Ville  de  Demain  domicilié  :  40,  rue  Fauchier  –  13233 
Marseille cedex 20, représenté par :  Monsieur Le Maire ou son 
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la fête de la musique organisée par la Ville de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  de  la 
Providence (13001), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : un espace Dj Set avec sonorisation et une station d’énergie 
mobile. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 21 juin 
2025 de 17h30 à 22h (et de 16h30 à 23h montage et démontage 
inclus). Ce dispositif  sera installé dans le cadre de la fête de la 
musique,  par  :  la  Ville  de  Marseille,  DGA  Ville  de  Demain 
domicilié  :  40,  rue  Fauchier  –  13233  Marseille  cedex  20, 
représenté par : Monsieur Le Maire ou son représentant. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
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d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02082_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Festival  S4  -  Mairie  des  2ème  et  3ème 
arrondissements  –  esplanade  du  J4  –  21  juin  2025  - 
f202402257

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 9 décembre 2024 par : La Mairie des 
2ème et  3ème arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  2 
Place de la Major - 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Festival S4 » organisée par la 
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille, présente 
un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur l’Esplanade du J4, le 
dispositif  suivant,  conformément  aux  plans  ci-joints  :  un  village 
composé de tentes de type pagode pour stands d’information et 
divers  ateliers,  des  terrains  sportifs  avec  gradins  pour 
démonstrations,  initiations  et  rencontres,  une  scène,  des  grilles 
Héras, un écran-géant et deux food-trucks et/ou triporteur. Avec la 
programmation ci-après : Montage : du 20 juin 2025, 19h au 21 
juin  2025,  10h  Manifestation  :  le  21  juin  2025  de  10h  à  23h 
Démontage : dès la fin de la manifestation au lendemain, 8h. Ce 
dispositif sera installé dans le cadre du « Festival S4 », par : La 
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée 
au : 2 Place de la Major - 13233 Marseille cedex 20, représentée 
par : Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur. Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
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perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 5 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après : Code 314A 
Occupation à caractère commercial manif conventionnée VDM – 
forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 

la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02101_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Mairie des 4ème et 5ème arrondissements - 
Clôture semaine inclusive - Place Edmond audran – 14 juin 
2025 - F202500575

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 23 mars 2025 par :  La Mairie des 
4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  13 
square Sidi Brahim 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : 
Monsieur Didier JAU Maire du 3ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Clôture Semaine Inclusive », 
organisée par la Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 
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Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  Edmond 
Audran (13004), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint 
: des tables, des bancs, des chaises, des barnums, un dispositif 
sonore et une annexe technique. Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 14 juin 2025 de 10h à 15h Manifestation : le 14 juin 
2025 de 15h à 20h Démontage :  dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  22h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « Clôture Semaine Inclusive » par : La Mairie des 
4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  13 
square Sidi Brahim 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : 
Monsieur  Didier  JAU  Maire  du  3ème  secteur.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 

d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02102_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  cantine  Frérot  (Alter  Ego)  –  empreinte 
digitale - 3 sites – entre le 16 et le 27 juin 2025 - f202501164

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 3 juin 2025 par : la société empreinte 
digitale,  domiciliée  au  :  13  rue  de  la  cerisaie  -  75004  Paris, 
représentée par : Monsieur Axel SORENSEN Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine  de  tournage  sur  les  sites  suivants,  conformément  aux 
plans ci-joints : 
- Place du mémorial des rapatriés d’Algérie (13007) : du 16 juin 
2025, 6h au 17 juin 2025, 18h
- Rue du capitaine Dessemond du n°21 au n°23 (13007) : le 18 juin 
2025 de 6h à 18h
- Place du séminaire (13002) : du 19 juin 2025, 6h au 27 juin 2025, 
18h. Ce dispositif  sera installé dans le cadre du tournage d’une 
série télévisée par : la société empreinte digitale, domiciliée au : 13 
rue de la cerisaie - 75004 Paris, représentée par : Monsieur Axel 
SORENSEN Régisseur Général.  Les installations ne devront,  le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 832,30 Euros, détaillé ci-après : Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  12  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 

pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02103_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  -  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements de Marseille – soirées Méditerranéennes – 
parc François billoux – entre le 8 juin et le 26 juillet 2025 –  
F202501161

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
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Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 2 juin 2025 par : La Mairie des 15ème 
et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 246 rue de 
Lyon 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame Nadia 
BOULAINSEUR Maire du 8ème Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Soirées Méditerranéenne » , 
organisée par la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de 
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  François 
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint : des chaise, des tables, des bancs et une installation sonore. 
Avec la programmation ci-après : Montage : les 8 juin, 12 et 26 
juillet 2025 de 14h à 19h Manifestation : les 8 juin, 12 et 26 juillet 
2025 de 19h, au lendemain 1h du matin Démontage : les 9 juin, 13 
et 27 juillet 2025 de 1h à 2h du matin. Ce dispositif sera installé 
dans le cadre de la manifestation « Soirées Méditerranéenne » par 
:  La Mairie des 15ème et  16ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée  :  246  rue  de  Lyon  13233  Marseille  Cedex  20, 
représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème 
Secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02104_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie - 
les 18 et 23 juin 2025 - 2 sites - F202501120

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
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Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 23 mai 2025 par : La société Plus 
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180 
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice 
NATIVO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur les sites ci-dessous, conformément aux 
plans ci-joints : 
-  Parking  terre-plein  calanque  du  mauvais  pas,  chemin  des 
Goudes (13008) : le 18 juin 2025 de 8h à 17h
- Esplanade Jean-Paul II (13002) : le 23 juin 2025 de 8h à 17h Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée « Plus 
Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au : 14 
avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux, 
représentée par :  Monsieur Fabrice NATIVO Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 223,30 Euros, détaillé ci-après : Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  2  jours  Code  603 

Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
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Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

2025_02105_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie - 
12 juin 2025 - parc Pastré - F202501082

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 20 mai 2025 par : La société Plus 
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180 
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice 
NATIVO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage dans le parc Pastré (13008) le 12 juin 2025 de 
8h à 16h montage et démontage inclus , conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée « 
Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au :  
14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux, 
représentée par :  Monsieur Fabrice NATIVO Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 

la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma -  Forfait  /  jour  –  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

110/141



Recueil des actes administratifs N°752 du 15-06-2025

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL 
DGAVAQ

2025_01858_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A MADAME  VANESSA BRACHOT  DIRECTION 
DES TRANSPORTS ET DES VÉHICULES DE LA DIRECTION 
GÉNÉRALE ADJOINTE « VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2025_01023_VDM  du  08  avril  2025,  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5e adjoint au 
Maire
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article 1 L’arrêté susvisé n°2024_02673_ VDM du 05 août 2024 
portant  délégation de signature à Madame Vanessa BRACHOT, 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame 
Vanessa  BRACHOT,  attachée  territorial  principal,  directrice  des 
transports et des véhicules, identifiant n° 19930237 La signature 
du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Madame  Vanessa 
BRACHOT à l’effet de signer, dans la limite des attributions de la 
Direction des transports et véhicules de la DGA « Ville au quotidien 
» tous les arrêtés, actes, décisions, contrats et correspondances 
préparés par les services placés sous son autorité, y compris les 
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le 
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans 
préjudice  des  délégations  particulières  confiées  aux  élus 
municipaux,  au  directeur  général  des  services,  aux  directeurs 
généraux  adjoints  ainsi  qu’aux  responsables  de  service  de  la 
direction  des  transports  et  véhicules,  dans  le  cadre  de  leurs 
attributions  respectives  Délégation  de  signature  est  donnée  à 
Madame Vanessa BRACHOT pour  toute décision concernant  la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 
publics, accords-cadre préparés par les services relevant de son 
autorité, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi que 
pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget. S’agissant du règlement et de l’exécution 
des marchés publics et accords-cadres et marchés subséquents à 
un accord-cadre supérieur à 40 000 euros et de la convention liant 
la Ville de Marseille à l’Union des Groupements d’achats publics 
(l’UGAP) ou à toute autre centrale d’achat, est donnée délégation 
de  signature  à  Madame  Vanessa  BRACHOT  pour  les  seuls 
engagements  de dépenses et  émission  de bons de commande 
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT et pour la validation de 
toutes décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que 
les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne 
notamment les actes suivants préparés par les services relevant 
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Madame 
Vanessa BRACHOT pour signer les ordres de mission en Région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. Délégation de 
signature  est  donnée à  Madame Vanessa BRACHOT pour  tout 
acte concernant la gestion de la flotte véhicules de toute nature 
appartenant  à  la  Ville  de  Marseille  notamment  en  vue  de  la 
désignation  des  personnes  qui  auraient  commis  des  infractions 
aux dispositions du code de la route, conformément aux articles 
L121-1 et suivants du code de la route. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Madame Vanessa BRACHOT dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1.  Madame  Sabine 
ALMERO,  attaché  territorial  principal,  n°  19990119  2.  Monsieur 
Laurent GARNIER, technicien principal de 2e classe , n°20240233 
3.  Monsieur Jean-Philippe CABRAL, agent de maîtrise territorial 
principal,  n°20020185  4.  Monsieur  Sébastien  DEROCHE, 
technicien  principal  de  2ème  classe,  n°20230469  5.  Madame 
Aurélia  LARROUSSE-GUILHAMASSE,  attaché  principal  hors 
classe,  identifiant  n°20232095  6.  Monsieur  Marc  FOVEAU, 
ingénieur en chef hors classe, identifiant n°20233966 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 juin 2025
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2025_01859_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  STEPHANE  CERUTTI 
RESPONSABLE  DE  SERVICE  LOCAL  D’INTERVENTION 
ECOLE  DU  15/16E  ARRT  AU  PATRIMOINE  SCOLAIRE  ET 
CRECHES  DE  LA  DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE 
« VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu  l’arrêté  2024_03635_VDM  du  17  octobre  2024,  portant 
délégation de signature à Madame Delphine LIZE, Directrice du 
Patrimoine Scolaire et des Crèches, Direction Générale Adjointe « 
Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Stéphane  CERUTTI,  ingénieur,  responsable  de  service  local 
d’intervention école du 15/16e arrondissements à la direction du 
patrimoine  et  des  crèches  de  la  DGA  «Ville  Au  Quotidien», 
identifiant  n°20030511  S’agissant  du  règlement  des  marchés 
publics  et  accords-cadres  inférieurs  à  25  000  euros  et  de  la 
convention liant  la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Stéphane CERUTTI pour la validation de toutes décisions relatives 
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été 
engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de 
signature est également donnée à Monsieur Stéphane CERUTTI 
pour les seuls engagements de dépenses et émission de bons de 
commande d’un montant inférieur à 25 000 euros HT ainsi  que 
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des 
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par 
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 25 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Stéphane CERUTTI pour signer les ordres de mission en Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Stéphane CERUTTI dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1.  Delphine  LIZE, 
ingénieur  principal,  directrice  du  patrimoine  scolaire  et  des 
crèches,  identifiant  n°  20243216  2.  Aurélia  LARROUSSE-
GUILHAMASSE,  directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal 
hors  classe,  identifiant  n°20232095 3.  Marc  FOVEAU,  directeur 
général  adjoint  de  la  ville  au  quotidien,  ingénieur  en  chef  hors 
classe, identifiant n°202339662 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 juin 2025

2025_01860_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE A MONSIEUR GUY GRAILLON RESPONSABLE 
DE SERVICE LOCAL D’INTERVENTION ECOLE DU 4/5/11/12E 
ARRT  AU  PATRIMOINE  SCOLAIRE  ET  CRECHES  DE  LA  
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE « VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu  l’arrêté  2024_03635_VDM  du  17  octobre  2024,  portant 
délégation de signature à Madame Delphine LIZE, Directrice du 
Patrimoine Scolaire et des Crèches, Direction Générale Adjointe « 
Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Guy 
GRAILLON,  ingénieur  principal,  responsable  de  service  local 
d’intervention école du 4/5/11/12e arrondissements à la direction 
du  patrimoine  et  des  crèches  de  la  DGA «Ville  Au  Quotidien», 
identifiant  n°19830141  S’agissant  du  règlement  des  marchés 
publics  et  accords-cadres  inférieurs  à  25  000  euros  et  de  la 
convention liant  la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Guy GRAILLON pour la validation de toutes décisions relatives à la 
liquidation  des  factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été 
engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de 
signature est également donnée à Monsieur Guy GRAILLON pour 
les  seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 25 000 euros HT ainsi  que 
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des 
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par 
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 25 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Guy  GRAILLON pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Guy GRAILLON dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : 1. Delphine LIZE, ingénieur principal, 
directrice  du  patrimoine  scolaire  et  des  crèches,  identifiant  n° 
20243216  2.  Aurélia  LARROUSSE-GUILHAMASSE,  directrice 
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d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe,  identifiant 
n°20232095 3. Marc FOVEAU, directeur général adjoint de la ville 
au  quotidien,  ingénieur  en  chef  hors  classe,  identifiant 
n°202339662 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 juin 2025

2025_01913_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  FRANÇOIS  NEMOND, 
RESPONSABLE  DU  SERVICE  TECHNIQUE  CULTURE 
SOCIAUX SPORTIFS DU 11/12/9/10e  ARRONDISSEMENT A 
LA  DIRECTION  DES  BÂTIMENTS  ET  ÉQUIPEMENTS 
COMMUNAUX  DE  LA  DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE 
« VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant 
délégation de signature à Monsieur Eric MARTIN le Directeur des 
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
François NEMOND , ingénieur, responsable de service technique 
culture  sociaux  sportifs  du  11/12/9/10e  arrt  à  la  direction  des 
bâtiments  et  équipements  communaux  de  la  DGA «  Ville  au 
Quotidien », identifiant n°20232413 S’agissant du règlement des 
marchés publics et accords-cadres inférieurs à 15 000 euros et de 
la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur 
François NEMOND pour la validation de toutes décisions relatives 
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été 
engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de 
signature est  également donnée à Monsieur François NEMOND 
pour les seuls engagements de dépenses et émission de bons de 
commande d’un montant inférieur à 15 000 euros HT ainsi  que 
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des 
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par 
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
François NEMOND pour signer les ordres de mission en Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 

d’empêchement de Monsieur François NEMOND dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1.Monsieur  Frédéric 
CARLE,  directeur  pôle  entretien  et  travaux bâtiments,  ingénieur 
hors  classe,  identifiant  n°20061109  2.Monsieur  Éric  MARTIN, 
directeur  des  bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur 
principal, identifiant n°20200215 3.Madame Aurélia LARROUSSE-
GUILHAMASSE,  directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  hors 
classe,  identifiant  n°20232095  4.Monsieur  Marc  FOVEAU, 
directeur général adjoint de la ville au quotidien, ingénieur en chef 
hors classe, identifiant n°20233966 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 juin 2025

2025_01914_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  WALID  BOUAOUD, 
RESPONSABLE  DU  SERVICE  TECHNIQUE  CULTURE 
SOCIAUX SPORTIFS DU 4/5/13/14e ARRONDISSEMENT A LA 
DIRECTION  DES  BÂTIMENTS  ET  ÉQUIPEMENTS 
COMMUNAUX  DE  LA  DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE 
« VILLE AU QUOTIDIEN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
«Ville au Quotidien»,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant 
délégation de signature à Monsieur Eric MARTIN, Directeur des 
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Walid 
BOUAOUD  ,  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et 
accords-cadres inférieurs à 15 000 euros et de la convention liant 
la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Walid BOUAOUD 
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des 
factures dès lors que les crédits ont bien été engagés. S’agissant 
du règlement et  de l’exécution des marchés publics et  accords-
cadres  quel  que  soit  le  montant,  délégation  de  signature  est 
également  donnée à Monsieur  Walid BOUAOUD pour les seuls 
engagements  de dépenses et  émission  de bons de commande 
d’un  montant  inférieur  à  15  000  euros  HT  ainsi  que  pour  la 
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures 
dès lors que les crédits ont bien été engagés. Cette délégation 
concerne notamment les actes suivants préparés par les services 
relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Walid BOUAOUD pour signer les ordres de mission en Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
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également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Walid BOUAOUD dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1.Monsieur  Frédéric  CARLE, 
directeur  pôle  entretien  et  travaux  bâtiments,  ingénieur  hors 
classe, identifiant n°20061109 2.Monsieur Éric MARTIN, directeur 
des  bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur  principal, 
identifiant  n°20200215  3.Madame  Aurélia  LARROUSSE-
GUILHAMASSE,  directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  hors 
classe,  identifiant  n°20232095  4.Monsieur  Marc  FOVEAU, 
directeur général adjoint de la ville au quotidien, ingénieur en chef 
hors classe, identifiant n°20233966 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 juin 2025

2025_01999_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE A MONSIEUR FLORENT DIAN RESPONSABLE 
DU SERVICE LOCAL D’INTERVENTION ÉCOLE DU 2/3/6 ET 8 
EME  ARRONDISSEMENTS  DE  LA  DIRECTION  DU 
PATRIMOINE  SCOLAIRE  ET  DES  CRÈCHES  DE  LA 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE « VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu  l’arrêté  2024_03635_VDM  du  17  octobre  2024,  portant 
délégation de signature à Madame Delphine LIZE, Directrice du 
Patrimoine Scolaire et des Crèches, Direction Générale Adjointe « 
Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Florent  DIAN,  ingénieur  principal,  responsable  de  service  local 
d’intervention école du 2/3/6/8e arrondissements à la direction du 
patrimoine  et  des  crèches  de  la  DGA  «Ville  Au  Quotidien», 
identifiant  n°19981718  S’agissant  du  règlement  des  marchés 
publics  et  accords-cadres  inférieurs  à  25  000  euros  et  de  la 
convention liant  la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Florent DIAN pour la validation de toutes décisions relatives à la 
liquidation  des  factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été 
engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de 
signature est également donnée à Monsieur Florent DIAN pour les 
seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 25 000 euros HT ainsi  que 
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des 
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par 
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 25 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;

- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Florent  DIAN  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Florent DIAN dans l’exercice de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée, dans cet ordre, à : 1- Madame Delphine LIZE, ingénieur 
principal,  directrice  du  patrimoine  scolaire  et  des  crèches, 
identifiant  n°  20243216  2-Madame  Aurélia  LARROUSSE-
GUILHAMASSE,  directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal 
hors classe, identifiant  n°20232095 3- Monsieur Marc FOVEAU, 
directeur général adjoint de la ville au quotidien, ingénieur en chef 
hors classe, identifiant n°202339662 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 13 juin 2025

2025_02000_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  JACQUES  TAGLIAMONTE 
RESPONSABLE  DE  SERVICE  LOCAL  D’INTERVENTION 
ÉCOLE  DU  1/7/9  ET  10  EME  ARRONDISSEMENTS  DE  LA 
DIRECTION DU PATRIMOINE SCOLAIRE ET CRÈCHES DE LA 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE « VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu  l’arrêté  2024_03635_VDM  du  17  octobre  2024,  portant 
délégation de signature à Madame Delphine LIZE, Directrice du 
Patrimoine Scolaire et des Crèches, Direction Générale Adjointe « 
Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Jacques  TAGLIAMONTE,  ingénieur  en  chef,  responsable  de 
service local d’intervention école du 1/7/9/10e arrondissements à 
la  direction  du  patrimoine  et  des  crèches  de  la  DGA «Ville  Au 
Quotidien»,  identifiant  n°19860595 S’agissant  du  règlement  des 
marchés publics et accords-cadres inférieurs à 25 000 euros et de 
la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Jacques  TAGLIAMONTE  pour  la  validation  de  toutes  décisions 
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont 
bien été engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des 
marchés  publics  et  accords-cadres  quel  que  soit  le  montant, 
délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur 
Jacques  TAGLIAMONTE  pour  les  seuls  engagements  de 
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant 
inférieur à 25 000 euros HT ainsi que pour la validation de toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne 
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notamment les actes suivants préparés par les services relevant 
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 25 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Jacques  TAGLIAMONTE  pour  signer  les  ordres  de  mission  en 
Région-Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et  agents 
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement  de  Monsieur  Jacques  TAGLIAMONTE  dans 
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille 
est également déléguée, dans cet ordre, à : 1- Madame Delphine 
LIZE, ingénieur principal, directrice du patrimoine scolaire et des 
crèches, identifiant n° 20243216 2-Madame Aurélia LARROUSSE-
GUILHAMASSE,  directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal 
hors classe, identifiant  n°20232095 3- Monsieur Marc FOVEAU, 
directeur général adjoint de la ville au quotidien, ingénieur en chef 
hors classe, identifiant n°202339662 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 13 juin 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

25/167  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  Française  des  Orchestres   pour 
l’année 2025 et paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L2122-22 et L2122-23
Vu  la  délibération  n°  23/0401/AGE  du  7juillet2023,  autorisant 
Monsieur le Maire à renouveler l'adhésion aux associations dont la 
commune est membre.
Vu I'arrété n°202100821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA, 4ème adjoint.
CONSIDERANT
Par  délibération  n°10/0293/CURl  du  29  mars2010  Le  Conseil 
Municipal a souhaité adhérer à l'organisme suivant: L’Association 
Française des Orchestres 
DECIDONS
Article 1 La Ville  de Marseille  souhaite renouveler,  pour  l'année 
2025,  l'adhésion  â  l'organisme  suivant :  l’Association  Française 
des Orchestres, pour un montant de : 8 038,80 euros HT avec TVA 
de 20 % soit 9646,56 euros TTC Nature 6281 Fonction 311 Code 
Action 12035449
Article 2 La dépense correspondante sera imputée sur le budget 
de fonctionnement de l'exercice 2025
Fait le 2 juin 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_02089_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME – ESCALIER 
D’ACCÈS NORD PLAGE DE LA BATTERIE 13008 MARSEILLE 
– TRAVAUX DE SÉCURISATION – ENTREPRISE SPAC – 10 
AU 27 JUIN 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant que l’état actuel de l’escalier d’accès nord à la plage 
de la Batterie ne permet pas aux usagers une pratique sécurisée,
Considérant que les travaux de sécurisation conduits par la Ville 
de Marseille sur cet équipement et seront réalisés entre le 10 au 
27 juin 2025,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que pour permettre lesdits travaux d’aménagement, il 
y  a  lieu  de réglementer  temporairement  d’une part,  le  domaine 
public en portant une restriction temporaire d’accès au domaine 
public maritime, notamment sur les zones de chantier délimitées 
par un barriérage et d’autre part en réglementant les accès, les 
circulations et stationnement des véhicules et des usagers selon 
les dispositions suivantes,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le 
public, Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 : La zone de travaux, représentée en rouge dans le plan 
annexé au présent arrêté, est interdite au public du 10 au 27 juin 
2025, et ce, dès lors que la société SPAC réalisera les travaux. En 
l’absence de travaux, ces zones seront restituées au public. 

Article 2 : L’accès à la zone de stockage des engins, représentée 
en vert dans le plan annexé au présent arrêté, est formellement 
interdit au public du 10 au 27 juin 2025. 

Article 3 : La société SPAC est en charge de la mise en place, de 
la gestion puis de la dépose d’un périmètre de sécurité  adapté 
autour de la zone de travaux. 

Article 4 : Avant de restituer au public la zone de travaux, la société 
SPAC  devra  débarrasser  l’espace  de  tout  déchet  et  objet 
dangereux. 

Article 5 : Les entreprises dont celle en charge du nettoiement et 
les agents municipaux en charge de ces travaux sont autorisés à 
pénétrer dans l’emprise des travaux. 

Article 6 : Des adaptations devront être prévues pour le passage 
des  interventions  de  secours.  Cependant,  il  est  primordial  de 
garder en mémoire que ces passages devront être ponctuels. 

Article 7 : La Direction de la Mer et du Littoral est en charge de 
l’affichage et de la diffusion du présent arrêté. 

Article  8  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 31 rue 
Jean  François  13002 Marseille,  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi 
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 9 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 juin 2025
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2025_02090_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - TRAVAUX DE MISE EN 
VALEUR  DES  ACCES  AUX  PLAGES  ET  AU  LITTORAL  - 
ASSOCIATION SUD SIDE - 03 JUIN AU 05 JUILLET 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu l’arrêté N° 2025_01797_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué, 
Considérant le programme de travaux d’aménagements terrestres 
portés par la commune au niveau des entrées de plage dans le 
cadre du projet « Desing Littoral » pour signaler des entrées de 
plages et les sites baignade,
Considérant que lesdits travaux d’aménagement terrestre auront 
lieu entre le 03 juin et 05 juillet 2025 inclus au niveau des accès 
aux plages et sur les bâtiments du dispositifs balnéaire;
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public,  même 
temporaire,  doit  faire  l’objet  d’une  autorisation,  Attendu  qu’il 
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  faciliter  et 
permettre  lesdits  travaux  d’aménagement  et  prévenir  de  tous 
risques les usagers, il y a lieu de réglementer le domaine public en 
portant  une  restriction  temporaire  d’accès  au  domaine  public, 
notamment sur les zones de chantier délimitées par un barriérage 
et en réglementant les accès, et la circulation des usagers selon 
les dispositions suivantes : Sur proposition de la Direction de la 
Mer et du Littoral, 

Article 1 : Sur les zones de chantier l’accès au domaine public est 
restreint temporairement à la seule association SUD SIDE chargée 
de l’exécution et du suivi des travaux pour la période allant du 03 
juin au 05 juillet 2025. La zone de travaux, représentée en rouge 
dans les plans annexé au présent arrêté, est interdite au public et 
ce,  dés  lors  que  l’association  SUD SIDE  réalisera  les  travaux, 
selon le calendrier et les localisations suivantes : Jeudi 12 juin : 
Travaux de peinture sur la façade du poste de secours de la pointe 
Rouge 13008, camion nacelle Entre le 03 juin et le 05 juillet, au 
niveau  des  accès  aux  plages,  des  travaux  de  réalisation  de 
massifs  de  fondation  béton  et  de  mise  en  place  de  mâts 
signalétiques  seront  réalisés  entre  6h  et  19h.  En  l’absence  de 
travaux et/ou de délimitation d’une zone de chantier,  ces zones 
seront restituées au public. 

Article 2 : La Ville de Marseille autorise L’association SUD SIDE et 
ses  sous-traitants  à  réaliser  des  travaux.  SUD SIDE et  ou  ses 
sous-traitants est-sont en charge de la réalisation des travaux ainsi 
que de la mise en place et  délimitation de la zone de chantier 
interdite  au  public  et  tout  autre  dispositif  de  signalisation 
réglementaire adapté durant toute la durée du chantier. 

Article 3 : Les véhicules et engins de l’association SUD SIDE sont 
autorisés  à  accéder,  circuler  et  stationner  sur  le  site  du  Parc 
Balnéaire  de  Corbière,  13016  et  du  Parc  Balnéaire  du 
Prado,13008.  L’utilisateur  devra laisser  cette  autorisation (ou sa 
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est 
stationné, et devra être à même de la présenter à toute réquisition 
des agents de la Surveillance, de la Police Municipale ou de la 
Force Publique 

Article 4 : L’affichage du présent arrêté sur les zones de travaux 
est  à  la  charge des entreprises durant  la  durée des travaux et 
devra être présenté aux usagers en cas de besoin. 

Article  5  :  Les  services  publics  de  sécurité,  de  secours  et  de 
gestion du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 juin 2025

DGA TRANSFORMER NOS PRATIQUES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2025_02003_VDM - ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE LA 
FORMATION  SPÉCIALISÉE  DU  COMITÉ  SOCIAL 
TERRITORIAL

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code 
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°2 1-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux 
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des 
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du 
8 décembre 2022,
Vu l'arrêté n° 2025_00891_VDM du 20 mars 2025 

Article 1 : Notre arrêté n°2025_00891_VDM du 20 mars 2025 est 
abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et 
suppléants de la collectivité à la Formation Spécialisée du Comité 
Social  Territorial  :  Représentants  titulaires  :  •  Mme  JUSTE 
Christine  -  Présidente  •  M.  Joël  CANICAVE  •  Mme  ROQUES 
Sophie • Mme LAUSSINE Isabelle • Mme FRENTZEL Lydia • Mme 
PASQUINI Marguerite • M. POUPARD François • Mme FOURNIER 
Aude  •  Mme ROIG LAURENT Joséphine  •  Mme SORRENTINI 
Claire  •  M.  FOVEAU  Marc  •  Mme  PROUCELLE  Brigitte  •  M. 
MARTIN Éric • M. CORDIER Matthieu • M. LEMETAYER Olivier 
Représentants suppléants : • M. PUISEUX Anatole • M. TONDUT 
Yannick •  M.  POVEDA Kévin  •  M.  ZAVERSNIK Damien •  Mme 
LAZZARO  Stéphanie  •  Mme  RANISIO  Valérie  •  Mme  BASSO 
Frédérique  •  M.  DERMOUCHE  Abdel  •  Mme  LOEILLET 
Clémentine • Mme OUNSAMONE Catherine • M. UZAN Aurélien • 
M.  ZIOLKOWSKI  Frédéric  •  Mme  BRACHOT  Vanessa  •  Mme 
LEFLÉFIAN Céline • Mme LUPORI Odile 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et 
suppléants  du  personnel  à  la  Formation  Spécialisée du Comité 
Social  Territorial  :  Représentants titulaires :  Force Ouvrière •  M. 
CROS Kévin • M. DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale • M. 
CHOUKRI  Michel  •  M.  BOUNOUAR Salim  •  Mme SALMERON 
Valérie • M. GILLY Éric FSU TERRITORIALE 13 • Mme LIBRATY 
Joëlle CGT des Territoriaux/ ICT • Mme CAVALLERI Marie-Ange 
ép.  DARBAS  •  Mme  Bahija  SOUMARE  •  M.  ALZEAL Richard 
UNSA Territoriaux • M. PICARD Cyril CFTC/ SNT CFE-CGC • M. 
BEDROSSIAN Ludovic  •  M.  ANGELELLI  Philippe  •  M.  RICCIO 
Michel  Représentants  suppléants  :  Force  ouvrière  •  Mme 
ROUVIERE Stéphanie • M. POLUZZI Patrick • M. SOLER Ludovic 
•  M. ODDOERO Julien •  Mme DAME Carole •  Mme GRANIER 
Nathalie • Mme SAM Zohra • M. ABID Sophien • Mme ROUIBET 
Myriam • M. PALETTI Rémy • Mme CANOSI Valérie • Mme COSTA 
Pascale  •  Mme  IDRI  Laetitia  •  M.  LOUATI  Djamel  FSU 
TERRITORIALE 13 • M. RAGUEB Jean-Noël CGT des Territoriaux/ 
ICT • Mme TISSERANT Gaëlle • Mme MOULAI Sabrina • Mme 
CHAOUANE Fatiha • M. VOTTERO Pierre • M. FOURMY Jordan • 
M. BOISGUINIER Anthony UNSA Territoriaux • Mme COZZOLINO 
Josselyne • Mme SOBRINO/SUIDIERI Patricia CFTC/ SNT CFE-
CGC • M. PASCAL Frédéric • Mme KACHICHIAN Laurence • M. 
FOURNIER Pierre-Henri • M. William LONCAN • Mme PAOLETTI 
Delphine • Mme BOUDJELLAL Olfa 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de veiller à l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil 
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des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le 
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

Fait le 11 juin 2025

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 1ER ET 7EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0010_MS1  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  EN 
MATIÈRE  D'ATTESTATION  D'ACCUEIL  à  Marc-Alexandre 
AILLAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-19, 
Vu les articles L.313-1 à L.313-8 du Code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile
Vu le procès verbal de l’élection de la Maire et de ses Adjoints 
d’arrondissements lors de la séance d’installation des 1er et 7ème 
arrondissements en date du 12 Juillet 2020
Vu  l’arrêté  2024/58396  en  date  du  27  août  2024,  affectant 
Monsieur  Marc-Alexandre AILLAUD matricule 20110577,  comme 
Responsable du Service Etat-Civil de la Mairie des 1er et 7ème 
arrondissements à compter du 16 septembre 2024 

Article  1  :  Délégation  de  signature,  pour  les  1er  et  7ème 
arrondissements,  est  donnée  à  :  Marc-Alexandre  AILLAUD, 
Responsable  de  l’État  Civil  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements, matricule 20110577, à l’effet de signer au nom 
de Madame La Maire des 1er et 7ème arrondissements les actes 
ci après : 
- Attestations d’Accueil 

Article  2  :  La  présente  délégation  qui  est  conférée  à  Monsieur 
Marc-Alexandre AILLAUD sous notre surveillance et responsabilité 
et  deviendra nulle à la date à laquelle il  cessera d’occuper ses 
fonctions actuelles. 

Article 3: La signature manuscrite sera suivie par l’apposition d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 4 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches-du- Rhône. 

Article  5  :  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 05 juin 2025

MAIRIE DES 13EME ET 14EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0003_MS7 - DELEGATION DE FONCTION CHRISTOPHE 
BOCCANFUSO

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L 2511-28,
Vu le Procès-Verbal de l’élection du 15ème Adjoint au Maire en 
date du 22 avril 2025,
Considérant qu’il est dans l’intérêt du Secteur que le Maire des 13e 
et 14e Arrondissements soit aidé dans l’accomplissement de ses 
fonctions. 

Article 1 : Une partie de nos fonctions est déléguée à Monsieur 
Christophe BOCCANFUSO, 15e Adjoint d’Arrondissements, sous 
notre responsabilité, en ce qui concerne les Sports. 

Article  2  :  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 10 juin 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2100054 - Permanent Autopartage RUE DU COLONEL JEAN 
BAPTISTE PETRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l'extension du stationnement en 
autopartage  GETAROUND,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE DU COLONEL JEAN BAPTISTE PETRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(

Article  R.417-10  du  code  de  la  route)  sauf  aux  véhicules 
autopartage  GETAROUND,  côté  impair,  sur  trois  places  (15 
mètres) en parallèle sur chaussée face au n° 4 Rue du COLONEL 
JEAN-BAPTISTE PETRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la 
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins 
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du 
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le 
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS 
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à 
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2021
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P2100754 - Permanent Autopartage BD EMILE SICARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur 
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction 
d'autopartage.  CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de 
l'aménagement  du  stationnement  de  l'autopartage  CITIZ,  il  est 
nécessaire de réglementer le stationnement BD EMILE SICARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur deux places en 
parallèle  sur  chaussée,  sauf  aux  véhicules  d'autopartage,  à  la 
hauteur  du  N°18  BD  EMILE  SICARD,  dans  la  limite  de  la 
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la 
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du 
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 03 janvier 2022

P2500212 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée 
à  ALLEE JOHNNY HALLYDAY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un 
double  sens  cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation ALLEE JOHNNY HALLYDAY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé un double  sens cyclable,  côté  impair  sur 
chaussée, ALLEE JOHNNY HALLYDAY, entre l'Impasse Capriers 
et le N°5, et dans ce sens.

Article  2  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h,  ALLEE  JOHNNY 
HALLYDAY, entre l'Impasse Capriers et le N°5.<br /> 

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 12 mars 2025

P2500215  -  Permanent  Sens  unique  ALLEE  JOHNNY 
HALLYDAY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  ALLEE 
JOHNNY HALLYDAY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'ALLEE  JOHNNY HALLYDAY est  une  voie  à  sens 
unique, entre le N°5 et l'Impasse Capriers, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
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arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 12 mars 2025

P2500291 -  Permanent Stationnement interdit  BOULEVARD 
RICARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d’une  entrée 
charretière et afin de faciliter l’accès aux usagers, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement BOULEVARD RICARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), côté impair, en parallèle sur 
chaussée,  sur  5  mètres,  au  droit  du  N°  11  BOULEVARD 
RICARD.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 07 mai 2025

P2500333 - Permanent Zone de rencontre RUE LA BOETIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de 
rencontre"  afin  d'apaiser  la  circulation,  et  tout  en  assurant  la 
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer 
la circulation RUE LA BOETIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La RUE LA BOETIE entre la Rue Emile Caillol et la fin de 
la  voie,  est  considérée comme une "zone de rencontre"  où les 
piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner, 
et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les  véhicules.  La  vitesse  des 
véhicules est limitée à 20 km/h.<br />Toutes les chaussées sont à 
double sens pour les cyclistes, les conducteurs de cyclomobiles 
légers  et  engins  de  déplacements  personnels  motorisés  (article 
R.110-2  du  code  de  la  route).  L'arrêt  et  le  stationnement  sont 
interdits et considérés comme gênant (article R417-10 du code de 
la route), en dehors des emplacements aménagés à cet effet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025
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P2500337 - Permanent Cédez le passage BOULEVARD DES 
FABRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise â jour du fichier des 
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD DES FABRES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  sur  le  BOULEVARD  DES 
FABRES, seront soumis au signal "cédez le passage" (

Article R.415-7 du Code de la Route) à leur débouché sur la Route 
d'Allauch.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 avril 2025

P2500356 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
SAINT SAVOURNIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté municipal P1900711 du 13 mai 2019 réglementant la 
circulation des poids lourds et les livraisons sur le territoire de la 
commune de Marseille, notamment son nnarticle 7
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de 
livraison, il  est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 

SAINT SAVOURNIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(article R.417-10 du code de la route) sauf pour les opérations de 
livraison, sur 7 mètres, côté pair, en parallèle sur chaussée, à la 
hauteur du n° 92 RUE SAINT SAVOURNIN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 28 avril 2025

P2500361  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison 
BOULEVARD DUGOMMIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant 
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le 
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d’une  aire  de 
livraison,  et  tout  en assurant  le respect  du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD DUGOMMIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(article R.417-10 du code de la route) sauf pour les opérations de 
livraison,  sur  5  mètres,  côté  impair,  en  parallèle  sur  trottoir 
aménagé, à la hauteur du n° 3 BOULEVARD DUGOMMIER.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 29 avril 2025

P2500363 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
MARCEL SEMBAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant 
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le 
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
réglementation , il est nécessaire de modifier la réglementation du 
stationnement RUE MARCEL SEMBAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0507656 réglementant l'aire de livraison 
aux horaires de zone verte, RUE MARCEL SEMBAT entre le n° 6 
et la Rue Villeneuve, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 

Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 29 avril 2025

P2500371  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE PARADIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
PARADIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle sur chaussée, sur 05 mètres à la hauteur du N°194 RUE 
PARADIS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025
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P2500372 - Permanent Stationnement autorisé CHEMIN DE 
LA MURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du 
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de réglementer  le 
stationnement CHEMIN DE LA MURE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée, 
CHEMIN  DE  LA MURE,  sur  10  mètres,  côté  impair,  dans  les 
emplacements  aménagés à cet  effet,  entre  le  N°49 et  le  N°51, 
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500373 - Permanent Stationnement autorisé CHEMIN DE 
LA MURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du 
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de réglementer  le 
stationnement CHEMIN DE LA MURE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée, 
CHEMIN DE LA MURE, dans les emplacements aménagés à cet 
effet,  sur 10 mètres, côté impair,  à la hauteur du N°57, dans la 
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500386  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE 
EDMOND PIRIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable, 
et tout en assurant le respect du cheminement piéton d’1,40 mètre 
sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
EDMOND PIRIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée 
sur trottoir  aménagé, face au terre-plein central,  RUE EDMOND 
PIRIAN,  entre  l'avenue  de  Saint  Julien  et  l'avenue  des 
Caillols.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500387 - Permanent Piste ou Bande Cyclable AVENUE DE 
SAINT JULIEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable, 
et tout en assurant le respect du cheminement piéton d’1,40 mètre 
sur trottoir, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
DE SAINT JULIEN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée 
sur  trottoir  aménagé,  côté  impair,  AVENUE DE SAINT JULIEN, 
entre la rue Charles Kaddouz et la rue Edmond Pirian.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500388 - Permanent Piste ou Bande Cyclable VOIE SANS 
NOM COFFY--PIRIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable, 
et tout en assurant le respect du cheminement piéton d’1,40 mètre 
sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de réglementer  la  circulation VOIE 
SANS NOM COFFY--PIRIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée 
sur  trottoir  aménagé,  côté  avenue  des  Caillols,  dans  la  VOIE 
SANS NOM COFFY--PIRIAN, entre la rue Maurice Dermerguerian 
et la rue Edmond Pirian.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025
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P2500389  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison 
BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
stationnement BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC  0003562,  réglementant  le 
stationnement,  BOULEVARD  DU  CAPITAINE  GEZE,  est 
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500391  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable 
BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable, 
et tout en assurant le respect du cheminement piéton d’1,40 mètre 
sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée 
sur  trottoir  aménagé,  côté impair,  BOULEVARD DU CAPITAINE 
GEZE,  entre  la  bretelle  sortie  auto  nord  descente  Geze  et  le 
boulevard Gay Lussac.</strong>

Article 2 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée 
sur  trottoir  aménagé,  côté impair,  BOULEVARD DU CAPITAINE 
GEZE,  entre  le  boulevard  Gay Lussac et  le  boulevard  Frédéric 
Sauvage.</strong>

Article 3 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée 
sur  trottoir  aménagé,  côté impair,  BOULEVARD DU CAPITAINE 
GEZE,  entre  le  boulevard  Frédéric  Sauvage  et  la  rue  Gilbert 
Bossy.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 03 juin 2025

P2500392  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en 
commun BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  municipal  n°0502818  du  25  mars  2005,  créant  les 
couloirs  spéciaux  affectés  à  la  circulation  des  véhicules  de 
transports  en  commun,  et  qui  autorise  à  titre  dérogatoire, 
notamment  les  véhicules  du  Bataillon  des  Marins-Pompiers  en 
mission  à  circuler  sur  les  couloirs  réservés  aux  transports  en 
commun
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la réalisation de la ligne de BUS 
BHNS  et  afin  de  faciliter  la  circulation  des  bus  RTM,  il  est 
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  BOULEVARD  DU 
CAPITAINE GEZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 :  <strong>La circulation est réservée aux transports en 
commun (bus RTM et dérogataires), dans le couloir prévu à cet 
effet,  côté  impair  sur  chaussée,  BOULEVARD  DU  CAPITAINE 
GEZE, dans la section comprise entre la bretelle sortie auto nord 
descente  Geze  et  le  boulevard  Gay  Lussac,  et  dans  ce 
sens.</strong>

Article 2 :  <strong>La circulation est réservée aux transports en 
commun (bus RTM et dérogataires), dans le couloir prévu à cet 
effet, côté pair sur chaussée, BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE, 
dans  la  section  comprise  entre  le  N°34  et  le  boulevard  de  la 
Maison Blanche, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500398 - Permanent Sens unique RUE COUGIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
COUGIT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La RUE COUGIT est  une voie à sens unique,  entre 
l'Avenue Roger Salengro et la Rue de Simiane, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2025

P2500399 - Permanent Signal "Stop" RUE COUGIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
COUGIT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 730001 règlementant la circulation RUE 
COUGIT est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2025

P2500400  -  Permanent  Cédez  le  passage  Stationnement 
autorisé  Stationnement  interdit  BOULEVARD  MARIE 
JOSEPH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
stationnement et de la circulation BOULEVARD MARIE JOSEPH.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les arrêtés N°CIRC 840072 et N°CIRC 883922, 
réglementant  le  stationnement  et  la  circulation,  BOULEVARD 
MARIE JOSEPH, sont abrogés.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500401  -  Permanent  Cédez  le  passage  Sens  unique 
BOULEVARD MARIE JOSEPH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 

existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD MARIE JOSEPH.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique, BOULEVARD 
MARIE JOSEPH, entre le chemin de la Madrague Ville et la rue 
Alexandre Méradou, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>Les véhicules circulant, BOULEVARD MARIE 
JOSEPH, dans la section comprise entre le chemin de Madrague 
Ville  et  la  rue  Alexandre  Méradou,  seront  soumis  à  une  balise 
"Cédez-le-passage"  (Art  R.415-7  du  code  de  la  route),  à  leur 
débouché sur la rue Alexandre Méradou.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500403  -  Permanent  Stationnement  autorisé 
Stationnement interdit BOULEVARD MARIE JOSEPH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD MARIE JOSEPH.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en 
parallèle sur  chaussée,  BOULEVARD MARIE JOSEPH, entre le 
chemin de la Madrague Ville et le N° 22.</strong>

Article 2 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en 
parallèle  sur  chaussée,  BOULEVARD MARIE JOSEPH, dans la 
section comprise 30 mètres après le N° 22 et  la rue Alexandre 
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Méradou.</strong>

Article  3  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des 
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  BOULEVARD  MARIE 
JOSEPH.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500404  -  Permanent  Sens  unique  RUE  ALEXANDRE 
MERADOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
ALEXANDRE MERADOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique,  RUE 
ALEXANDRE MERADOU, entre le boulevard Marie Joseph et la 
rue d'Alexandrie, et dans ce sens.</strong>

Article  2  :  <strong>Les  véhicules  circulant,  RUE  ALEXANDRE 
MERADOU,  entre  le  boulevard  Marie  Joseph  et  la  rue 
d'Alexandrie, seront soumis à une balise "Cédez-le-passage" (Art 
R.415-7  du  code  de  la  route),  à  leur  débouché  sur  la  rue 
d'Alexandrie et/ou sur la rue Alexandre Méradou.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500406 - Permanent Sens unique Signal "Stop" RUE DES 
CERISIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les  conditions  de  circulation  et 
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la 
circulation RUE DES CERISIERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique, RUE DES 
CERISIERS,  entre  la  rue  d'Alexandrie  et  la  rue  Alexandre 
Méradou, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>Les véhicules circulant RUE DES CERISIERS, 
seront soumis au signal « STOP » (

Article R415-6 du code de la route), à leur débouché sur la rue 
Alexandre Meradou, avec l’interdiction de tourner à gauche à cette 
même intersection.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
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l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500407  -  Permanent  Stationnement  autorisé 
Stationnement interdit RUE ALEXANDRE MERADOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE ALEXANDRE MERADOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en 
parallèle  sur  chaussée,  RUE ALEXANDRE MERADOU, dans la 
section  comprise  entre  le  boulevard  Marie  Joseph  et  la  rue 
d'Alexandrie.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des 
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE  ALEXANDRE 
MERADOU.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 

actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500408  -  Permanent  Stationnement  interdit  RUE  DES 
CERISIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour lutter contre le stationnement anarchique et 
faciliter la circulation des riverains, il est nécessaire de réglementer 
le stationnement RUE DES CERISIERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), côté pair et côté impair, RUE 
DES CERISIERS.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500409 - Permanent Stationnement réservé aux personnes 
handicapées RUE VIRGILE MARRON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que pour faciliter le stationnement des personnes 
en  situation  de  handicap,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE  VIRGILE  MARRON.  CONSIDÉRANT  l’avis 

128/141



Recueil des actes administratifs N°752 du 15-06-2025

favorable de la Division Accessibilité, Aménagement et mobilité de 
la Ville de Marseille formulé le 13 mai 2025.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme très  gênant  (article  R417-11  du  Code  de  la  Route),<br 
/>sauf  aux  véhicules  munis  de  la  carte  de  stationnement  pour 
personnes handicapées, dans l’emplacement réservé à cet effet, 
côté pair,  sur 1 place en bataille sur chaussée, à la hauteur du 
N°34 RUE VIRGILE MARRON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 13 mai 2025

P2500410  -  Permanent  Stationnement  autorisé 
Stationnement interdit RUE FORTUNE JOURDAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements 
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
FORTUNE JOURDAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en 
parallèle sur chaussée, RUE FORTUNE JOURDAN.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des 
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE  FORTUNE 
JOURDAN.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500411 - Permanent Alvéole Electrique TRAVERSE REY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement 
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de 
recharge pour véhicules électriques, et tout en assurant le respect 
du cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement TRAVERSE REY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (article R417-10 du Code de la Route), sauf aux 
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs 
batteries, sur l'alvéole réservée à cet effet, côté impair sur quatre 
places, en parallèle sur trottoir aménagé, TRAVERSE REY, angle 
rue Régine Crespin.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
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route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500412 - Permanent Sens unique BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :   La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD 
ROMIEU, entre la Rue de Simiane et l’Avenue Roger Salengro, et 
dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 mai 2025

P2500413 - Permanent Sens unique BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD 
ROMIEU, entre la Rue de Simiane et la Traverse du Bachas, et 
dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 mai 2025

P2500414  -  Permanent  Sens  unique  BOULEVARD 
CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 870023 règlementant la circulation à sens 
unique, BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 mai 2025

P2500415 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
DE LYON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la 
création d'une aire de livraison, et tout en assurant le respect du 
cheminement piéton d'1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE DE LYON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison, RUE DE LYON, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 15 
mètres, côté pair, à la hauteur du N°2.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 mai 2025

P2500416  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE  DE 
LYON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  de  pistes 
cyclables, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DE 
LYON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Une  piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est 
créée sur chaussée, côté impair, RUE DE LYON, entre l'Avenue du 
Cap pinède et la Rue Anne Marseille Garcin, et dans ce sens.

Article  2  :  Une  piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est 
créée sur chaussée, côté pair, RUE DE LYON, entre la Rue félix 
Zoccola et l'Avenue du Cap pinède, et dans ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 15 mai 2025

P2500417  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé 
Stationnement réservé aux vélos RUE BROCHIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428 
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE 
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement 
dédiées aux vélos et engins de déplacements personnels sur les 
espaces situés en amont immédiat des passages piétons.
Considérant l’arrêté cadre P2400541 réglementant la circulation et 
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP) 
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements 
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
BROCHIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements personnels motorisés, côté impair, en parallèle sur 
chaussée,  sur  5  mètres  à  la  hauteur  du  N°  35  RUE 
BROCHIER.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 

actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500418 - Permanent Stationnement interdit Stationnement 
réservé AVENUE DU MARECHAL FOCH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que pour des nécessités de service public, et tout 
en assurant le respect du cheminement piéton d'1,40 mètre sur 
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE 
DU MARECHAL FOCH.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf aux véhicules du SAMU 
Social, dans le cadre de leurs missions, AVENUE DU MARECHAL 
FOCH, côté impair, sur 7 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, 
à la hauteur du N°67.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 15 mai 2025

P2500420  -  Permanent  Sens  unique  BOULEVARD  DE 
SEVIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
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règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation 
BOULEVARD DE SEVIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 870015 règlementant la circulation à sens 
unique, BOULEVARD DE SEVIGNE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2025

P2500421 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD 
DE SEVIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est 
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  DE 
SEVIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  BOULEVARD  DE 
SEVIGNE, des deux côtés,  en parallèle sur chaussée, dans les 
aires  aménagées  à  cet  effet,  et  dans  la  limite  de  la 
signalisation.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2025

P2500422  -  Permanent  Signal  "Stop"  BOULEVARD  DE 
SEVIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD DE SEVIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  BOULEVARD  DE  SEVIGNE 
seront soumis au signal « STOP » (

Article  R.415-6  du  code  de  la  route),  à  leur  débouché  sur  le 
Boulevard Ferdinand de Lesseps.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
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du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2025

P2500423  -  Permanent  Sens  unique  BOULEVARD  DE 
MAGALLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation 
BOULEVARD DE MAGALLON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 862816 règlementant la circulation à sens 
unique, BOULEVARD DE MAGALLON, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2025

P2500424  -  Permanent  Sens  unique  BOULEVARD  DE 
MAGALLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.

Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD DE MAGALLON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD DE 
MAGALLON, entre l’Avenue Roger Salengro et  le Boulevard de 
Sévigné, et dans ce sens.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2025

P2500425 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD 
DE MAGALLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BOULEVARD DE MAGALLON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  BOULEVARD  DE 
MAGALLON, côté pair, en parallèle sur chaussée, dans les aires 
aménagées à cet effet, entre le N°2 et le Boulevard de Sévigné, 
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2025

P2500426  -  Permanent  Sens  unique  BOULEVARD 
CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD 
CHRISTOPHE  MONCADA,  entre  l’Avenue  Félix  Zoccola  et  la 
Traverse du Bachas, et dans ce sens.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 20 mai 2025

P2500429 - Permanent Stationnement interdit Stationnement 
réservé PLACE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour faciliter  la mise en place de terrasses de 
commerce,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
PLACE NOTRE DAME DU MONT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  côté  impair,  sur  trottoir 
aménagé, sauf à la Direction du Cadre de Vie,  dans la section 
comprise entre  le  N°  3  et  le  N°  11 PLACE NOTRE DAME DU 
MONT.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025
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P2500438  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à 
TRAVERSE DE LA CASCADE-GERMAIN PASSEDAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la consolidation des voutes et 
de la réalisation d’un renforcement du mur de soutènement visant 
à sécuriser et réduire l’accès à la calanque, il est nécessaire de 
réglementer  la  circulation  TRAVERSE  DE  LA  CASCADE-
GERMAIN PASSEDAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est interdite à tous les véhicules 
dont le poids est supérieur à 5 T, sauf aux véhicules de collecte 
des ordures ménagères et véhicules de secours, TRAVERSE DE 
LA CASCADE - GERMAIN PASSEDAT.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2025

P2500442  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE DU DOCTEUR JEAN FIOLLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
DU DOCTEUR JEAN FIOLLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux 
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en 
parallèle sur chaussée, sur 20 mètres à la hauteur du N°3 RUE DU 
DOCTEUR JEAN FIOLLE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 mai 2025

P2500452  -  [ABROGATION]  Permanent  Zone  de  rencontre 
Abrogation BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation 
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2400463  règlementant  la  circulation 
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 26 mai 2025

P2500455  -  Permanent  Zone  de  rencontre  BOULEVARD 
ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la création d'une "zone de 
rencontre"  afin  d'apaiser  la  circulation,  et  tout  en  assurant  la 
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer 
la circulation BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE, entre le N°1 
et  le  Parking  "Napoléon",  est  considérée comme une "zone de 
rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée 
sans  y  stationner,  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les 
véhicules.<br  />La  vitesse  des  véhicules  est  limitée  à  20 
km/h,<br  />Toutes  les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les 
cyclistes,  les  conducteurs  de  cyclomobiles  légers  et  engins<br 
/>de déplacements personnels motorisés (article R.11O-2 du code 
de  la  route).<br  />L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênant (article R417-10 du code de la route), 
en<br  />dehors  des  emplacements  aménagés  à  cet  effet.<br 
/><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 

emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 26 mai 2025

P2500458  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE JEAN-GASPARD VENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur 
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE 
JEAN-GASPARD VENCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), 
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté 
impair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 15 mètres, entre les 
candélabres  N°  79091  et  N°  79092,  RUE  JEAN-GASPARD 
VENCE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.
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Fait le 05 juin 2025

P2500461 - Permanent Dépose minute Stationnement interdit 
plus de 15 minutes BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que pour  permettre  une meilleure utilisation du 
stationnement en limitant la durée, et tout en assurant le respect 
du cheminement piéton d'1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire 
de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  ALEXANDRE 
DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans l’aire 
“Arrêt Minute”, côté impair, sur 05 mètres (1 place) en parallèle sur 
chaussée,  à  la  hauteur  du  N°121  BOULEVARD  ALEXANDRE 
DELABRE.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500462  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison 
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de 

livraison,  et  tout  en assurant  le respect  du cheminement piéton 
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison, BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE, en parallèle sur 
chaussée, sur 05 mètres, côté impair, à la hauteur du N°125.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500463  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux 
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en 
parallèle sur chaussée sur 05 mètres, BOULEVARD ALEXANDRE 
DELABRE, à l'angle de la Place Maurice Giraud.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500464 - Permanent Stationnement réservé aux personnes 
handicapées  VOIE  SANS  NOM  PRADO  CASTELLANE 
CONTRE-ALL PAIR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que pour faciliter le stationnement des personnes 
en  situation  de  handicap,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement  VOIE  SANS  NOM  PRADO  CASTELLANE 
CONTRE-ALLEE  PAIRE.  CONSIDÉRANT l’avis  favorable  de  la 
Division  Accessibilité,  Aménagement  et  mobilité  de  la  Ville  de 
Marseille formulé le 28 mai 2025.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme très  gênant  (article  R417-11  du  Code  de  la  Route),<br 
/>sauf  aux  véhicules  munis  de  la  carte  de  stationnement  pour 
personnes handicapées, dans l’emplacement réservé à cet effet, 
côté pair, sur 2 places en épi situées sur terre-plein central, à la 
hauteur  du  N°22  VOIE  SANS  NOM  PRADO  CASTELLANE 
CONTRE-ALLEE PAIRE.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 

route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 28 mai 2025

P2500466 - Permanent Autopartage RUE DU COLONEL JEAN 
BAPTISTE PETRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  La  Délibération  du  Conseil  Municipal  n°  18/0008/DDCV 
"Soutien au développement de l'autopartage à Marseille "
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur 
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction 
d'autopartage.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  de  la  station 
d'autopartage GETAROUND, il  est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE DU COLONEL JEAN BAPTISTE PETRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (Art  R.417-10 du code de la route), 
côté  pair,  sur  3  places  en  parallèle  sur  chaussée,  sauf  aux 
véhicules  d’autopartage,  à  la  hauteur  du  N°  4  RUE  JEAN 
BAPTISTE PETRE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
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présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 05 juin 2025

P2500470  -  [ABROGATION]  Permanent  Autopartage 
Abrogation RUE DU COLONEL JEAN BAPTISTE PETRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  La  Délibération  du  Conseil  Municipal  n°  18/0008/DDCV 
"Soutien au développement de l'autopartage à Marseille "
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur 
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction 
d'autopartage.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants  et  de  la  mise  à  jour  du  fichier  des  arrêtés,  il  est 
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE 
DU COLONEL JEAN BAPTISTE PETRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>L'arrêté N° P2100054, réglementant une station 
d'autopartage, face au N° 4 RUE DU COLONEL JEAN BAPTISTE 
PETRE, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 05 juin 2025

P2500471  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le 
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants 
Stationnement réservé Abrogation RUE DU COLONEL JEAN 
BAPTISTE PETRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des 
arrêtés, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU 
COLONEL JEAN BAPTISTE PETRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  CIRC1202931,  réglementant  le 
stationnement  réservé  aux  véhicules  des  services  de  la  Poste, 
face au N° 4 RUE DU COLONEL JEAN BAPTISTE PETRE, est 
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 05 juin 2025
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